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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° B25_01

Séance du bureau du Conseil d’Administration : le 24 janvier 2025

OBJET : Renouvellement de la convention entre ESCOTA et le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) 
du Var concernant la mise à disposition d’images de vidéoprotection dans le cadre de la gestion d’un évènement sur ou à 
proximité de l’autoroute

L'an deux mille vingt-cinq et le vingt-quatre janvier à onze heures et cinquante-cinq minutes, le Bureau du Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de 
Vaugrenier – ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents :
Membres élus avec voix délibérative présents :
Françoise LEGRAIEN, Laëtitia QUILICI

Membre excusé :
Philippe BARTHELEMY

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° B25-01 en date du 24 janvier 2025,

Exposé des motifs

Le bureau du conseil d’administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var a approuvé par 
la délibération n° B24-15 dans sa séance du 4 juin 2024, la convention relative à la récupération à titre onéreux des flux vidéo 
des caméras de la société ESCOTA par le SDIS du Var dans le cadre de la gestion d’évènement sur ou à proximité du réseau 
autoroutier.

Il est proposé de modifier certaines dispositions de la convention approuvée par la délibération susvisée ci-dessus, 
notamment afin de prendre en considération la suppression de la contrepartie financière du SDIS du Var. Cette modification étant 
substantielle, il convient d’abroger la précédente convention, au profit d’une nouvelle prévoyant notamment la mise à disposition 
de ces images de vidéo protection à titre gratuit.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’ABROGER la délibération n° B24-15 approuvant le projet de convention entre ESCOTA et le 
SDIS du Var concernant la mise à disposition à titre onéreux d’images de vidéoprotection dans le cadre de la gestion 
d’un évènement sur ou à proximité de l’autoroute ;

D’APPROUVER le nouveau projet convention entre ESCOTA et le SDIS du Var concernant la 
mise à disposition gratuite d’images de vidéoprotection dans le cadre de la gestion d’un évènement sur ou à 
proximité de l’autoroute ; 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du VarService Départemental d'Incendie et de Secours du VarService Départemental d'Incendie et de Secours du Var

31/01/2025
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D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à signer ladite convention ; 

DE DIRE que monsieur le Président du conseil d’administration pourra, conformément à l’article 
L1424-33 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour l’exécution de cette 
convention, dans le cadre de ses pouvoirs propres d’exécution des délibérations du Conseil d’Administration tels 
que prévus à l’article L1424-30 du CGCT.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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réseau ESCOTA SDIS

CONVENTION

relative à la mise à disposition d’images de vidéoprotection dans la cadre de la gestion d’un 
événement sur ou à proximité de l’autoroute

Entre,

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var, dont la direction est 24 allée de 
Vaugrenier – ZAC les Ferrières – 83490 Le Muy et représenté par Mr Dominique LAIN, agissant en 
qualité de président du conseil d’administration,  

Ci-après désignée « SDIS », 

D’une part, 

Et,

La société ESCOTA, société anonyme au capital de 131 544 945 € immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Cannes sous le numéro B 562 041 525, dont le siège social est situé 432, 
avenue de Cannes, B.P. 41, 06211 MANDELIEU CEDEX, représentée par Mr Philippe ERMAN
agissant en qualité de Directeur Régional d’Exploitation dûment habilité à l’effet des présentes,   

Ci-après désignée « ESCOTA »,  

D’autre part,

Ci-après désignées individuellement « Partie » et collectivement « les Parties ».

Il a été préalablement rappelé ce qui suit : 

ESCOTA est une société concessionnaire d’autoroutes du Groupe VINCI, exploitant un réseau 
d’autoroutes en France. A ce titre, ESCOTA a déployé des dispositifs de vidéoprotection aux fins de la 
sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la régulation du trafic et la lutte contre la 
fraude sur les autoroutes A8, A57 et A50 autorisés par l’arrêté suivant délivré par la Préfecture des Alpes 
Maritimes : 

- Arrêté n° 2012-0141 /2022-0903 du 28/07/203 

Au titre de ses missions, le SDIS est amené à intervenir sur ou à proximité du réseau autoroutier exploité 
par ESCOTA. A ce titre, et en application de l’article L.252-3 du Code de la sécurité intérieure, et de 
l’arrêté susvisé le SDIS a souhaité accéder aux images issues des caméras de vidéoprotection installées 
par ESCOTA sur les autoroutes A8, A57 et A50 correspondant à la zone de compétence du SDIS. 
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L'exploitation des informations issues de ces images permettra au SDIS d'appréhender plus directement 
la réalité de la situation sur le terrain et ainsi d'agir plus rapidement et efficacement au sein du dispositif 
de gestion coordonné mis en place dans le cadre de la gestion de crises routières pouvant affecter le 
réseau autoroutier concerné.
À ce titre, ce nouvel outil d'exploitation permettra notamment au SDIS de dimensionner et d'adapter, 
autant en qualité qu'en quantité, l'engagement opérationnel de ses moyens. 

Les Parties se sont rapprochées et ont souhaité définir et arrêter dans le présent contrat (ci-après la 
« Convention »), les termes et conditions de l’accès aux images des caméras de vidéoprotection par les 
agents habilités du SDIS, dans le respect des dispositions du code de la sécurité intérieure. 

Ceci exposé, il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

Article 1 – Objet de la convention

La présente convention définit les modalités gratuites de mise à disposition par ESCOTA d’un flux 
vidéo via un site extranet sécurisé, à usage exclusif du SDIS, dans le cadre de la gestion d’un événement 
sur ou à proximité de l’autoroute, dont le périmètre géographique est défini ci-dessous. 

Le réseau autoroutier concerné est le suivant : 

- Autoroute A8 - entre le PR 43 et le PR 152 
- Autoroute A57 - entre le PR 0 et le PR 53 
- Autoroute A50 – entre le PR 43 au le PR 73 englobant le tunnel de Toulon 

Les images transmises sont issues des caméras de vidéoprotection situées sur le réseau autoroutier 
mentionné ci-dessus.

La mise à disposition des images de vidéoprotection se fera dans le respect des modalités de transmission 
des images précisées dans l’arrêté délivré par la Préfecture des Alpes Maritimes autorisant cette mise à 
disposition.  

Article 2 – Modalités fonctionnelles et techniques  

ESCOTA assure la mise à disposition et la maintenance de 1 (un) flux vidéo provenant de son système 
de vidéoprotection dans le cadre de la gestion d’un évènement intervenant sur ou à proximité du réseau 
d’ESCOTA.

Les équipements et les liaisons haut débit, nécessaires à la réception du flux vidéo dans les locaux du 
SDIS, sont pris en charge par le SDIS.

Lors du déclenchement d'une crise ou lors de la survenue d'un événement nécessitant l'engagement de 
moyens importants sur le réseau autoroutier concerné, un opérateur ESCOTA compétent de permanence 
met à disposition, sur un site extranet sécurisé, le flux vidéo correspondant au mieux à la demande de 
l’officier de garde, au Centre Opérationnel Départemental d'Incendie et de Secours (CODIS) et au 
Centre Réception des Appels d’Urgence (CRAU), afin de lui permettre d'étayer ses décisions.

La transmission de ce flux vidéo est effective sur demande du CODIS par appel téléphonique au PC 
Sécurité d’ESCOTA, dès le déclenchement de l'événement perturbant ou préalablement à celui-ci s'il a 
pu être anticipé. La transmission est désactivée à l'issue de la crise ou à la fin de l'événement perturbant.
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Le choix du flux vidéo pertinent à transmettre est effectué par l’opérateur ESCOTA. Ce déport d’images 
est visualisable au CODIS et au CRAU du SDIS, à partir de postes informatiques équipés d'une liaison 
Internet à haut débit, installés au CODIS et au CRAU, par une personne habilitée moyennant une 
connexion sécurisée avec un mot de passe. 

Compte tenu des capacités de transmission, seul 1 (un) flux vidéo "temps réel" peut être mis à la 
disposition du CODIS et du CRAU. Le flux peut être composé de 1 à 4 vignettes vidéo (1 à 4 prise (s) 
de vue de caméras différentes) concernant uniquement la zone de compétence du SDIS. 

La fréquence de rafraîchissement maximale du flux mis à disposition est de 4 images par seconde. 
La qualité et le rafraîchissement des images sur les équipements du SDIS sont tributaires des 
équipements et des performances du réseau Internet lors de l’utilisation. 

La vidéo transmise est issue du codage de la sortie vidéo d’un des moniteurs numériques vidéo 
d'ESCOTA, de telle sorte que :

- ESCOTA sélectionne les prises de vues des caméras mises à disposition.
- Le CODIS, le CRAU et ESCOTA visualisent les mêmes prises de vues. La localisation du point 

de prise de vue est en principe spécifiée en incrustation ou sur l’encadré de l'image par un libellé 
de type « numéro d'autoroute, point kilométrique, sens ». 

Article 3 – Engagements du SDIS – Confidentialité  

Aucune image transmise sur le site extranet sécurisé ne doit faire l'objet d'enregistrement, d’extraction 
et de diffusion, sous quelque forme que ce soit, à des personnes non habilitées par le SDIS. 
Ainsi, les images mises à disposition sur le site extranet sécurisé ne peuvent être visionnées qu'en temps 
réel et uniquement par les personnes habilitées à cet effet.

Les informations issues des images des caméras de vidéoprotection sont strictement confidentielles. Le 
SDIS s’engage à ce que ces informations soient traitées avec le même degré de précaution qu’elles 
accordent à leurs propres informations confidentielles. 

Etant précisé que le SDIS pourra divulguer toute information confidentielle si cette information 
confidentielle doit être produite en justice dans le cadre d’une procédure judiciaire, administrative ou 
gouvernementale, à condition cependant que dans le cadre d’une telle divulgation, le SDIS fasse tous 
les efforts raisonnables pour préserver le caractère confidentiel des informations.

Les personnes, individuellement désignées et dûment habilitées par le SDIS (cf. article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure), ont reçu au préalable une information sur l'usage de ces images et sur les 
principes de confidentialité à respecter.
De manière générale, le SDIS se porte fort au titre de l’article 1204 du Code civil du respect par ses 
préposés, des engagements de confidentialité exposés ci-dessus. 

Par ailleurs, le SDIS s’engage à ce que les agents habilités à visualiser les images mises à disposition, 
aient suivi une formation en matière de protection des données à caractère personnel adaptée et qu’ils 
bénéficient d’une mise à jour régulière de leurs connaissances conformément à l’article R.252-12 du 
Code de la sécurité intérieure. 

Article 4 – Suivi et bilan périodique de la convention

La présente convention fait l'objet d'un bilan annuel entre les Parties. Ce bilan traite des aspects 
fonctionnels et techniques, dans le but d’assurer le suivi de l’exécution de ladite convention.

Un suivi régulier de fonctionnement est établi par chacune des Parties, pour être partagé et discuté dans 
le cadre d'une réunion plénière annuelle de manière à valider le bilan.
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Article 5 – Protection des données à caractère personnel  

Au titre de la présente Convention, le SDIS pourra accéder à des données à caractère personnel 
contenues dans les images issues des caméras de vidéoprotection d’ESCOTA (visage, plaque 
d’immatriculation), en qualité de destinataire.   

Chaque Partie s’engage à respecter la réglementation et législation en vigueur en matière de traitement 
des données à caractère personnel, notamment la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des 
données à caractère personnel, cette dernière intégrant les dispositions du Règlement européen 2016/679 
du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE.

En particulier, chaque Partie s’engage à traiter les données à caractère personnel dans le strict respect 
des finalités déterminées dans la Convention.  

Aucune donnée à caractère personnel ne sera transmise à un destinataire hors du cadre des finalités 
prévues dans la Convention.  

De plus, chaque Partie s’engage à prendre toutes précautions utiles et mettre en place et maintenir 
pendant toute la durée de la Convention, les mesures techniques et organisationnelles nécessaires afin 
de préserver la confidentialité et la sécurité des données à caractère personnel qu’elle traite dans le cadre 
de la Convention, afin de garantir un niveau de sécurité adapté au risque. En particulier, chaque Partie 
doit prendre les mesures de sécurité techniques et organisationnelles nécessaires pour protéger les 
données à caractère personnel contre la destruction accidentelle ou illégale, la perte accidentelle, la 
modification, la divulgation ou l'accès non autorisés aux données à caractère personnel conformément 
à la réglementation et la législation en vigueur en matière de traitement des données à caractère 
personnel. 

Chaque Partie s’engage à informer immédiatement l’autre Partie en cas de violation potentielle ou avérée 
de données à caractère personnel dès qu’elle en aura connaissance. A cet égard, chaque Partie s’engage 
à coopérer avec l’autre Partie.

Il incombe, à chaque Partie, la responsabilité d’informer les personnes concernées de ses propres 
traitements conformément à l’article 13 et à l’article 14 du RGPD.  

Chaque Partie communique les coordonnées du contact de l’autre Partie à toute personne exerçant ses 
droits dès lors que le Traitement la concerne.

Chaque Partie garantit la localisation des Données Personnelles sur le territoire français ou européen 
tel que visé par la réglementation et la législation en vigueur en matière de traitement des données à 
caractère personnel. 

Article 6 – Responsabilités

ESCOTA ne peut être tenu responsable du dysfonctionnement de son dispositif de vidéoprotection, de 
l’indisponibilité des images, de la non mise à disposition des images sur le poste dédié sécurisé ou, en 
cas de mise à disposition, du choix des images, de leur flux et de leur qualité, notamment la nuit et lors 
d'évènements météorologiques perturbant la vision de l'autoroute.  

La responsabilité d’ESCOTA ne pourra être recherchée du fait de l’utilisation par le SDIS et ses 
préposés, des informations contenues dans les images de vidéoprotection. 
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Le pilotage des prises de vue reste de l’initiative d'ESCOTA, sans que le SDIS ne puisse élever une 
quelconque réclamation à ce titre à l’égard d‘ESCOTA. La priorité sera donnée aux événements sur 
l’autoroute mettant en jeu la sécurité des usagers et des intervenants.

Le SDIS s’engage à exécuter les obligations à sa charge avec tout le soin en usage dans sa profession et 
à respecter les règles de l’art en vigueur en la matière. 

Le SDIS est responsable de tout dommage direct ou indirect, matériel ou immatériel résultant de 
l’exploitation des informations issues des caméras de vidéoprotection, causés par lui ou les agents 
habilités, à ESCOTA ou aux tiers. 

Article 7 – Entrée en vigueur et durée

La présente convention prend effet à compter de sa signature.

A l'issue de la période initiale, sauf dénonciation expresse par l’une ou l’autre des Parties moyennant un 
préavis d’une durée minimale de deux (2) mois précédent l’échéance, la Convention se renouvellera par 
tacite reconduction par période d’un an. 

En tout état de cause, la durée de la Convention ne pourra excéder la durée de 5 ans (4 renouvellements), 
sous réserve de disposer des arrêtés autorisant l’exploitation d’un système de vidéoprotection délivré à 
ESCOTA et des arrêtés autorisant l’accès aux images des caméras de vidéoprotection, par les agents 
habilités du SDIS, délivrés par la Préfecture des Alpes Maritimes. 

Article 8 – Résiliation

Si les arrêtés autorisant l’exploitation des systèmes de vidéoprotection délivrés à ESCOTA et/ou les 
arrêtés autorisant l’accès aux images des caméras de vidéoprotection, par les agents habilités du SDIS, 
délivrés par la Préfecture des Alpes Maritimes, cessaient de produire leurs effets pour quelque raison 
que ce soit, la présente Convention sera résiliée de plein droit.  

Nonobstant ce qui précède, cas de manquement par l’autre Partie à l’une quelconque de ses obligations, 
l’autre Partie aura la possibilité de mettre fin de plein droit au Contrat par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 15 (quinze) jours après une mise en demeure adressée à la Partie défaillante d'avoir 
à satisfaire à ses obligations et restée sans effet, sans préjudice de tous les dommages et intérêts auxquels 
elle pourrait prétendre.  

Article 9 – Lutte contre la corruption 

ESCOTA est une société du Groupe VINCI. En 2003, VINCI a adhéré au Pacte Mondial de 
l’Organisation des Nations Unies et s’est ainsi engagé à appliquer les principes de ce pacte. 

Les Parties s’engagent à la signature du Contrat et pendant toute la durée de son exécution : 
a) A exclure tous comportements ou faits pouvant être qualifiés de corruption active ou passive, 

de complicité de trafic d’influence ou de favoritisme ; et de façon plus générale, à exclure tout 
acte pénalement répréhensible et/ou de nature à porter atteinte à l’activité, à l’image et/ou à la 
réputation d’ESCOTA ; 

b) A ne rien faire, par action ou omission, qui serait susceptible d’engager la responsabilité 
d’ESCOTA au titre du non-respect de la législation et de la réglementation relative à l’éthique 
en matière de lutte contre la corruption.  

Les principes éthiques sont détaillés au présent article et dans les documents de référence suivants : 

- La Charte éthique et comportements, 
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- Le Code de conduite anticorruption.  

Ces documents et principes seront ci-après réunis sous le terme de « Référentiel ». Ils sont accessibles 
sur le site internet de VINCI à l’adresse suivante : https://www.vinci.com/vinci.nsf/fr/item/respecter-
les-principes-ethiques.htm et https://www.vinci.com/vinci.nsf/fr/item/respecter-les-droits-
humains.htm.  
Le SDIS s’engage à prendre connaissance de ce Référentiel et à se tenir informé de ses évolutions.

ESCOTA a mis en place un dispositif d’alerte permettant le recueil des signalements de conduites 
contraires au Référentiel, par mail à l’adresse suivante : ethique@vinci-autoroutes.com  
Ce dispositif est gratuit et garantit une confidentialité complète des signalements effectués. 

Les Parties ont pleinement conscience du caractère substantiel que revêt la mise en place d’une relation 
conforme au Référentiel. 

En fonction du niveau de gravité du manquement au Référentiel, la Partie victime (ou partie) pourra : 
- Soit demander à la Partie défaillante (ou partie) de mettre en place sous 30 jours (trente) un plan 

de progrès dont le contenu sera établi d’un commun accord ; 
- Soit demander la résiliation immédiate du Contrat (notamment en cas d’insuffisance ou 

d’absence de plan de progrès ou lorsque la nature du manquement l’impose) sans préjudice des 
dommages et intérêts auxquels la Partie victime (ou partie) pourrait prétendre du fait d’un tel 
manquement. 

Article 10 – Litige

Toutes difficultés à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, qui 
n’auraient pu faire l’objet d’un règlement amiable, seront soumises au tribunal administratif de Nice sis 
18 avenue des Fleurs, 06000 Nice. 

Fait à Mandelieu, le 

En deux exemplaires originaux.

Pour ESCOTA,      Pour le SDIS du Var, 
Le Directeur Régional d’Exploitation                         Le président du conseil d’administration  

            Philippe ERMAN                                       Dominique LAIN 
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° B25_03

Séance du bureau du Conseil d’Administration : le 24 janvier 2025

OBJET : Convention de collaboration relative à l’organisation de deux concours de caporal de sapeurs-pompiers 
professionnels 2025 entre le Service Départemental d’Incendie et de Secours des Bouches du Rhône (SDIS 13) et le 
Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83)

L'an deux mille vingt-cinq et le vingt-quatre janvier à onze heures et cinquante-cinq minutes, le Bureau du Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de 
Vaugrenier – ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents :
Membres élus avec voix délibérative présents :
Françoise LEGRAIEN, Laëtitia QUILICI

Membre excusé :
Philippe BARTHELEMY

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° B25-03 en date du 24 janvier 2025, déposé sur table

Exposé des motifs

Le SDIS 13 organise pour l’ensemble des services départementaux d’incendie et de secours de la zone Sud, deux 
concours externes de caporal de sapeurs-pompiers professionnels (ouverts aux titres 1° et 2° de l’article 5 du décret n° 
2012-520).
Ces concours étant accessibles aux candidats de la France entière et afin de faire face à une organisation d’ampleur, le 
ministère de l’Intérieur a fixé par arrêté une date nationale pour les épreuves écrites : le jeudi 27 novembre 2025.

Concernant les autres épreuves :
- Epreuves de préadmission (épreuves physiques) : courant 2026 ;
- Epreuves d’admission : courant 2026.

Le SDIS du Var a été sollicité afin de transmettre les prévisions de recrutements de caporaux de sapeurs-pompiers 
professionnels. Pour notre établissement, ces ouvertures sont estimées à 40 postes de caporaux au total au titre de ces 
concours. Cette volumétrie se justifie au regard des besoins pour les deux prochaines années.

Un projet de convention de participation à l’organisation des concours, ayant pour objet de déterminer les modalités 
pratiques et financières de cette coopération (mise à disposition de personnels lorsque les opérations de traitement des 
concours le nécessitent, partage des frais réellement engagés, etc…) a été rédigé. 

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

Service Départemental d'Incendie et de Secours du VarService Départemental d'Incendie et de Secours du VarService Départemental d'Incendie et de Secours du Var

31/01/2025
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DECIDE

D’APPROUVER le nombre de quarante (40) postes de caporaux de sapeurs-pompiers professionnels à 
ouvrir pour le SDIS du VAR ; 

D’APPROUVER le projet de convention de participation relative à l’organisation des concours externes de 
caporaux 2025 annexé à la présente délibération ;

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du Var à signer la convention de 
collaboration à l’organisation des concours externes de caporaux 2025 entre le Service Départemental d’Incendie et de Secours
du Var et le Service Départemental d’Incendie et de Secours des Bouches du Rhône ainsi que les tous les actes nécessaires à la 
mise en œuvre du dispositif ;

DE DIRE que monsieur le Président du conseil d’administration du Var pourra, conformément à l’article 
L.1424-33 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour tous les actes relevant de 
l’exécution de cette convention, dans le cadre de ses pouvoirs propres d’exécution des délibérations du Conseil 
d’Administration tels que prévus à l’article L.1424-30 du CGCT ;

DE PREVOIR et d’inscrire au budget les crédits nécessaires à cette participation.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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CONVENTION DE COLLABORATION A L’ORGANISATION DES CONCOURS EXTERNES DE CAPORAL DE 
SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 2025

ENTRE : 

Le service départemental d’incendie et de secours des Bouches du Rhône (SDIS 13), sis au 1, avenue 
de Boisbaudran, ZI delorme, 13326 Marseille Cedex 15, représenté par son président, Richard MALLIÉ

Et :

Le service départemental d’incendie et de secours du Var, sis 24 allée de Vaugrenier, ZAC Les Ferrières, 
83 490 LE MUY, représenté par Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d ‘Administration du 
service départemental d’incendie et du secours du Var

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Le SDIS 13 organise pour l’ensemble des services départementaux d’incendie et de secours de la zone 
Sud, deux concours externes de caporal de sapeurs-pompiers professionnels (ouverts aux titres 1° et 
2° de l’article 5 du décret n°2012-520).

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités pratiques et financières de cette 
collaboration. 

A ce titre, le SDIS du Var demande l’ouverture de 40 postes.

ARTICLE 2 : FORMES PRISES PAR LA COLLABORATION : 

La collaboration prend la forme de : 

- mise à disposition de personnels lorsque les opérations de traitement du concours le 
nécessitent,

- partage équitable des frais réellement engagés.

ARTICLE 3 : LA MISE A DISPOSITION DE PERSONNELS :

Certaines opérations de traitement nécessitent un nombre important de personnels ; c’est dans ces 
périodes que la mutualisation des ressources recouvre son intérêt majeur.

Ainsi, pour les opérations suivantes, chaque SDIS adhérent à la démarche fournit des agents en 
capacité de répondre aux attentes et besoin : 

- élaboration des sujets pour l’épreuve QCM du concours dit « au Titre 2 » ;
- surveillance des épreuves d’admissibilité,
- correction des épreuves d’admissibilité,
- mise à disposition d’examinateurs pour les épreuves de préadmission.
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Au regard du nombre de candidats susceptibles de se présenter à ce concours, et selon les opérations 
(surveillance, épreuves de préadmission) le nombre d’agents est adapté au besoin. Cette adaptation 
tient compte des capacités du SDIS et du nombre de postes ouverts par le SDIS. Des rencontres des 
représentants des SDIS adhérents, préalables aux opérations concernées, permettent de déterminer 
les besoins et la répartition de la charge. 

ARTICLE 4 : FRAIS D’ORGANISATION

Les frais à prendre en compte pour l’organisation se composent de : 

- frais acquittés par le SDIS 13 auprès du centre départemental de gestion des Bouches-du-
Rhône (CDG13) qui apporte son concours d’accompagnement en moyens humains, juridiques 
et logistiques,

- frais de location des installations pour les épreuves de préadmission et d’admission,
- frais de repas et d’hébergement nécessaires, pour concevoir, surveiller et corriger les épreuves 

d’admissibilité,
- frais de repas et d’hébergement nécessaire lors des épreuves de préadmission.

Le montant définitif des frais d’organisation est arrêté à l’issue de la publication des résultats soit au 
………………... .

ARTICLE 5 : MUTUALISATION DES FRAIS : 

Le calcul de la participation aux frais d’organisation s’effectue au prorata du nombre de candidats 
souhaités par chaque SDIS suite au recensement et en fonction des capacités de chaque SDIS, 
déterminées  sur la base du nombre de sapeurs-pompiers professionnels (SPP) du SDIS. 

Les frais d’organisation sont divisés en deux parts égales. 

A chaque part est affecté un ratio de proportionnalité : 

- Nombre de postes ouverts par le SDIS du VAR / nombre total de postes ouverts (POSDIS / 
POTOTAL)

- Nombre de SPP du SDIS du VAR / nombre total de SPP (SPPSDIS / SPPTOTAL)

Ainsi, la formule des frais d’organisation pour le SDIS du Var est : 

Frais dus par le SDIS = (frais totaux d’organisation / 2) x (POSDIS/POTOTAL + SPPSDIS / SPPTOTAL)

Un titre de recette de la participation calculée selon la formule précédente est émis par le SDIS 13 à 
l’attention du SDIS du Var à l’issue de l’établissement du montant définitif. 

ARTICLE 6 : COÛT DU CONCOURS PAR LAURÉAT

Les SDIS adhérents à la démarche recruteront sur la liste des lauréats sans qu’ils leur soient réclamés 
une participation supplémentaire à celle prévue par la présente à l’article 5. 

Afin d’accompagner le SDIS 13 dans sa mise à jour de la liste, les SDIS adhérents à la démarche 
signaleront au SDIS 13 chaque recrutement sur cette dernière. 
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D’autres SDIS sont susceptibles de recruter des caporaux de sapeurs-pompiers à partir de cette liste. 

Pour pouvoir recruter, ces SDIS se verront facturer une participation au coût du concours par lauréat 
sur la base du montant des frais d’organisation vus à l’article 4 de la présente, auxquels seront ajoutés 
les frais de personnels mis en commun pour les opérations de traitement vues à l’article 3 de la 
présente convention. 

Dans ce cas, le SDIS 13 émettra le titre des recettes à l’encontre de ces SDIS, puis mandatera la part 
revenant à chaque SDIS adhérent sur la base de la répartition à la participation des frais déterminée à 
l’article 5 de la présente. 

ARTICLE 7 : COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE 

Tout litige relatif à l’exécution ou l’interprétation de la présente convention relèvent de la compétence 
du tribunal administratif de Marseille. 

Convention en deux exemplaires originaux, 

Marseille, le …………………………………………………………

Pour le SDIS 13
Le président

Richard MALLIÉ

Pour le SDIS ..
Le président
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Fiche financière estimative
(Cette fiche est une estimation elle sera actualisée à la fin de l’évaluation du besoin et de l’organisation des 

concours)

Détail des coûts estimatifs par SDIS sur la base d’un coût à affiner de 400 000 €

SDIS PO SDIS
Ratio 

(POSDIS / 
POTOTAL)

 Cout en €
(POSDIS/P
OTOTAL) 

SPP SDIS
 Ratio (SPPSDIS 

/ SPPTOTAL) 

Coût en €
(SPPSDIS / 
SPPTOTAL)

Coût en € 
Total / 

SDIS 

04 6 3% 6 667 € 79 1% 2 156 € 8 822 €
05 réponse attendue avant le 1/12/24 0 € 70
06 25 14% 27 778 € 1268 17% 34 602 € 62 380 €
09 0 0 € 61
11 réponse attendue avant le 1/12/24 0 € 206
12 2 1% 2 222 € 132 2% 3 602 € 5 824 €
13 31 17% 34 444 € 1326 18% 36 185 € 70 629 €
2A réponse attendue avant le 1/12/24 0 € 208
2B réponse attendue avant le 1/12/24 0 € 263
30 5 3% 5 556 € 700 10% 19 102 € 24 658 €
31 10 6% 11 111 € 843 12% 23 005 € 34 116 €
32 2 1% 2 222 € 86 1% 2 347 € 4 569 €
34 25 14% 27 778 € 842 11% 22 977 € 50 755 €
46 1 1% 1 111 € 70 1% 1 910 € 3 021 €
48 1 1% 1 111 € 19 0% 518 € 1 630 €
65 4 2% 4 444 € 195 3% 5 321 € 9 766 €
66 25 14% 27 778 € 318 4% 8 678 € 36 456 €
81 réponse attendue avant le 1/12/24 0 € 277
82 réponse attendue avant le 1/12/24 0 € 122
83 40 22% 44 444 € 921 13% 25 133 € 69 577 €
84 3 2% 3 333 € 530 7% 14 463 € 17 796 €

Totaux 180 1 200 000 € 7 329     1                     200 000 € 400 000 €
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 25_01 

Séance du conseil d’administration : le 24 janvier 2025 

OBJET : Approbation du Procès-Verbal de la séance du bureau du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS) en date du 6 décembre 2024 

L'an deux mille vingt-cinq et le vingt-quatre janvier à dix heures et quarante-cinq minutes, le Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 
sise 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :
Thierry ALBERTINI, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, 
Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT. 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI 
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO 
Fernand BRUN, représenté par Jean-Michel DRAGONE 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 

Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, Louis REYNIER, René 
UGO. 

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Sonia LAUVARD 

Membres de droit : 
Présents : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absent excusé représenté par leur suppléant : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET 

Absent excusé :  

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent : 

31/01/2025
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Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT 
Commandant Ollivier LAMARQUE 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Hervé PENAUD représenté par le Lieutenant Jean BELLANTONI 
Lieutenant Jean-Pierre MELI représenté par l’Adjudant-chef Emilien PONS 

Absent excusé :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant-Chef François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 25_01 en date du 24 janvier 2025, présenté par M. Dominique LAIN, président 
du conseil d’administration du SDIS du Var, 

Exposé des motifs 

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil d’administration que le procès-verbal du bureau 
du conseil d’administration en date du 6 décembre 2024 leur a été adressé. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du bureau du conseil d’administration en date 
du 6 décembre 2024. 

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 25_02 

Séance du conseil d’administration : le 24 janvier 2025 

OBJET : Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS) en date du 6 décembre 2024 

L'an deux mille vingt-cinq et le vingt-quatre janvier à dix heures et quarante-cinq minutes, le Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 
sise 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :
Thierry ALBERTINI, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, 
Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT. 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI 
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO 
Fernand BRUN, représenté par Jean-Michel DRAGONE 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 

Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, Louis REYNIER, René 
UGO. 

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Sonia LAUVARD 

Membres de droit : 
Présents : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absent excusé représenté par leur suppléant : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET 

Absent excusé :  

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent : 

31/01/2025
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Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT 
Commandant Ollivier LAMARQUE 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Hervé PENAUD représenté par le Lieutenant Jean BELLANTONI 
Lieutenant Jean-Pierre MELI représenté par l’Adjudant-chef Emilien PONS 

Absent excusé :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant-Chef François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 25_02 en date du 24 janvier 2025, présenté par M. Dominique LAIN, président 
du conseil d’administration du SDIS du Var, 

Exposé des motifs 

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil d’administration que le procès-verbal du conseil 
d’administration en date du 6 décembre 2024 leur a été adressé. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du conseil d’administration en date du 6 
décembre 2024. 

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

PROCES VERBAL

Séance du Conseil d’Administration : le 6 décembre 2024
Date d’envoi des convocations : 22/11/2024

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et 
de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières au Muy, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (CASDIS). 

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :  
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia 
QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, Emilien LEONI, 
Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents : 

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine GUIGLIANO-
BOUTONNET

Absent excusé :
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent : 

Membres de droit avec voix consultative :
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
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Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés :

Membres élus avec voix consultative :
Présents : 
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé :
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 

Monsieur Dominique LAIN, Président du conseil d’administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours
(CASDIS) du Var constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. 

Les documents suivants sont remis sur table aux membres présents :
- l’annexe du projet de délibération n° 24-91 relative aux Marchés publics ;
- le guide à l’usage des maires concernant les principes liés à la résilience des territoires.

ORDRE DU JOUR

N° de
projet

A. DELIBERATIONS 
Approbation du Procès-Verbal de la séance du bureau du Conseil d’Administration 
du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS) en date du 18 octobre 
2024

24-78 

Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil d’Administration du Service
Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS) en date du 18 octobre 2024

24-79 

B. INFORMATION
Rapport informatif sur les virements de crédits sous programmes Individualisés 
d'Investissement (AP/CP)

Rapport 
informatif

C. DELIBERATIONS
Modification de la provision pour créances à recouvrer initialement constituée par 
délibération n° 12-57 du 6/12/2012 - Exercice 2024 24-80 

Programmes individualisés d’investissement – Millésimes 2006 à 2020 -
Modifications 24-81 

Rapport sur les orientations budgétaires (ROB) pour le DOB 2025 24-82 
Rapport sur l'évolution des ressources et des charges prévisibles 2025 du service 
départemental d'incendie et de secours du Var  

24-83 

Budget de l’exercice 2024 - Décision Modificative n° 1 24-84
Ouverture des crédits avant adoption du Budget Primitif (article L1612-1 du CGCT) -
exercice 2025

24-85 

Montant global des contributions des communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale pour l’exercice 2025

24-86 
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DELIBERATION N° 24-78

OBJET : Approbation du Procès-Verbal de la séance du bureau du Conseil d’Administration du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (CASDIS) en date du 18 octobre 2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-78 en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Dominique LAIN, président du conseil 
d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil d’administration que le procès-verbal du bureau du conseil 
d’administration en date du 18 octobre 2024 leur a été adressé.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du bureau du conseil d’administration en date du 18 octobre 
2024.

Montant prévisionnel des contributions des communes détenant la compétence 
incendie contributive au profit du Service Départemental d’Incendie et de Secours 
(SDIS)

24-87 

Modalités de répartition des contributions entre les EPCI détenant la compétence 
contributive

24-88

Montants individuels prévisionnels des contributions des Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI) détenant la compétence contributive

24-89

Ouverture d’une ligne de trésorerie au titre de l’année 2025 24-90

Marchés publics 24-91 
Approbation du Rapport Social Unique (RSU) de 2023 du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS)du Var 24-92 

Tableau des emplois et des effectifs du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (SDIS) du Var 24-93 

Délibération instaurant la participation du SDIS du Var à la protection sociale 
complémentaire pour le risque « prévoyance » de ses agents dans le cadre de la mise 
en œuvre d’une labellisation

24-94 

Revalorisation de l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) des 
Sapeurs-pompiers professionnels (SPP) occupant les emplois de chef de salles 
opérationnelles et d’officier de garde

24-95 

Mise en œuvre d’une prime forfaitaire exceptionnelle versée aux sapeurs-pompiers 
professionnels (SPP) et d’une indemnité forfaitaire exceptionnelle versée aux 
sapeurs-pompiers volontaires (SPV) mobilisés lors des jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 2024

24-96 

Délibération autorisant la signature d’une convention type de projet de transition 
professionnelle portant mise en œuvre de la Période de Préparation au Reclassement 
(PPR)

24-97 

Organisation du suivi médical des personnels administratifs, techniques et spécialisés 
(PATS) du service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var 24-98 

Sorties d’actif - Réforme et aliénation de matériels logistiques et techniques acquis 
par le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var 24-99 

D. QUESTIONS DIVERSES
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Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 24-79

OBJET : Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie 
et de Secours (CASDIS) en date du 18 octobre 2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-79 en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Dominique LAIN, président du conseil 
d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil d’administration que le procès-verbal du conseil 
d’administration en date du 18 octobre 2024 leur a été adressé.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du conseil d’administration en date du 18 octobre 2024.

Adopté à l’unanimité

INFORMATION

OBJET : Programme d’équipement : 2ème information sur les virements de crédit pour l’exercice 2024

RAPPORT INFORMATIF

Exposé des motifs

EXERCICE 2024 : 2ème information sur les virements de crédit à l’intérieur des programmes individualisés : 

  

Le virement est nécessaire pour la facturation des frais d’insertion au bulletin officiel des annonces des marchés 
publics dans le cadre de la construction de la caserne de Draguignan.

(origine) (destination)

Programme n° 23 - Caserne Draguignan

Chapitre n° 00032 604 772,72 -1 000,00 1 000,00 604 772,72

Article 2033   Frais d'insertion 1 000,00 1 000,00 2 000,00

Article 2313   Constructions 603 772,72 -1 000,00 602 772,72

Chapitre - Article
Budget total 2024 
ouvert :  Crédits 

de Paiement           

Virements 2024
 (2ème information) Budget total 2024 

ouvert : Crédits de 
Paiement après 

virements                 

Section d'investissement
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DELIBERATION N° 24-80

OBJET : Modification de la provision pour créances à recouvrer initialement constituée par délibération n° 12-57 du 
6/12/2012 - Exercice 2024

Vu le projet de délibération n° 24-80 en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Françoise LEGRAIEN, 1ère Vice-
présidente du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Suivant l’instruction comptable M57, applicable depuis le 1er janvier 2023, le Service Départemental d’Incendie et de Secours
(SDIS) doit constituer des provisions pour dépréciation des actifs circulants dans le cadre des créances restant à recouvrer.

             
En effet, notre établissement est parfois confronté à des difficultés de recouvrement de ses recettes malgré les démarches 

engagées par le comptable public.

Ces créances à recouvrer augmentent les ressources budgétaires, alors même qu’elles n’ont pas été perçues, et représentent un 
risque de pertes définitives contre lesquelles le SDIS du Var doit se prémunir.

Les restes à recouvrer antérieurs à l’année en cours (exercices 2006 à 2023) représentent 899 404,12 €.     

Conformément à la réglementation et aux bonnes pratiques de gestion publique, le SDIS du Var avait constitué et modifié par 
des délibérations précédentes, une provision à hauteur de 86 000 € (délibérations n°12-57, n°14-79, n°15-19, n°17-23, n°18-26 et 
n°20-81). Ainsi, face à la hausse des créances à recouvrer, ce niveau est devenu trop bas au regard du risque de perte et il est
recommandé d’augmenter la provision à hauteur de 80% des recettes non recouvrées à risque, soit un montant de 719 523,30 €.

Selon les éléments du comptable public sur ces restes à recouvrer et compte tenu de la somme provisionnée à ce jour de 86 000 
€, le montant de l’augmentation de la provision doit être de 634 000€ (arrondi) pour atteindre le niveau nécessaire de 720 000€
(arrondi), (cf. tableau joint).

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

• D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS à relever le niveau de la provision 
actuelle à hauteur des risques estimés, soit une hausse de 634 000€ ;

• D’AUTORISER cette augmentation de la provision par l’inscription d’une dépense à la Décision Modificative
n° 1 de l’établissement pour l’exercice 2024, à l’article 6817 de la section de fonctionnement, au titre de la provision pour
dépréciation des créances (actif circulant).

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 24-81

OBJET : Programmes individualisés d’investissement – Millésimes 2006 à 2020 – Modifications

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-81 en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Françoise LEGRAIEN, 1ère Vice-
présidente du conseil d’administration du SDIS du Var, 

Exposé des motifs

Le Conseil d’Administration de l’établissement a la possibilité d’opter pour le vote d’un ou plusieurs programmes 
individualisés en section d’investissement.
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Selon l’instruction budgétaire et comptable M.57, le programme est constitué par « un ensemble d’acquisitions 
d’immobilisations, de travaux sur immobilisations et de frais d’études y afférent, aboutissant à la réalisation d’un ou plusieurs 
ouvrages de même nature ».

Le vote de programmes au sein de la section d’investissement permet une meilleure lisibilité, avec une souplesse accrue 
en termes de gestion des crédits budgétaires, puisque le contrôle des crédits n’est plus figé par une imputation par nature, mais 
par le montant de l’enveloppe budgétaire globale de l’Autorisation de Programmes pluriannuels (AP) ou du Crédit annuel de 
Paiement (CP) dédié au programme.

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) a créé ou modifié ses programmes pluriannuels lors de 
Conseils d’Administration depuis 2005 par délibérations référencées en annexe, lui permettant la réalisation des investissements 
individualisés des millésimes 2005 à 2020. 

Par ailleurs, afin de tenir compte du rythme des réalisations et du calendrier des projets, il convient d’apporter des 
modifications aux Autorisations de Programmes (AP) d’équipements individualisés et Crédits de Paiement (CP) afférents. Ces 
modifications dégagent également les crédits annulés, notamment lorsque le programme est terminé et sont soumises au vote du 
Conseil d’Administration pour leurs emplois.

Ainsi, pour l’exercice 2024, les consommations (avec restes à réaliser) autour de 0.77M€, concernent principalement le 
désamiantage des Centres d’Incendie et de Secours (CIS), et le lancement ou l’avancement des projets des casernes de CARCES 
et de DRAGUIGNAN. 

Pour l’exercice 2025, compte tenu des contraintes budgétaires et de l’état d’avancement des dossiers, 6.2 M€ sont prévus 
au DOB 2025 soit 2.5 M€ de plus qu’au BP 2024 (3.7 M€). Ils sont principalement consacrés à la relocalisation de la caserne de 
DRAGUIGNAN, aux travaux pour le CIS de CARCES ainsi qu’aux désamiantage et rénovation des bitumes des CIS.

Le tableau modifié de l’échéancier des Autorisations de Programmes (AP) et des Crédits de Paiement (CP) est joint en 
annexe.  

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE
D’AUTORISER les modifications ci-dessus exposées, relatives aux Autorisations de Programmes et Crédits 

de Paiement pour les montants indiqués dans le tableau ci-annexé.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 24-82

OBJET : Rapport sur les Orientations Budgétaires (ROB) en vue du Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) pour 
l’exercice 2025 du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-82 en date du 6 décembre 2024, présenté par Monsieur Philippe BARTHELEMY, 2ème Vice-
président du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Conformément à l’article L.3312-1 et D.3312-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), chaque 
année, dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, le Président du conseil d’administration présente un Rapport 
sur les Orientations Budgétaires (ROB) qui permet de définir les orientations du budget de l’établissement pour l’exercice 
budgétaire à venir, lesquelles doivent faire l’objet d’un débat (DOB).

Par ailleurs, l’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRé) et son décret n° 2016-841 du 24 juin 2016, introduisent de nouvelles dispositions sur la transparence et 
la responsabilité financières des collectivités locales. Ces deux textes précisent notamment le contenu du rapport sur les 
orientations budgétaires du SDIS et son annexe pour le DOB.
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Dans ce cadre législatif, Monsieur le Président présente à la discussion ce rapport et son annexe sur les grandes 
orientations du budget dont les objectifs principaux poursuivis sont :

- la recherche d’une évolution minimale des charges à caractère général ;
- de permettre le financement de l’évolution des dépenses liées aux charges de personnels ;
- de préserver sa capacité d’autofinancement et poursuivre l’effort d’investissement avec un endettement contrôlé.

1. BILAN PREVISIONNEL POUR 2024 

1.1 FONCTIONNEMENT

Le résultat annuel de l’exercice 2024 devrait terminer proche de l’équilibre. Ce résultat, malgré des conditions économiques 
défavorables que connait la France, a pu être stabilisé par, notamment, l’inscription au budget supplémentaire (BS) d’une recette 
complémentaire du Conseil Départemental du Var (CD83) relevant sa contribution de 3 M€ pour la porter à 59 M€.

Le résultat cumulé 2024 devrait être aux alentours de 9M€. Ce montant peut varier selon les consommations réelles au 
31/12/24 et notamment l’éventuel report de certaines actions sur 2025 ou, à contrario, diminuer en cas de survenance d’un 
évènement opérationnel majeur.

Dans tous les cas, cet excédent devra être analysé avec prudence compte tenu des incertitudes liées contextes économique et 
les contraintes législatives, ainsi que les conflits internationaux.

Compte tenu du résultat cumulé 2024 envisagé, il convient de noter qu’un virement au profit de la section d’investissement 
a été inscrit à la décision modificative (DM) afin de limiter le déficit et annuler l’emprunt initialement prévu.

1.2 INVESTISSEMENT

Les dépenses réelles votées pour l’exercice 2024 (hors emprunts) après la DM1 s’établissent à environ 32.8M€ (dont restes 
à réaliser) et 18.7 M€ (Hors restes à réaliser). Le budget d’investissement 2024 aura été essentiellement centré sur l’acquisition 
d’engins de lutte et matériels d’incendie, l’immobilier, ainsi que des dépenses relatives au système d’alerte (NEXSIS). 

Au niveau patrimonial, 2024 aura été une année marquée par la réhabilitation du Pélicandrome de HYERES et de la 
caserne de LA SEYNE-SUR-MER, et la préparation et l’étude des projets de CARCES et DRAGUIGNAN, ainsi que des 
travaux de réhabilitation dans le cadre du plan de casernement. A côté de cela, l’exercice comprend principalement des crédits 
relatifs à l’entretien courant des casernes et la rénovation des bitumes. 

Il est à remarquer que l’autofinancement de l’établissement permet uniquement de faire face au remboursement du capital 
des emprunts et de couvrir les dépenses courantes. 

Un virement de la section de fonctionnement de 500K€, l’excédent de fonctionnement capitalisé inscrit au BS, 
l’amortissement, ainsi que le décalage de certains projets et la maîtrise des dépenses d’investissements constatés à la DM, 
permettent d’annuler l’emprunt prévu à 2.6 M€. Il convient aussi de souligner la sollicitation de 1,3 M€ de subvention 
d’investissement auprès du CD83, afin de soutenir le plan casernement du SDIS 83, et de 1 M€ pour l’achat d’engins.

1.3 ECONOMIES D’ENERGIES ET DEVELOPPEMENT DURABLE

En 2024, les efforts du SDIS du Var en matière de développement durable ont été concentrés sur : 

- Remplacement des menuiseries extérieures (Double vitrage) et isolation des combles CIS COMPS
- Poursuite du calorifugeage des organes de chaufferie ; 
- Calorifugeage des points singuliers en chaufferie ; 
- Poursuite du passage en LED des remises ; 
- Installation de détecteurs dans les zones de passages.

1.4 BILAN SOCIAL - RAPPORT SOCIAL UNIQUE (RSU) :

Conformément à la réglementation, le SDIS du Var a présenté le Rapport Social Unique (RSU) 2023 aux membres du 
Comité Social Territorial, dans sa formation classique, lors de sa séance du 27 novembre 2024, et l’a acté par délibération du
présent Conseil d’Administration.
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Ce rapport est arrêté au 31 décembre 2023. Il traduit les données au travers d’indicateurs tels que l’âge moyen des agents 
permanents (46 ans), l’effectif permanent (13% d’agents permanents femmes) ou encore les mouvements (64 arrivées pour 45 
départs).

2. RAPPEL DES ORIENTATIONS ANTERIEURES ET PLURIANNUELLES D’EQUIPEMENT

Plan de construction de centres d’incendie et de secours sous réserve que les communes concernées cèdent 
gracieusement au SDIS le terrain d’assiette viabilisé ; 

Plan d’extension des centres d’incendie et de secours mis à disposition, sous réserve que les communes concernées 
cèdent gracieusement au SDIS le terrain d’assiette et les bâtiments existants ; 

Acquisition d’un nouvel outil d’alerte ; 

Relocalisation des CIS de Draguignan et Les Arcs ; 

Plan de renouvellement des parcs véhicules et matériels.

3. MESURES D’ECONOMIES ET BONNE GESTION PRISES PAR LE SDIS DU VAR DEPUIS 
2018

Achats via groupement de commande (ULISS) regroupant de nombreux SDIS et centrales d’achats (RESAH, 
CACIC) sans frais d’intermédiaire ; 

Réduction du parc Véhicule Léger (VL) de liaison : diminution des achats/an : 6 au lieu de 12 auparavant entre 2019 
et 2021 / 1 seul achat en 2022 / 3 VL en 2023 / 2 VL en 2024 ; 

Recours à l’achat de véhicules d’occasion ; 

Note de service pour restreindre les affectations de VL essentiellement aux officiers en charge de la couverture 
opérationnelle. Contrepartie de 100 heures supplémentaires non rémunérées par an pour compenser la mise à 
disposition ; 

Création d’un pool de prêt VL pour les services afin d’éviter les affectations pérennes ; 

Recours dès que possible au covoiturage ;  

Installation de nouvelles stations de carburant dans les casernes pour limiter les frais de stations-services (2 
nouvelles stations par an depuis 2021) ; 

Suppression d’environ ¼ des badges autoroute ; 

Multiples rencontres avec le SAMU pour réduire le nombre de carences (moins 1500 interventions en 2023) ; 

Rencontres avec le CD83 pour étudier les possibilités de mutualisation (énergie, bâtiments...) – soutien du 
Département dans la recherche de subventions ; 

Création du groupement évaluation, contrôle de gestion, accompagnement décisionnel et mise en place des process,
avec tableaux de bords réguliers ; 

Acquisition d’outils d’analyse et/ou prospective : Adelyce (masse salariale), Oxio, Optim. Contrôle permanent de la 
masse salariale ; 

Adoption du SDACR qui permet de rationaliser les besoins ; 
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Diminution au maximum des charges à caractère général ;

Lorsque cela est possible, lors de départs, remplacement d’officiers affectés à la Direction par des Personnels 
Administratifs, Techniques et Spécialisés (PATS). Cette disposition permet des économies salariales tout en 
assurant une bonne gestion ; 

Résiliation des contrats Sapeur-Pompier Volontaire (SPV) non actifs ; 

Travaux d’élaboration d’un Plan Particulier d'Intervention (PPI) : plan casernement et plan d’équipement engins ; 
  

Utilisation du résultat cumulé des excédents pour financer l’investissement ou équilibrer le fonctionnement. 

4. NOUVELLES ORIENTATIONS ET EVOLUTIONS INCONTOURNABLES POUR 2025

Il convient que le conseil d’administration se prononce sur les nouvelles orientations induites par la conjoncture économique 
nationale et les contraintes législatives. 

En préambule, il convient de rappeler le contexte national défavorable qui met en difficulté les budgets des SDIS et celui du Var en 
particulier : 

-Une hausse importante des dépenses de fonctionnement, de la masse salariale ; 
-Des SDIS sans ressources fiscales évolutives ; 
-Des tensions sur les tiers financeurs soumis à de fortes contraintes financières (diminution des droits de mutation à titre onéreux,
augmentation des dépenses et des prélèvements) ; 
-L’intégration dans la jurisprudence française des conséquences de l’arrêt « MATZAK » et sa transposition à venir ayant pour 
conséquence de fortes contraintes sur l’utilisation des SPV ; 
-Des risques et des dépenses à couvrir toujours plus importants (hausse du nombre d’interventions, …).

Dans ce contexte, nous pouvons étudier les orientations suivantes : 

4.1 FONCTIONNEMENT : 

Au chapitre 012 « charges de personnels », une augmentation importante est à prévoir notamment due à :
- Des mesures exogènes à l’établissement, issues de décisions nationales (principalement CNRACL, URSSAF) ; 
- L’évolution mécanique masse salariale (GVT, effet de report des recrutements antérieurs) à effectif constant (remplacement des 
départs en retraite) ; 
- Mise au niveau 2024 des indemnités SPV ; 
- La nécessité d’augmenter les effectifs pour faire face à l’intégration de la jurisprudence « MATZAK » limitant la latitude des 
recours au SPV et permettre la mobilité des salles opérationnelles. 

En ce qui concerne les charges à caractère général, il convient de prendre en compte les baisses et hausses suivantes :  
- La prévision de la diminution des tarifs de l’électricité ; 
- La hausse des réparations, matériels EPI et incendie ainsi que de diverses prestations ou fournitures ;  
- La hausse des primes d’assurances.

Enfin, concernant les opérations d’ordre et charges financières, il est prévu une augmentation des dotations aux amortissements du 
fait de la hausse du volume d’investissement, mais avec une diminution des charges d’intérêt d’emprunt.

4.2 INVESTISSEMENT : 

Pour 2025, le budget en investissement est en nette augmentation.
On note notamment : 
- Au niveau bâtimentaire, l’entrée dans la phase travaux des constructions des CIS de Draguignan (3,6 M€) et de Carcès (2,1 M€) 
ainsi que plusieurs opérations de réhabilitation et l’entretien courant des casernes (2 M€)
- En matière médicale, s’ajoutent au fonctionnement courant, l’équipement d’appareils multiparamétriques           (1 M€) financé à 
hauteur de 60% du montant HT par une subvention européenne (FEDER)
- Au niveau matériel, les budgets augmentent de près d’1 M€ (niveau compte administratif n-1) pour prendre en compte 
l’inflation, l’augmentation du nombre de nouveaux SPV et l’armement des engins dont le nombre est en hausse. 
- En ce qui concerne les engins, l’augmentation découle du retard pris et du fort besoin de renouvellement du parc. Le besoin réel 
est de 13,5 M€/an. A lui seul ce point représente une augmentation de près de 9 M€ (pour rappel le BP 2024 s’élevait à 4,6 M€ + 2,5 
au BS). Dans le cadre du DOB-ROB il est retenu un montant à hauteur de 7 M€.
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5. TRADUCTION FINANCIERE : évolution des ressources et des charges par rapport au BP 2024 

5.1 FONCTIONNEMENT : 

A l’exception du besoin de recrutement, les montants indiqués ci-dessous correspondent aux seuls besoins d’augmentation 
mécanique ou issus de décisions nationales et inflation. Les indemnités SPV sont fixées pour une année « normale ». En cas 
d’opération (incendie / inondation) de dimension exceptionnelle, une aide supplémentaire du Département serait nécessaire, 
comme cela s’était produit en 2017.

Charges nouvelles :                                             10 860 000 €  

Charges à caractère général :                                                                     + 2 990 000 €
Hausse des pièces détachées, fournitures et consommables                       + 220 000 €
Hausse des stocks de matière et fournitures                       + 680 000 €
Hausse Entretien, maintenance et réparations                                                                                                                  + 595 000 €
Hausse diverses services extérieurs (Impôt/Taxe, formation, médical, logiciel, transmission...)                                    + 300 000 €
Hausse primes d’assurances et souscription nouvelles assurances (Drones, cybersécurité)                    + 1 195 000 €        
  
     
Charges de personnel :                              + 7 370 000 €
Projet loi de finance (PLF) 2025 augmentation cotisations CNRACL (+4points)                        + 1 500 000 €
Volume indemnités SPV                                                                                  + 2 500 000 €                              
Evolution mécanique de la masse salariale hors hausse du point d’indice (GVT, effet 
des recrutements antérieurs) à effectif constant (remplacement des départs en retraite) :                                            + 2 000 000 €
Hypothèse de recrutements                                                                                                    + 1 000 000 €
Hausse des Allocations de vétérance, PFR, NPFR                              + 370 000 €

Autres charges :                                                          + 500 000 €
Diminution des intérêts d’emprunt                                                - 100 000 €
Dotation aux amortissements nets des transferts (effet volume, prorata temporis M57)                                              + 600 000 €

Produits nouveaux :                                            + 4 720 000 €

Hausse contributions intercommunales (IPC + 1.7% valeur août 2024, parue en septembre 2024)                             + 1 050 000 €
Intégration de l’augmentation de la contribution 2024 du CD83*                                        + 3 000 000 €
Autres (remboursement, opérations d’ordre, variation de stock…)                                                                               +   700 000 €   
PLF 2025 exclusion des dépenses de fonctionnement de l’assiette éligible au FCTVA                              - 30 000 €
* En effet le CD83 a augmenté sa contribution 2024 de 3M€ en cours d’année. Le BP 2024 du SDIS ayant déjà été voté, ces 3M€ ont été intégrés 
lors du BS 2024. Pour 2025 il convient de les intégrer dès le BP.              

BESOIN DE FINANCEMENT :                                                                               6,14 M € 

A l’exception de l’hypothèse de recrutement (1 M€), ce besoin à financer est uniquement le fruit de l’augmentation mécanique de la
masse salariale et surtout de mesures nationales ou de hausse des prix. Cette projection financière se limitant au seul fonctionnement 
courant de l’établissement, le SDIS du Var ne dispose d’aucun levier pour la réduire.
Il faut ajouter aussi que l’établissement dispose de ressources humaines et d’un actif bâtimentaire et matériel bien plus limité et 
fragile que les SDIS de la strate comparable. Pour exemple :
- 72 SPP pour 100 000 habitants dans le Var, 110 SPP dans le 13 et 98 SPP dans le 06 (indicateurs InfoSdis 2023 non encore 
actualisés)
- Coût du SDIS 83 : 94€ par habitant, 156€/habitant dans le 13 et 128€/habitant dans le 06 (indicateurs InfoSdis 2024)

Dans ces conditions, sans aide supplémentaire du Conseil Départemental, le SDIS n’a d’autres choix que de limiter son BP aux 
seuls augmentations inévitables. Après déduction des 4,72 M€ de recettes nouvelles, il restera donc 6.14 M€ à financer. Même si 
cette solution est à éviter car elle revient à utiliser une recette ponctuelle pour financer des dépenses de fonctionnement courantes 
et régulières, la seule possibilité consistera à utiliser le résultat cumulé du compte administratif 2024. Cela ne pourra intervenir 
qu’en juin prochain lors du vote du budget supplémentaire. 

5.2 INVESTISSEMENT : 

Dépenses                         21 966 000 €
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Equipements non individualisés en programmes :                           15 750 000 €
Travaux entretien des casernes, bâtiments et mobiliers                                                                                                  1 840 000 € 
Plan équipement engins et matériels (Incendie-Secours)                                                                    11 140 000 €
Plan équipement matériels Service de Santé (secours)                                                                        1 010 000 €
Renouvellement courant matériels informatiques, de transmission et de téléphonie                                850 000 € 
Subvention Nexsis   
300 000 €
Réhabilitation du CIS « La Seyne Nord »                   260 000 €
Plan caserne (Frais d’étude, Audite bâtimentaire)                  350 000 €

Programmes d’équipement individualisés :                                   6 216 000 €
AP/CP - 2007 : Programme n°11 – Le Muy                                         40 000 €
AP/CP - 2008 : Programme n°13 - ANTARES                          20 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 16 - Economies d’énergie et développement durable                      20 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 23 - CIS Draguignan                                                  3 630 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 24 - CIS Carcès                                                                                  2 106 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 25 - Opération de désamiantage des bâtiments              300 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 26 - Rénovation des revêtements extérieurs bitumés           100 000 €

Recettes                                     14 720 000 €
FCTVA (PLF 2025 modification des conditions d’attribution et baisse du taux à 14,85%)                  1 180 000 € 
Solde Amortissements et autres transferts entre sections                                                                   9 270 000 €
Capital emprunts                                                 - 1 800 000 € 
Autres produits (Produit de cession)                                                   200 000 € 
Subventions Etat -Région PACA (Autres caméra -Kit Satellitaire)                                   200 000 € 
Subvention CD83 (plan casernes – Engins)                                                                                         4 700 000 € 
Subvention EPCI (plan casernes)                                      440 000 € 
Subvention FEDER (Multiparamétrique)                                                                                          530 000 € 

BESOIN DE FINANCEMENT INVESTISSEMENT :                                           7,25 M €
  

Le plan caserne est financé majoritairement par les subventions (CD83 et EPCI). 
La plus grosse partie de l’augmentation découle du besoin de renouvellement du parc d’engins. A lui seul ce point 

représente une augmentation de plus de 2,4 M€ par rapport au BP 2024, et ce avec l’hypothèse acceptable la plus basse à 7 M€.
Le montant à financer est bien trop important pour être couvert par l’emprunt d’autant que ce sont des dépenses courantes 

(notamment matériels, habillement, engins) qui sont amenées à se répéter tous les ans. De plus, si le SDIS dispose d’une bonne
capacité d’emprunt, les taux pratiqués actuellement généreraient, durant les premières années, des intérêts importants. Or, 
l’équilibre de la section de fonctionnement (sur laquelle sont payés les intérêts) est déjà compromis et ne permet pas d’absorber 
une hausse significative de ce poste. La capacité réelle à emprunter est donc limitée et sera insuffisante pour financer un plan 
pluriannuel de renouvellement des véhicules et engins.
Dès lors, une aide significative du CD 83 est indispensable pour financer ce point sous peine de voir la capacité opérationnelle 
du SDIS se dégrader rapidement. Comme évoqué en son temps, une des pistes de financement pourrait être le reversement du 
produit de la vente de l’ancienne DDSIS.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE DEBATTRE des orientations budgétaires pour l’exercice 2025 et d’adopter ce débat ;

D’AMENDER, le cas échéant, le rapport présenté sur l’évolution des ressources et des charges prévisibles du 
service d’incendie et de secours du Var pour l’année 2025 ; 

Débats :

Le Contrôleur Général Éric GROHIN souligne que la dynamique de recrutement, en place depuis plus de quatre ans, 
résulte principalement d'une augmentation des contributions, notamment celle du Département sous la présidence de Jean-Louis 
MASSON, ce qui a permis de renforcer nos effectifs. Malgré tout, la priorité demeure le recrutement, car, comme l'ensemble des 
SDIS en France, nous faisons face à des difficultés dans ce domaine, notamment en raison de l’arrêt MATZAK et les risques 
pesant sur le volontariat. 

Monsieur Guillaume CIVRAY confirme qu’à l’échelle des casernes le manque d’effectifs peut créer des situations 
complexes. Il soutient que la dynamique de recrutement est nécessaire afin d’éviter la perte de valeurs de la profession.
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Monsieur le Président du Conseil d’Administration, Dominique LAIN, informe l’assemblée, que des facteurs exogènes 
impactent le budget. Le Président rappelle que le SDIS du Var est né du feu contrairement à d’autres départements ou le secours 
à la personne prédomine. Désormais il est nécessaire de s’adapter, le Var ayant une spécificité territoriale apportant une 
reconnaissance nationale au SDIS du Var.
Le Président souligne que les conseillers départementaux et les EPCI ont travaillé conjointement afin d’augmenter
considérablement le budget du SDIS. Le SDIS démontre une gestion financière performante toutefois la difficulté provient d’un 
changement de paradigme sur l’activité. Compte tenu de la conjoncture actuelle, il convient de trouver d’autres sources de 
financement comme taxer le tourisme, par exemple envisager une contribution via la taxe de séjour. Le Président remercie le 
dialogue social positif au sein de l’établissement.  

Monsieur Bernard CHILINI remercie la présentation et propose une commission pour étudier un prélèvement sur la 
taxe de séjour lequel ne pénaliserait pas les varois. Il déplore le contexte budgétaire national incertain face au rôle primordial des 
sapeurs-pompiers.

Madame la Directrice de Cabinet de monsieur le Préfet du Var s’interroge sur la situation et demande si l’ensemble des 
SDIS du territoire national sont dans la même situation et si eux aussi pensent à la taxe de séjour comme source de financement. 
Monsieur le Contrôleur Général Eric GROHIN confirme que l’ensemble des SDIS de France évoquent la taxe de séjour,
cependant il précise que seul un texte législatif pourra instaurer cette nouvelle source de financement. 

Monsieur le Président du Conseil d’Administration, Dominique LAIN, souligne que la difficulté financière fait 
consensus dans tous les SDIS.
  

Monsieur Paul BOUDOUBE fait part de la cohérence du budget du SDIS du Var et précise qu’il est nécessaire de 
continuer à investir en matériel. 

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 24-83

OBJET : Rapport sur les ressources et charges prévisibles de l’exercice 2025 du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (SDIS) du Var

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-83 en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Philippe BARTHELEMY, 2ème Vice-
président du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Conformément à l’article L. 1424-35 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la contribution du 
Département au budget du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) est fixée, chaque année, par une 
délibération du Conseil Départemental au vu du rapport sur l’évolution des ressources et des charges prévisibles du service 
au cours de l’année à venir, adopté par le conseil d’administration de celui-ci. 

L’objet du présent rapport est donc d’exposer l’évolution des charges et des ressources prévisibles du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83) relative à l’exercice 2025 ainsi que le besoin de financement 
correspondant.

LE BUDGET 2025 ET LE FINANCEMENT : 

Il convient que le conseil d’administration se prononce sur les nouvelles orientations induites par la conjoncture 
économique nationale et les contraintes législatives. 

En préambule, il convient de rappeler le contexte national défavorable qui met en difficulté les budgets des SDIS et celui 
du Var en particulier : 

-Une hausse importante des dépenses de fonctionnement, de la masse salariale ; 
-Des SDIS sans ressources fiscales évolutives ; 
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-Des tensions sur les tiers financeurs soumis à de fortes contraintes financières (diminution des droits de mutation à titre 
onéreux, augmentation des dépenses et des prélèvements) ; 
-L’intégration dans la jurisprudence française des conséquences de l’arrêt Matzak et sa transposition à venir ayant pour 
conséquence de fortes contraintes sur l’emploi des SPV ; 

-Des risques et des dépenses à couvrir toujours plus importants (hausse du nombre d’intervention, …).

Dans ce contexte, nous pouvons étudier les orientations suivantes : 

1. FONCTIONNEMENT : 136,7 M€  

1-1 - Les charges à caractère général (20,73M€) et autres charges (12,71 M€) : 33,44 M€ 

Les crédits prévus au titre du chapitre 011 sont estimés à 20,73 M€ traduisant une hausse de 17 % par rapport au BP 
2024. Cette évolution intègre les baisses et hausses suivantes :

- La prévision de la diminution des tarifs de l’électricité ; 
- Hausse des réparations, matériels EPI et incendie ainsi que de diverses prestations ou fournitures ;  
- Hausse des primes d’assurances. 

Cette hausse des charges à caractère général prévoit les seuls besoins impératifs. 

Enfin, concernant les opérations d’ordre et charges financières, il est prévu une augmentation des dotations aux 
amortissements du fait de la hausse du volume d’investissement, mais avec une diminution des charges d’intérêt d’emprunt (-
0,1 M€)

    1-2- Les charges de personnel (012) : 103,24 M€

Les crédits du chapitre 012 sont en augmentation, représentant une hausse de 7,37 M€ (~ +8%) par rapport au BP 2024, 
principalement destinée à la masse salariale et aux indemnités et retraites des volontaires. 

Cette importante augmentation est principalement due à :
- Des mesures exogènes à l’établissement, issues de décisions nationales (principalement CNRACL, URSSAF) ; 
- L’évolution mécanique masse salariale (GVT, effet de report des recrutements antérieurs) à effectif constant (remplacement 

des départs en retraite) ; 
- La mise au niveau 2024 des indemnités SPV ; 
- La nécessité d’augmenter les effectifs pour faire face à l’intégration de la jurisprudence Matzac limitant la latitude des 

recours au SPV et permettre la mobilité des salles opérationnelles.
- La hausse des dossiers retraites de SPV (PRF, NPFR, Vétérance).

1-3- Les ressources et le financement :

L’ensemble de ces augmentations inéluctables (charges nouvelles) représentent un besoin de financement supplémentaire 
d’environ 6.14 M€.

L’augmentation 2025 des contributions communale et intercommunales s’élèvent à 1,05 M€ en appliquant 
l’augmentation de l’IPC à 1,70% (valeur août 2024, parue en septembre 2024). 

A l’exception de l’hypothèse de recrutement (1 M€), ce besoin à financer est uniquement le fruit de l’augmentation 
mécanique de la masse salariale et surtout de mesures nationales ou de hausse des prix. Cette projection financière se limitant 
au seul fonctionnement courant de l’établissement, le SDIS du Var ne dispose d’aucun levier pour la réduire.

Il faut ajouter aussi que l’établissement dispose de ressources humaines et d’un actif bâtimentaire et matériel bien plus 
limité et fragile que les SDIS de la strate comparable. Pour exemple :
- 72 SPP pour 100 000 habitants dans le Var, 110 SPP dans le 13 et 98 SPP dans le 06 (indicateurs InfoSdis 2023 non 

encore actualisés)
- Coût du SDIS 83 : 94€ par habitant, 156€/habitant dans le 13 et 128€/habitant dans le 06 (indicateurs InfoSdis 2024)

TRADUCTION CHIFFREE : 

A l’exception du besoin de recrutement, les montants indiqués ci-dessous correspondent aux besoins strictement 
nécessaires après analyse et arbitrage des demandes des services. Les indemnités SPV sont fixées pour une année 
« normale ».  En cas d’opération (incendie/inondation) de dimension exceptionnelle, une aide supplémentaire du 
Département serait nécessaire, comme cela s’était produit en 2017.
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Charges 011 : Charges à caractère général :                            + 2 990 000 €
Hausse des pièces détachées, fournitures et consommables                       + 220 000 €
Hausse des stocks de matière et fournitures                       + 680 000 €
Hausse Entretien, maintenance et réparations                                                                                                       + 595 000 €
Hausse diverses services extérieurs (Impôt/Taxe, formation, médical, logiciel, transmission...)                         + 300 000 €
Hausse primes d’assurances et souscription nouvelles assurances (Drones, cybersécurité)                    + 1 195 000 €        
    

    
Charges 012 : Charges de personnel :                                                        + 7 370 000 €
Projet loi de finance (PLF) 2025 augmentation cotisations CNRACL (+4points)                         + 1 500 000 €
Volume indemnités SPV                                                                      + 2 500 000 €                              
Evolution mécanique de la masse salariale hors hausse du point d’indice (GVT, effet 
des recrutements antérieurs) à effectif constant (remplacement des départs en retraite) :                                  + 2 000 000 €
Hypothèse de recrutements                                                                                       + 1 000 000 €
Hausse des Allocations de vétérance, PFR, NPFR                 +  370 000 €

Autres charges :                                                + 500 000 €
Diminution des intérêts d’emprunt                                      - 100 000 €
Dotation aux amortissements nets des transferts (effet volume, prorata temporis M57)                                       + 600 000 €

Besoin de financement total :                                                                                     10 860 000 €

Produits nouveaux :                                                           + 4 720 000 €
Hausse contributions intercommunales (IPC + 1,7% valeur août 2024, parue en septembre 2024)                   + 1 050 000 €
Intégration de l’augmentation de la contribution 2024 du CD83*                            + 3 000 000 €
Autres (remboursement, opérations d’ordre, variation de stock…)                                                                      +   700 000 €   
PLF 2025 exclusion des dépenses de fonctionnement de l’assiette éligible au FCTVA                 - 30 000 €
*En effet le CD83 a augmenté sa contribution 2024 de 3M€ en cours d’année. Le BP 2024 du SDIS ayant déjà été voté, ces 3M€ ont été 
intégrés lors du BS 2024. Pour 2025 il convient de les intégrer dès le BP.              

Conformément à la convention pluriannuelle de partenariat avec le Département du Var, ce dernier pourra prendre en 
compte l'incidence financière d'éventuelles évolutions législatives ou réglementaires, inconnues au jour de signature de la 
convention, ou de situations opérationnelles particulières (catastrophe ou sinistre d'une particulière gravité ou d'une durée
anormale) qui auraient pour effet de bouleverser l'équilibre budgétaire du SDIS.

Dans ces conditions, sans aide supplémentaire du Conseil Départemental, le SDIS n’a d’autres choix que de limiter son 
BP aux seuls augmentations inévitables. Après déduction des 4,72 M€ de recettes nouvelles, il restera donc               6,14 M€ 
à financer. Même si cette solution est à éviter car elle revient à utiliser une recette ponctuelle pour financer des dépenses de 
fonctionnement courantes et régulières, la seule possibilité consistera à utiliser le résultat cumulé du compte administratif 
2024. Cela ne pourra intervenir qu’en juin prochain lors du vote du budget supplémentaire.

2- INVESTISSEMENT : 27,6 M€

Le budget en dépenses réelles d’investissement (hors emprunt) à hauteur de 21,97 M€ est en augmentation de 11% par 
rapport au BP 2024 notamment suite aux raisons suivantes: 

- Au niveau bâtimentaire, l’entrée dans la phase travaux des constructions des CIS de Draguignan (3,6 M€) et de Carcès (2,1 
M€) ainsi que plusieurs opérations de réhabilitation et l’entretien courant des casernes (2 M€)

- En matière médicale, s’ajoutent au fonctionnement courant, l’équipement d’appareils multiparamétriques (1 M€) financé à 
hauteur de 60% du montant HT par une subvention européenne (FEDER)

- Au niveau matériel, les budgets augmentent de près d’1 M€ (niveau compte administratif n-1) pour prendre en compte 
l’inflation, l’augmentation du nombre de nouveaux SPV et l’armement des engins dont le nombre est en hausse. 

- En ce qui concerne les engins, l’augmentation découle du retard pris et du fort besoin de renouvellement du parc. Le besoin 
réel est de 13,5 M€/an. A lui seul ce point représente une augmentation de près de 9 M€ (pour rappel le BP 2024 s’élevait à 
4,6 M€ + 2,5 au BS). Dans le cadre du présent rapport il est retenu un montant à hauteur de 7 M€.

Le financement de cette section est assuré principalement par l’autofinancement d’amortissement, les subventions du 
Conseil Départemental 83 (4,7 M€) et autres tels que Région/EPCI/Etat (0.64 M€), FEDER (0.53M€) ainsi que par le Fonds 
de Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA à 1,18 M€).
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TRADUCTION CHIFFREE : 

Equipements non individualisés en programmes :                   15 750 000 €
Travaux entretien des casernes, bâtiments et mobiliers                                                                                              1 840 000 €
Plan équipement engins et matériels (Incendie-Secours)                                                                       11 140 000 €
Plan équipement matériels Service de Santé (secours)                                                                          1 010 000 €
Renouvellement courant matériels informatiques, de transmission et de téléphonie                                  850 000 € 
Subvention Nexsis 300 000 €
Réhabilitation du CIS « La Seyne Nord »                   260 000 €
Plan caserne (Frais d’étude, Audite bâtimentaire)                  350 000 €

Programmes d’équipement individualisés :                                  6 216 000 €
AP/CP - 2007 : Programme n°11 – Le Muy                           40 000 €
AP/CP - 2008 : Programme n°13 - ANTARES                       20 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 16 - Economies d’énergie et développement durable                   20 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 23 - CIS Draguignan                                                           3 630 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 24 - CIS Carcès                                                                             2 106 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 25 - Opération de désamiantage des bâtiments                 300 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 26 - Rénovation des revêtements extérieurs bitumés                 100 000 €

Recettes                                      14 720 000 €
FCTVA (PLF 2025 modification des conditions d’attribution et baisse du taux à 14,85%)                 1 180 000 €
Solde Amortissements et autres transferts entre sections                                                                     9 270 000 € 
Capital emprunts                                    - 1 800 000 € 
Autres produits (Produit de cession)                                                     200 000 €
Subventions Etat -Région PACA (Autres caméra -Kit Satellitaire)                                     200 000 €
Subvention CD83 (plan casernes – Engins)                                                                             4 700 000 €
Subvention EPCI (plan casernes)                           440 000 €
Subvention FEDER (Multiparamétrique)                                                                              530 000 €

Besoin de financement investissement :                                                                     7 246 000 € 

Le plan caserne est financé majoritairement par les subventions (CD83 et EPCI). 
La plus grosse partie de l’augmentation découle du besoin de renouvellement du parc d’engins. A lui seul ce point 

représente une augmentation de plus de 2,4 M€ par rapport au BP 2024, et ce avec l’hypothèse acceptable la plus basse à 7 
M€.

Le montant à financer est bien trop important pour être couvert par l’emprunt d’autant que ce sont des dépenses courantes 
(notamment matériels, habillement, engins) qui sont amenées à se répéter tous les ans. De plus, si le SDIS dispose d’une 
bonne capacité d’emprunt, les taux pratiqués actuellement généreraient, durant les premières années, des intérêts importants.
Or, l’équilibre de la section de fonctionnement (sur laquelle sont payés les intérêts) est déjà compromis et ne permet pas 
d’absorber une hausse significative de ce poste. La capacité réelle à emprunter est donc limitée et sera insuffisante pour 
financer un plan pluriannuel de renouvellement des véhicules et engins.

Dès lors, une aide significative du CD 83 est indispensable pour financer ce point sous peine de voir la capacité 
opérationnelle du SDIS se dégrader rapidement. Comme évoqué en son temps, une des pistes de financement pourrait être le 
reversement du produit de la vente de l’ancienne DDSIS.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’ADOPTER, le rapport définitif sur l’évolution des ressources et des charges prévisibles du service 
d’Incendie et de Secours du Var pour l’année 2025, qui sera transmis au Conseil Départemental du Var ;

D’ARRETER le montant des besoins et leurs financements.    

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 24-84

OBJET : Budget de l’exercice 2024 - Décision Modificative n° 1
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-84 en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Philippe BARTHELEMY, 2ème Vice-
président du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Le projet de Décision Modificative n° 1 au budget du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var pour l’exercice 
2024, établi selon le plan comptable M.57 et joint en annexe du présent rapport, se présente en équilibre réel, comme suit : 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

DEPENSES 137 672 436,62 46 076 518,06 183 748 954,68

RECETTES 137 672 436,62 46 076 518,06 183 748 954,68

DEPENSES 803 000,00 -2 967 000,00 -2 164 000,00 
RECETTES 803 000,00 -2 967 000,00 -2 164 000,00 

DEPENSES 138 475 436,62 43 109 518,06 181 584 954,68

RECETTES 138 475 436,62 43 109 518,06 181 584 954,68

Rappel BP+BS

DM1

TOTAL BUDGET

Il est précisé que cette décision modificative au budget de l’établissement pour l’exercice, dans un contexte économique 
incertain et de conflits internationaux, reflète principalement : 

 - en section de fonctionnement, l’ajustement des crédits nécessaires aux opérations d’ordre et de régularisation (dont 
l’amortissement), ainsi qu’un autofinancement de la section d’investissement. Par ailleurs, une réduction des dépenses
générales permet également de compenser la provision nécessaire à la couverture des créances non recouvrées à risque.

L’équilibre est atteint principalement par l’augmentation des remboursements des assurances de personnels, des colonnes de 
renfort, des prestations soumises à facturation, ainsi que des opérations d’ordre entre section (amortissement et subventions 
transférées).

Enfin, l’autofinancement prévu participe à l’équilibre de la section d’investissement.  
             
 - en section d’investissement, afin de tenir compte du rythme des réalisations et de l’état d’avancement des projets, une baisse 

globale des dépenses (-2.97M€) et parallèlement la réduction des subventions afférentes sont nécessaires. De plus des 
mouvements d’ordre d’amortissement accompagnés d’un virement de la section de fonctionnement et d’une hausse des 
produits de la vente de biens, permettent l’équilibre et l’annulation de l’emprunt de 2.6M€ figurant au Budget.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER la Décision Modificative n° 1 du budget du Service Départemental d’Incendie et de Secours 
pour l’exercice 2024, telle qu’exposée ci-dessus et selon le document joint en annexe. 

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 24-85

Objet : Ouverture des crédits avant adoption du Budget Primitif (article L1612-1 du CGCT) - exercice 2025.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-85 en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Laëtitia QUILICI, 3ème Vice-présidente 
du conseil d’administration du SDIS du Var,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,
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Exposé des motifs

Conformément à l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), en l’absence d’adoption du 
budget avant le 1er janvier de l’année à laquelle il s’applique, le Président peut, jusqu’à l’adoption de ce budget et sur 
autorisation du Conseil d’Administration, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement (hors autorisation de 
programme), dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette et peut mettre en recouvrement les recettes.

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une Autorisation de Programme (AP) ou d’Engagement (AE) et 
votées sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite égale au tiers du montant par 
chapitre des autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent.

Cette autorisation avant le vote du Budget Primitif (BP) doit préciser le montant et l’affectation de ces crédits.

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var souhaitant adopter son Budget Primitif 2025 après le 
31/12/2024, il est nécessaire pour le président du SDIS de recourir à l’autorisation du Conseil d’Administration pour l’emploi
des crédits d’investissement avant l’adoption de ce budget. Ces crédits concernent les programmes pluriannuels (AP/AE) et 
l’investissement non individualisé. 

Les crédits soumis à cette autorisation avant le vote du Budget Primitif 2025 figurent au tableau ci-joint en annexe. 

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE
D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration, en l’absence d’adoption du budget 

primitif 2025, d’appliquer les dispositions sus mentionnées, relatives à la section d’investissement pour la partie non 
individualisée et aux autorisations pluriannuelles ;

DE DIRE que les crédits de fonctionnements (hors AE) seront disponibles à hauteur des montants votés au 
budget 2024 conformément à la réglementation.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 24-86

OBJET : Montant global des contributions des communes et des établissements publics de coopération intercommunale
pour l’exercice 2025.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-86 en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Laëtitia QUILICI, 3ème Vice-présidente 
du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

L’article L.1424-35 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que le montant global des 
contributions des communes et des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) compétents pour la gestion 
des Services d'Incendie et de Secours au financement du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) est arrêté, 
chaque année, par le Conseil d'Administration, dans la limite d’une augmentation plafonnée à l'indice des prix à la 
consommation.

Il précise que les modalités de calcul et de répartition de ces contributions, qui constituent des dépenses obligatoires, sont
également fixées chaque année par le Conseil d'Administration du SDIS et que le montant prévisionnel des contributions 
afférentes à chaque collectivité est notifié aux maires et aux présidents des établissements publics de coopération 
intercommunale concernés, avant le 1er janvier de l'année en cause.
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Par ailleurs, concernant l’appel des contributions, il y a lieu de renouveler le dispositif mis en place depuis 2009 (cf. 
délibération du CASDIS n° 08-46 du 11 décembre 2008), à savoir : 

Communes/EPCI (à l’exclusion du SILIAT) : Périodicité trimestrielle de l’appel des contributions,
SILIAT : Périodicité mensuelle de l’appel de sa contribution.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE FIXER le montant global prévisionnel des contributions des communes et des EPCI compétents pour la 
gestion des services d'incendie et de secours au financement du SDIS à 63 051 521€, correspondant à une augmentation de 
1,70% (valeur août 2024 IPC « Ensemble des Ménages France hors tabac » publiée au Journal Officiel le 14 septembre 2024) ; 

DE DIRE que le montant prévisionnel de la contribution afférente à chaque collectivité lui sera notifié avant le 
1er janvier 2025 ; 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS à appeler les contributions selon 
une périodicité trimestrielle pour les communes et les EPCI, à l’exclusion du SILIAT dont la contribution sera appelée selon une 
périodicité mensuelle ; 

DE RAPPELER que les titres de recettes afférents sont payables au 1er jour de chaque trimestre concerné ou 
de chaque mois concerné ; 

DE DIRE que les recettes correspondantes sont inscrites au budget primitif du SDIS pour l’exercice 2025 aux 
articles 74748 et 74758 de la section de fonctionnement.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 24-87

OBJET : Montant prévisionnel des contributions des communes détenant la compétence contributive au profit du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS). 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-87 en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Laëtitia QUILICI, 3ème Vice-présidente 
du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Il est rappelé que, suite à différents contentieux portant sur les modalités de répartition des contributions et des échanges
avec la commune de VINON-SUR-VERDON, unique commune du département n’ayant pas bénéficié d’un transfert de la 
compétence contributive au niveau intercommunal, une solution amiable et transactionnelle avait été trouvée.

Ainsi, suite à des négociations ayant abouties à un accord commun et équilibré entre les deux parties, le SDIS du Var et la 
Commune de VINON-SUR-VERDON ont convenu de fixer le montant de la contribution communale au titre de l’exercice 2019 
à la somme de 106 644 €, correspondant au montant rectifié de la contribution 2018 de la commune indexée sur la variation de 
l’indice des prix à la consommation sur un an (+ 1,98 %).

Dans l’esprit de cette transaction, il a été approuvé par le Conseil d’Administration de fixer le montant prévisionnel des 
contributions de la commune au titre des exercices 2020 à 2023 en appliquant au montant de la contribution N-1 le taux 
d’augmentation retenu par le Conseil d’Administration du SDIS pour le montant global de l’année N des contributions des 
communes et EPCI conformément à l’article L1424-35 du CGCT.
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Il est donc proposé de reconduire cette méthode pour la contribution due par la commune au titre de l’exercice 2025.  

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE FIXER, pour l’année 2025, la contribution individuelle de la commune de Vinon-sur-Verdon, unique 
commune ayant conservé la compétence contributive à la somme de 123 796 €, correspondant au montant de sa contribution 
2024 indexé sur le taux d’augmentation de 1,70 % retenu par le CASDIS lors de la présente séance, conformément à l’article 
L1424-35 du CGCT, ce taux correspondant à la variation de l’indice des prix à la consommation sur un an (valeur août 2024 IPC 
« Ensemble des Ménages France hors tabac » publiée au Journal Officiel le 14 septembre 2024) ;

DE DIRE que le montant prévisionnel de sa contribution pour 2025, ainsi que la présente délibération valant 
détail de son calcul, lui seront notifiés avant le 1er janvier 2025.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 24-88

OBJET : Modalités de répartition des contributions entre les EPCI détenant la compétence contributive.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-88, en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Laëtitia QUILICI, 3ème Vice-présidente 
du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Il est rappelé que, suite à différents contentieux portant sur les modalités de répartition des contributions, un groupe de 
travail réunissant tous les EPCI a été constitué afin d’adopter une méthode de calcul spécifique basée sur une entraide 
intercommunautaire. A l’issue de ces travaux et après étude de différentes solutions, un consensus a pu être dégagé et les 
modalités de répartitions des contributions des EPCI depuis 2019 sont les suivantes : 

EPCI sans fiscalité propre : maintien pour l’année N du montant de la contribution de l’année N-1, augmenté du taux 
d’augmentation retenu pour le montant global des contributions des communes et EPCI conformément à l’article L1424-35 
du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;

EPCI à fiscalité propre : application d'une formule équilibrée autour de trois critères : 

- un critère principal lié à la population : la population Dotation Globale Fonctionnement (DGF) pondérée de l'EPCI, 
prenant en compte le caractère touristique de notre département mais faisant également appel, par son coefficient 
logarithmique, à la solidarité des plus grands EPCI par rapport aux plus petits ; 

- un critère opérationnel directement lié à l’activité du SDIS du Var : le nombre de sorties de véhicules et engins, obtenu 
à partir des rapports d’intervention sur le territoire de chaque EPCI ;

- et enfin un critère financier : le Potentiel Financier Agrégé (PFIA) par habitant, mesurant la richesse de l’ensemble 
intercommunal, qui fait appel à la solidarité des EPCI les mieux dotés.

Les coefficients les plus pertinents à appliquer pour pondérer ces critères, en tenant compte de l’effort consenti par les 
plus grands EPCI sur la population DGF pondérée ont été acceptés par la majorité, après de nombreuses simulations, comme
suit : 

- 0,8 pour le critère principal, celui de la population DGF pondérée (POP) ;
- 0,1 pour le critère opérationnel (OPS) ; 
- 0,1 pour le critère financier (PFIA), précisément appliqué à l'écart relatif entre le PFIA par habitant de l'EPCI et le PFIA 

moyen national par habitant.
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Ainsi, à partir du produit total attendu des contributions des communes et EPCI, et après déduction du produit des 
contributions des communes, ainsi que de celles des EPCI sans fiscalité propre, celui des EPCI à fiscalité propre est réparti selon 
la formule (0,8 POP + 0,1 OPS + 0,1 PFIA).

Les données nécessaires à la répartition selon cette formule sont obtenues : 

- sur les fiches du Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales (FPIC) de l’année N-
1 de chaque EPCI à fiscalité propre, telles que transmises par les préfectures, pour la population DGF pondérée, le 
potentiel fiscal agrégé par habitant de l'EPCI et le potentiel fiscal agrégé moyen national par habitant ; 

- à partir des Comptes Rendus des Sorties de Secours (CRSS) pour le nombre de sorties de véhicules et engins sur le 
territoire de chaque EPCI de l’année N-2, dernière année connue.

Il est proposé de reconduire ces modalités de calcul pour l’année 2025, à partir :

- du taux d’augmentation de 1,70 % retenu par le CASDIS lors de la présente séance, conformément à l’article L1424-35
du CGCT, pour le montant global des contributions des communes et EPCI, ce taux correspondant à la variation de 
l’indice des prix à la consommation sur un an (valeur août 2024 IPC « Ensemble des Ménages France hors tabac »
publiée au Journal Officiel le 14 septembre 2024) ; 

- des données de population DGF pondérée, de potentiel fiscal agrégé par habitant de l'EPCI et de potentiel fiscal agrégé 
moyen national par habitant, telles qu’elles apparaissent sur les fiches FPIC 2024 de chaque EPCI à fiscalité propre 
transmises par les préfectures ; 

- des Comptes Rendus des Sorties de Secours (CRSS) pour le nombre de sorties de véhicules et engins sur le territoire de 
chaque EPCI au cours de l’année 2023.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE
D’APPROUVER, pour l’année 2025, l’application des modalités de répartition de leurs contributions 

souhaitées depuis 2019 par les EPCI détenant la compétence contributive au SDIS, telles que décrites ci-dessus et dont les 
modalités de calcul sont détaillées en annexe.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 24-89

OBJET : Montants individuels prévisionnels des contributions des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) détenant la compétence contributive

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-89, en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Hervé PHILIBERT,

Exposé des motifs

Le Conseil d’Administration ayant approuvé, lors de la présente séance, l’application des modalités de répartition de leurs 
contributions souhaitées depuis 2019 par les EPCI détenant la compétence contributive au Service Départemental d’Incendie et 
de Secours (SDIS) du Var, il convient d’en arrêter les montants individuels.

A partir du montant total attendu des contributions prévisionnelles des communes et EPCI (63 051 521 €), après 
soustraction du montant des contributions des communes détenant la compétence contributive (123 796 €), il est ainsi proposé : 

- d’arrêter le produit total des contributions des EPCI sans fiscalité propre (SILIAT) à un montant de 15  821 413 €, 
correspondant au produit 2024 augmenté du taux d’augmentation de 1,70 % retenu par le CASDIS lors de la présente 
séance, conformément à l’article L1424-35 du CGCT, pour le montant global des contributions des communes et EPCI, 
ce taux correspondant à la variation de l’indice des prix à la consommation sur un an valeur août 2024 (IPC « Ensemble 
des Ménages France hors tabac » publiée au Journal Officiel le 14 septembre 2024) ; 

- de fixer le montant total des contributions des EPCI à fiscalité propre à la somme de 47 106 312 €, correspondant 
également au produit 2024 augmenté du taux d’augmentation de 1,70% retenu par le CASDIS lors de la présente séance, 
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conformément à l’article L1424-35 du CGCT, pour le montant global des contributions des communes et EPCI, ce taux 
correspondant à la variation de l’indice des prix à la consommation sur un an valeur août 2024 (IPC « Ensemble des 
Ménages France hors tabac » publiée au Journal Officiel le 14 septembre 2024) ;

- d’arrêter les montants prévisionnels des contributions de chaque EPCI selon la formule de répartition adoptée (0,8 POP + 
0,1 OPS + 0,1 PFIA). 

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE
D’ARRÊTER la contribution individuelle pour 2025 du SILIAT à un montant de 15 821 413€; 

DE FIXER, pour l’exercice 2025, le montant total des contributions prévisionnelles des EPCI à fiscalité 
propre détenant la compétence contributive à la somme de 47 106 312 €, correspondant au montant total attendu des 
contributions prévisionnelles des communes et EPCI après déduction des contributions des communes et de celles des EPCI sans 
fiscalité propre ;

D’ARRÊTER, les montants prévisionnels arrondis à l’euro des contributions pour 2025 des EPCI à fiscalité 
propre détenant la compétence contributive conformément au tableau de calcul détaillé joint en annexe ;

DE DIRE que le montant prévisionnel de la contribution pour 2025, ainsi que le détail de son calcul, seront 
notifiés à chaque EPCI avant le 1er janvier 2025. 

Adopté à l’unanimité 

DELIBERATION N° 24-90

OBJET : Ouverture d’une ligne de trésorerie au titre de l’année 2025

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-90, en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Bernard CHILINI,

Exposé des motifs

Le Conseil d’Administration avait, par délibération n° 23-66 du 4 décembre 2023, autorisé monsieur le Président à signer 
un contrat pour l’ouverture d’une ligne de trésorerie avec la Caisse d’Epargne, d’un montant de 5 millions d’euros.

Compte tenu du contexte économique contraint, il semble prudent de renouveler ce mode de financement afin de pallier 
un éventuel déficit de trésorerie et d’être notamment certain de pouvoir verser l’intégralité des rémunérations des agents.

Cinq établissements bancaires ont été consultés pour une ouverture de crédit de 5 millions d’euros : la Banque Postale, le 
Crédit Agricole Provence Côte d’Azur, la Caisse d’Epargne, la Caisse Régionale du Crédit Mutuel, la Société Générale. La 
proposition de cette dernière n’a pas été analysée car elle portait sur un montant de 1 million d’euros.

Les annexes jointes à la présente délibération portent sur les caractéristiques des quatre propositions (annexe 1) et leur 
analyse comparative (en annexe 2).

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER l’ouverture d’une ligne de trésorerie pour pallier les besoins ponctuels de trésorerie de 
l’établissement ; 
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D’ACCEPTER pour les besoins ponctuels de trésorerie, la proposition de la Caisse d’Epargne pour 
l’ouverture d’une ligne de trésorerie d’un montant maximum de 5 millions d’euros, pour une durée d’un an, aux conditions 
jointes en annexe ; 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à signer le contrat permettant cette 
ouverture de crédit de trésorerie ; 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à procéder, sans autre délibération, aux 
demandes de versement de fonds et aux remboursements des sommes dues dans les conditions prévues dans le contrat afférent.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 24-91

OBJET : Marchés publics

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-91, en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Françoise LEGRAIEN, 1ère Vice-
présidente du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

I. SIGNATURE DE MARCHÉS PUBLICS ISSUS D’APPELS D’OFFRES OUVERTS

Dans sa réunion du 6 décembre 2024, la Commission d’Appel d’Offres (CAO) a choisi les opérateurs économiques attributaires 
des marchés publics formalisés, issus des appels d’offres ouverts concernant : 

- la fourniture de matériels de sport ;

- la fourniture de systèmes d’air respirable des engins feux de forêt de marque FENZY ainsi que les prestations de 
contrôle règlementaire, de maintenance préventive et curative;

- le contrôle règlementaire des matériels sous pression et les prestations associées ; 

- la fourniture et la réparation d’équipements de protection individuelle pour les interventions des sapeurs-pompiers ; 

- la fourniture d’effets d’habillement pour les activités de surveillance des plages.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer les marchés publics avec les opérateurs 
économiques déclarés attributaires, aux conditions qui figurent en annexe.

II. SIGNATURE D’UN MARCHE PUBLIC ISSU D’UN APPEL D’OFFRES OUVERT ULISS (Union Logistique 
Inter Services de Secours)

Dans le cadre de la convention ULISS, le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var a été désigné comme 
coordonnateur du groupement de commandes pour l’achat groupé portant sur la fourniture de gaz médicinaux conditionnés et de 
leurs consommables. 

En tant que coordonnateur, le SDIS du Var a rédigé le dossier de consultation, lancé l’appel d’offres ouvert, attribué, signé et 
notifié les marchés pour chacun des membres.

Le CCAP prévoit la possibilité pour d’autres membres d’ULISS de se joindre ultérieurement à ce marché, à condition que la 
logistique du titulaire le lui permette. Dans ce cadre, le SDIS 03 souhaite intégrer le lot n°5 « Zone Auvergne ». Le titulaire, la 
société AIR PRODUCTS et les deux autres SDIS du lot n° 5 (43 et 63) valident cette intégration. 

Le marché a été soumis à l’avis de la commission d’appel d’offres en date du 6 décembre 2024 pour validation.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer le marché public avec l’opérateur économique 
déclaré attributaire, aux conditions qui figurent en annexe.

69



25

III. SIGNATURE DE MODIFICATIONS EN COURS D’EXÉCUTION DE MARCHÉS

Marché 2106_01

Le bureau du conseil d’administration, dans sa séance du 2 avril 2021, a autorisé monsieur le Président à signer un marché public 
avec la société ECUS concernant les maintenances, l’acquisition et l’installation d’onduleurs, d’accessoires et de matériels 
associés.

A la fin de la période de garantie de deux onduleurs et afin de pouvoir réaliser leurs maintenances préventives, deux nouvelles 
références ont été intégrées au marché par Bordereau Supplémentaire de Prix n° 1.

Il convient donc de passer une modification afin de formaliser l’ajout des nouveaux prix suivants : 

Maintenance préventive sur onduleur RIELLO MST60 Réf : SN°AM04UT900990010 : 496,15€ HT par an ;

Maintenance préventive sur onduleur RIELLO MST60 Réf : SN°AM05UT904510004 : 496,15€ HT par an.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au marché public.

Marché 2115_01

Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 22 octobre 2021, a autorisé Monsieur le Président à signer un marché avec la 
société DLTS concernant le nettoyage des locaux et de la vitrerie du SDIS du Var.

En complément de la prestation réalisée actuellement sur le site de la DDSIS du Muy, le SDIS souhaiterait ajouter à compter du
1er janvier 2025 le vidage et la mise en sac des poubelles d’hygiène féminine sur ce site, qui n’avaient pas été prévus 
initialement.

Ce changement représente une plus-value de 2 636,40 € HT par an (3 163,68 € TTC), soit une augmentation de 1,21 % du 
montant global et forfaitaire initial du marché (2,00 % depuis le début du marché).

Il convient donc de passer une modification en cours de marché.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 4 au marché public.

Marché 2206_05

Le conseil d’administration, dans sa séance du 9 décembre 2022, a autorisé monsieur le Président à signer des marchés publics 
avec la société AIR PRODUCT concernant la fourniture de gaz médicinaux conditionnés et de leurs consommables – lot n° 
5 « Zone Auvergne » (la consultation a été lancée dans le cadre du groupement de commande ULISS dans lequel le SDIS du Var 
a été désigné coordonnateur).

Le SDIS 03 a souhaité intégrer le lot n° 5 du marché cité ci-dessus. 
Suite à la validation de l’intégration par la commission d’appel d’offres et le présent CASDIS, il convient de modifier des 
articles du CCAP comme suit : 

Article 1.2 : Décomposition en lot
[…] 

Lot n° 5 « Zone Auvergne » : Haute-Loire (43), Puy-de-Dôme (63), Allier (03).

Article 4 : Durée du marché public
[…] 
Pour le lot n° 5 : 43 : Sur ordre de service

63 : 1 Décembre 2022

Pour le SDIS 03 (lot n°5) le marché prendra effet à compter de la date de réception de la notification au titulaire et 
prendra fin le 30 novembre 2026.
[…] 

Article 5 : Montant du marché public
[…] 
Pour le lot n°5 : 43 : 60 000 €

63 : 150 000 €
03 : 50 000 €

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au marché public.

Marché 2230_01

Le conseil d’administration, dans sa séance du 9 décembre 2022, a autorisé monsieur le Président à signer un marché public avec 

70



26

la société EUROPA KIMACHE concernant la fourniture d’habillement pour les équipes spécialisées risque radiologique, 
sauvetage déblaiement, pélicandrome, hélicoptère bombardier d’eau.

Suite à des besoins complémentaires et afin de permettre l’exécution du marché de manière continue, de nouvelles références ont 
été intégrées au marché par Bordereau Supplémentaire de Prix n° 1.

Il convient donc de passer une modification afin de formaliser l’ajout des nouveaux prix suivants : 

Désignation du produit Prix unitaire HT

Blouson USAR PC 240 rouge double écusson pour quantités commandées entre 1 - 9 90,00 €

Blouson USAR PC 240 rouge double écusson pour quantités commandées entre 10 - 49 75,00 €

Blouson USAR PC 240 rouge double écusson pour quantités commandées entre 50 - 99 72,00 €

Blouson USAR PC 240 rouge double écusson pour quantités commandées entre 100 -149 67,00 €

Blouson USAR PC 240 rouge double écusson pour quantités commandées entre 150 -199 62,00 €

Blouson USAR PC 240 rouge double écusson pour quantités commandées + 200 58,00 €

Cotte à bretelles USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 1 - 9 88,00 €

Cotte à bretelles USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 10-49 73,00 €

Cotte à bretelles USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 50 - 99 69,00 €

Cotte à bretelles USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 100 - 149 64,50 €

Cotte à bretelles USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 150 - 199 60,00 €

Cotte à bretelles USAR PC 240 rouge pour quantités commandées + 200 55,00 €

Pantalon USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 1 - 9 80,00 €

Pantalon USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 10 - 49 65,00 €

Pantalon USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 50 - 99 60,00 €

Pantalon USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 100 - 149 56,00 €

Pantalon USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 150 - 199 52,00 €

Pantalon USAR PC 240 rouge pour quantités commandées + 200 48,00 €

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au marché public.

Marché n° 2339_03

Le conseil d’administration, dans sa séance du 23 octobre 2023, a autorisé monsieur le Président à signer un marché public avec 
la société FONDATIONS ET TRAVAUX SPECIAUX – SUD concernant les travaux de réhabilitation du CIS de La Seyne 
Nord – lot n° 3 : fondations spéciales.

Au cours du chantier, et suite aux calculs de dimensionnement des micropieux, il est apparu un écart de charge entre le DCE et 
les données en phase d’exécution, ayant des répercussions sur les fondations envisagées. 
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Aussi, il a été nécessaire d’augmenter le diamètre des armatures principales des micropieux et de mettre en place des gainages 
acier sur chaque micropieu, générant une plus-value financière.
Dans un deuxième temps, l’entreprise a alerté sur l’impossibilité de réaliser 2 micropieux à l’intérieur du bâtiment ancien pour 
cause de difficulté/impossibilité d'accès ; 12 micropieux ont été installés au lieu de 14 prévus initialement, générant une moins-
value financière.

Ainsi, ces changements représentent une plus-value de 4 968,00 € HT, soit une augmentation de 16,34 % du montant initial 
du marché. 

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

Montant de l’offre

Le montant des travaux de base s’élève à :

Montant hors TVA 35 368,00 € (en chiffres) 

Taux de la TVA : 20 %

Trente-cinq mille trois cent soixante-huit Euros (Montant Hors TVA en lettres) 

La commission d’appel d’offres, dans sa réunion en date du 6 décembre 2024, a autorisé la passation de cette modification.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au marché public.

Marché n° 2339_04

Le conseil d’administration, dans sa séance du 23 octobre 2023, a autorisé monsieur le Président à signer un marché public avec
la société OVATIS CONCEPT concernant les travaux de réhabilitation du CIS de La Seyne Nord – lot n° 4 : maçonnerie – gros 
œuvre.

Au cours du chantier, suite à la modification des fondations et notamment la suppression de deux micropieux, le gros-œuvre du 
projet a dû être modifié et optimisé avec :

la réduction des terrassements ;
l’agrandissement des longrines ; 
l’optimisation de la reprise en sous œuvre du bâtiment ancien en réponse aux calculs de charges effectués.

Suite à différents aléas de conception, la société OVATIS CONCEPT a également dû procéder : 
à la reprise du mur mitoyen au niveau de l’ancien garage démoli ; 
au renforcement structurel de la tête d’un mur mitoyen avec la copropriété voisine ; 
à la rehausse du regard de visite du réseau au niveau de la dalle de la cuisine ; 
à la reprise d’un escalier, au rebouchage de fenêtres en façade.

Ainsi, ces changements représentent une plus-value de 3 888,75 € HT, soit une augmentation de 1,16 % du montant initial du 
marché. 

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

Montant de l’offre

Le montant des travaux de base s’élève à :

Montant hors TVA 339 090,92 € (en chiffres) 

Taux de la TVA : 20 %

Trois cent trente-neuf mille quatre-vingt-dix euros et quatre-vingt-douze centimes (Montant Hors TVA en lettres)

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au marché public.

Marché n° 2339_05

Le conseil d’administration, dans sa séance du 23 octobre 2023, a autorisé monsieur le Président à signer un marché public avec
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la société COLAS FRANCE concernant les travaux de réhabilitation du CIS de La Seyne Nord – lot n° 5 : VRD.

L’indice de révision des prix TP10a prévu au CCAP a été arrêté par l’INSEE qui préconise un remplacement par l’indice TP10f. 
L’article 6.3.3 du CCAP « Modalité de révision des prix » est donc modifié en ce sens : 
Les index de référence I, I’, I’’, I’’’, choisis en raison de leur structure pour la révision des prix des travaux faisant l’objet du 
marché public, sont :

Lot n° 5 VRD I = TP03a
I’=TP10f

De plus, en cours de chantier, la découverte d’un réseau pluvial enterré a généré la modification de la conception des réseaux : 
Modification des réseaux d’eaux pluviales devant et derrière le bâtiment ; 
Modification du réseau d’eaux usées de l’air de lavage ; 
Déviation des eaux usées au niveau de la pergola ;
Modifications des réseaux d’eaux usées devant le bâtiment ;
Modification du séparateur d’hydrocarbure avec pompe de relevage ; 
Création d’une bordure du parking poids lourds.

Ainsi, ces changements représentent une plus-value de 14 744,62 € HT, soit une augmentation de 6,28 % du montant initial 
du marché.

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

Montant de l’offre

Le montant des travaux de base s’élève à :

Montant hors TVA  249 611,77 € (en chiffres) 

Taux de la TVA : 20 %

Deux cent quarante-neuf mille six cent onze euros et soixante-dix-sept centimes (Montant Hors TVA en lettres)

La commission d’appel d’offres, dans sa réunion en date du 6 décembre 2024, a autorisé la passation de cette modification.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 2 au marché public.

Marché n° 2339_06

Le conseil d’administration, dans sa séance du 23 octobre 2023, a autorisé monsieur le Président à signer un marché public avec
la société IDVERDE concernant les travaux de réhabilitation du CIS de La Seyne Nord – lot n° 6 : espaces verts.

Suite à la démolition des garages en limite de propriété, il a été convenu avec la copropriété voisine d’aménager l’espace afin de 
limiter le vis-à-vis. Cette démolition n’étant pas prévue au marché initial, une adaptation en cours de chantier a dû être proposée 
avec :

La création d’une jardinière plantée en limite de propriété,
La mise en place d’un voile occultant sur la nouvelle clôture.

De plus, l’entrée de la caserne avait été prévue en espaces verts. Pour des raisons pratiques, il a été proposé la création d’une
allée gravillonnée entre la rue et l’entrée piétonne.

Ainsi, ces changements représentent une plus-value de 4 197,00 € HT, soit une augmentation de 14,99 % du montant initial 
du marché. 

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

Montant de l’offre

Le montant des travaux de base s’élève à :

Montant hors TVA  32 183,10 € (en chiffres) 

Taux de la TVA : 20 %

Trente-deux mille cent quatre-vingt-trois euros et dix centimes (Montant Hors TVA en lettres) 
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La commission d’appel d’offres, dans sa réunion en date du 6 décembre 2024, a autorisé la passation de cette modification.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au marché public.

Marché n° 2339_08

Le conseil d’administration, dans sa séance du 23 octobre 2023, a autorisé monsieur le Président à signer un marché public avec
la société NOVI ETANCHEITE concernant les travaux de réhabilitation du CIS de La Seyne Nord – lot n° 8 : couverture.

En cours de chantier, il s’est avéré techniquement impossible de mettre en place le châssis de désenfumage en toiture. 
Il a été proposé de le positionner dans la cage d’escalier, en modifiant une menuiserie. 
Aussi, l’installation de ce châssis est réalisée par le lot n° 8 (plus-value), et déduite du lot n° 10 (moins-value), mais ce dernier 
doit poser un châssis d’accès pour maintenir un accès en toiture (plus-value lot 10).

De plus, lors de la dépose de l’ancienne toiture, il a été mis en évidence une détérioration de plusieurs éléments non visibles 
jusqu’alors. Il a été demandé à l’entreprise d’intervenir pour réparer ou remplacer les éléments détériorés.

Dépose et évacuations des éléments de charpente détériorés
Repose de chevrons 
Reconstitution des génoises
Mise en place d’arêtiers pour support de plaque sous tuile au niveau de l’accès toiture

  Création de nouveaux supports d'abergement de cheminées en bois massif traité.

Ainsi, ces changements représentent une plus-value de 2 301,69 € HT, soit une augmentation de 4,50 % du montant initial du 
marché. 

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

Montant de l’offre

Le montant des travaux de base s’élève à :

Montant hors TVA  53 432,21 € (en chiffres) 

Taux de la TVA : 20 %

Cinquante-trois mille quatre cent trente-deux euros et vingt et un centimes (Montant Hors TVA en lettres) 

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au marché public.

Marché n° 2339_09

Le conseil d’administration, dans sa séance du 23 octobre 2023, a autorisé monsieur le Président à signer un marché public avec 
la société ALIZE AUTOMATISME concernant les travaux de réhabilitation du CIS de La Seyne Nord – lot n° 9 : portes 
sectionnelles.

Lors de la réalisation du gros œuvre des remises, la réservation pour les portes sectionnelles n’était pas adaptée aux portes
envisagées et à la pose des moteurs. Une solution a dû être proposée avec :

La création d’une structure métallique en tube galvanisé permettant la pose des portes sectionnelles dans les 
encadrements en maçonnerie, 

La fourniture et pose d’un kit adapté permettant la pose des motorisations l’une au-dessus de l'autre.

Ainsi, ces changements représentent une plus-value de 3 000,00 € HT, soit une augmentation de 17,69 % du montant initial 
du marché. 

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

Montant de l’offre

Le montant des travaux de base s’élève à :

Montant hors TVA  19 960,00 € (en chiffres) 

Taux de la TVA : 20 %

Dix-neuf mille neuf cent soixante euros (Montant Hors TVA en lettres)
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La commission d’appel d’offres, dans sa réunion en date du 6 décembre 2024, a autorisé la passation de cette modification.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au marché public.

Marché n° 2339_11

Le conseil d’administration, dans sa séance du 23 octobre 2023, a autorisé monsieur le Président à signer un marché public avec 
la société SOCIETE INDUSTRIELLE DE SERRURERIE concernant les travaux de réhabilitation du CIS de La Seyne Nord 
– lot n° 11 : charpente métallique - serrurerie.

Dans le cadre de la fabrication du mât d’antenne radio, suite à une erreur entre les plans, la commande et la conception du mât, 
celui-ci ne correspondait pas techniquement aux attentes de la maitrise d’ouvrage. Un nouveau mât a dû être fabriqué, générant 
une plus-value au marché.

De plus, suite à la demande du bureau de contrôle, une main courante a dû être ajoutée dans l’escalier de l’ancien bâtiment, non 
prévue initialement.

Ainsi, ces changements représentent une plus-value de 3 322,11 € HT, soit une augmentation de 4,50 % du montant initial du 
marché. 

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

Montant de l’offre

Le montant des travaux de base s’élève à :

Montant hors TVA  77 187,00 € (en chiffres) 

Taux de la TVA : 20 %

Soixante-dix-sept mille cent quatre-vingt-sept euros (Montant Hors TVA en lettres)

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au marché public.

Marché 2401_23

Le conseil d’administration, dans sa séance du 30 janvier 2024, a autorisé monsieur le Président à signer un marché avec la 
société ESAI concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs médicaux pour le SDIS du Var.

Le titulaire a informé le SDIS du Var que les droits et commercialisation de tous ses produits sont transférés à la société HAC 
PHARMA à compter du 1er octobre 2024. 

Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution du 
marché en l’état et dans les mêmes conditions.

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché (avenant de transfert). Cette modification prend effet à la 
date de transfert.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au marché public.

Marché 2401_47

Le conseil d’administration, dans sa séance du 30 janvier 2024, a autorisé monsieur le Président à signer un marché avec la 
société SANOFI WINTHROP INDUSTRIE concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs médicaux 
pour le SDIS du Var.

Le titulaire a informé le SDIS du Var que les droits et la commercialisation du produit GARDENAL 200 mg/4 ml poudre et 
solvant pour solution injectable sont transférés à la société CENTRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES à compter du 
30 septembre 2024. 

Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution du 
marché en l’état et dans les mêmes conditions.

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché (avenant de transfert). Cette modification prend effet à la 
date de transfert.
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Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 2 au marché public.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer les marchés publics avec les 
opérateurs économiques retenus (I et II), ainsi que toutes les décisions qui s’avèreraient nécessaires à leur bonne exécution ; 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer les modifications précitées 
(III) ainsi que toutes les décisions nécessaires à leur bonne exécution ; 

DE DIRE que les dépenses liées aux marchés et aux modifications prévues à la présente délibération seront inscrites au 
budget de l’établissement.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 24-92

OBJET : Approbation du Rapport Social Unique (RSU) de 2023 du Service Départemental d’Incendie et de Secours 
(SDIS) du Var.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-92, en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Fernand BRUN,  

Exposé des motifs

Les collectivités territoriales et les Services d’Incendie et de Secours (SDIS) ont l’obligation de dresser, chaque année, un
Rapport Social Unique (RSU) conformément aux articles L.231-1 et suivants du Code Général de la Fonction Publique. 

Le RSU permet de dresser un bilan des ressources humaines et d'apprécier la situation du SDIS du Var à la lumière des 
données sociales. Il rassemble les données à partir desquelles sont établies les Lignes Directrices de Gestion, déterminant la 
stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines. 

Le RSU est établi à partir des données renseignées dans la base de données sociales, au regard notamment des 
thématiques énoncées par l’arrêté du 10 décembre 2021 modifié, fixant pour la fonction publique territoriale la liste des 
indicateurs contenus dans la base de données sociales.

Ces thématiques sont les suivantes : 

- La gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences, 
- Les parcours professionnels, 
- Les recrutements, 
- La formation, 
- Les avancements et la promotion interne, 
- La mobilité, 
- La mise à disposition, 
- La rémunération, 
- La santé et la sécurité au travail incluant les aides à la protection sociale complémentaire, 
- L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, 
- La diversité, 
- La lutte contre les discriminations, 
- Le handicap, 
- L’amélioration des conditions et de la qualité de vie au travail. 
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Considérant que le Rapport Social Unique de 2023 a été présenté aux membres du comité social territorial en formation 
classique le 27 novembre 2024 et qu’il a servi de support à un débat relatif à l'évolution des politiques des ressources humaines 
de l’établissement,

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le Rapport Social Unique 2023 du SDIS du Var tel que figurant en annexe ; 

DE DIRE que le Rapport Social Unique 2023 du SDIS du Var est rendu public par publication sur le site 
internet du SDIS du Var conformément à l’article 10 du décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020. 

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 24-93

OBJET : Tableau des emplois et des effectifs du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-93, en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Andrée SAMAT,  

Exposé des motifs

Conformément à l’article L. 313-1 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP), les emplois de chaque collectivité 
et établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient ainsi aux membres du Conseil d’Administration de créer les emplois nécessaires au fonctionnement du 
SDIS ou de les supprimer.

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var doit disposer, conformément à la règlementation, d’un tableau 
des emplois et des effectifs qui fixe : 

- Le nombre de fonctionnaires de la collectivité par cadre d’emplois et grades ; 
- Le nombre de postes autorisés ; 
- Le nombre de postes pourvus ; 
- Le nombre de postes vacants.

Une distinction doit être faite entre les postes à temps complets et les postes à temps non complets.

Ce tableau est l’outil de référence pour ce qui concerne, notamment, la préparation budgétaire et le suivi des postes.

Le tableau des emplois et des effectifs doit être régulièrement actualisé de manière à rapprocher le prescrit du réel tout 
en : 

- Respectant les différentes règlementations en vigueur ; 
- Permettant les avancements de grades et promotions internes conformément aux lignes directrices de gestion.

Considérant qu’il y a lieu de modifier le tableau des effectifs au titre de l’année 2024 afin de permettre la promotion au 
grade supérieur des personnels du SDIS 83 ainsi que de renforcer les fonctions support du SDIS 83.

Après avis du comité social territorial quant à cette actualisation.

Il est proposé la suppression des postes suivants : 
o 1 emploi de capitaine ; 
o 10 emplois de caporal-chef ; 
o 2 emplois de rédacteur principal de 1ère classe ; 
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o 1 emploi d’agent de maitrise principal ; 
o 1 emploi d’agent de maitrise.

Il est proposé la création des emplois suivants : 
o 1 emploi à temps complet de lieutenant-colonel ;
o 5 emplois à temps complet d’adjudant ; 
o 7 emplois à temps complet de sergent ; 
o 1 emploi à temps complet d’adjoint administratif principal de 2ème classe ; 
o 3 emplois à temps complet de technicien principal de 2ème classe ; 
o 3 emplois à temps complet de technicien ; 
o 1 emploi à temps complet d’adjoint technique.

Les emplois prévus dans le tableau devront être pourvus par des fonctionnaires.

Toutefois, en application de l’article L332-8-2°du CGFP, les emplois permanents pourront être pourvus par des agents 
contractuels, dans l’hypothèse où aucun fonctionnaire n’aurait pu être recruté sur ces postes et compte tenu du besoin du service 
ou de la nature des fonctions.

Le montant de la rémunération afférente à ces emplois s’effectuera sur la base d’un traitement indiciaire brut 
correspondant à la grille indiciaire du premier grade du cadre d’emploi concerné par l’emploi vacant auquel s’ajouteront les 
primes et indemnités liées à l’exercice des fonctions.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le tableau des effectifs tel qu’annexé à la présente délibération prévoyant la création de :
o 1 emploi à temps complet de lieutenant-colonel ;
o 5 emplois à temps complet d’adjudant ; 
o 7 emplois à temps complet de sergent ; 
o 1 emploi à temps complet d’adjoint administratif principal de 2ème classe ; 
o 3 emplois à temps complet de technicien principal de 2ème classe ; 
o 3 emplois à temps complet de technicien ; 
o 1 emploi à temps complet d’adjoint technique.

Et la suppression des postes : 
o 1 emploi de capitaine ; 
o 10 emplois de caporal-chef ; 
o 2 emplois de rédacteur principal de 1ère classe ; 
o 1 emploi d’agent de maitrise principal ; 
o 1 emploi d’agent de maitrise.

DE DIRE que les recrutements éventuels d’agents contractuels seront prononcés à l’issue d’une procédure 
prévue par les décrets n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 et n° 88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux 
emplois publics ; 

DE DIRE que les agents recrutés par contrat devront justifier d’un diplôme de niveau équivalent aux diplômes 
nécessaires pour l’accès au cadre d’emploi visé et/ ou d’expérience professionnelle dans des fonctions similaires ;

DE DIRE que le montant de la  rémunération afférente à ces emplois s’effectuera sur la base d’un traitement 
indiciaire brut correspondant à la grille indiciaire du premier grade du cadre d’emploi concerné par l’emploi vacant auquel 
s’ajouteront les primes et indemnités liées à l’exercice des fonctions ;

D’INSCRIRE au budget de l’exercice correspondant les crédits nécessaires.

Adopté à l’unanimité
ignature#
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DELIBERATION N° 24-94

OBJET : Délibération instaurant la participation du SDIS du Var à la protection sociale complémentaire pour le risque 
« prévoyance » de ses agents dans le cadre de la mise en œuvre d’une labellisation

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-94, en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Christine NICCOLETTI,  

Exposé des motifs

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents ;
Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique ;
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation 
obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement.

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021, prévoit la participation obligatoire des employeurs territoriaux au 
financement des garanties de la protection sociale complémentaire, pour les risques en matière de santé et prévoyance de leurs
agents publics, quel que soit leur statut.

A cette fin, le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 dispose :
- La participation des employeurs territoriaux est au minimum de 7 euros brut mensuel par agent en matière de prévoyance à 
compter du 1er janvier 2025,
- La participation des employeurs territoriaux est au minimum de 15 euros brut mensuel par agent en matière de santé à compter 
du 1er janvier 2026.

Conformément à l’article 4 du décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011, cette participation peut être accordée soit au 
titre de contrats et règlements auxquels un label a été délivré, soit au titre d'une convention de participation.
Les choix opérés par les collectivités territoriales et leurs établissements publics interviennent après avis du Comité Social
Territorial.

Sont éligibles à cette participation, les contrats et règlements en matière de santé ou de prévoyance remplissant la 
condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée par la délivrance d'un label dans les conditions prévues 
ou vérifiée dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence.

Aussi, dans le domaine de la prévoyance, il est proposé une participation du SDIS du Var au financement des contrats et 
règlements labélisés auxquels les agents choisissent de souscrire, à hauteur de 7 euros brut mensuel par agent. 

Après avis du Comité Social Territorial, 

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE PRENDRE acte de la participation obligatoire des employeurs territoriaux au financement des garanties de 
la protection sociale complémentaire de leurs agents, en matière de prévoyance, à compter du 1er janvier 2025 ; 

DE RETENIR la procédure dite de labellisation ; 

DE DIRE que le SDIS du Var participera à compter du 1er janvier 2025, à la garantie risque prévoyance 
souscrite de manière individuelle et facultative par ses agents de la manière suivante : 

Le montant mensuel de la participation est fixé à 7 euros brut par agent,
Seules les garanties labélisées feront l’objet de la participation financière susvisée conformément à la 

réglementation ; 
Le montant de la participation sera versé directement à l’agent sur présentation par celui-ci d’une attestation 

d’adhésion à un contrat labélisé.

D’INSCRIRE les crédits nécessaires aux budgets des exercices correspondants.

Adopté à l’unanimité
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DELIBERATION N° 24-95

OBJET : Revalorisation de l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) des Sapeurs-Pompiers 
Professionnels (SPP) occupant les emplois de chef de salles opérationnelles et d’officier de garde.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-95, en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Thomas DOMBRY,  

Exposé des motifs

Les emplois de chef de salle et d’officier de garde au sein du corps départemental des sapeurs-pompiers du Var sont 
occupés par des sapeurs-pompiers professionnels (SPP) du grade de « Lieutenant 2ème classe ». Ces emplois génèrent des 
activités opérationnelles spécifiques en cohérence avec la doctrine du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var et
conformément aux textes en vigueur. 

Considérant la typicité de ces activités opérationnelles, il est proposé de préciser l’Indemnité Forfaitaire pour Travaux 
Supplémentaires (IFTS) comme suit : 

1- Attribution de l’Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires (IFTS) aux chefs de salle opérationnelle : 
Les officiers dont l’indice brut est supérieur à 380, occupant l’emploi de chef de salle et percevant l’indemnité de responsabilité 
associée à cet emploi de chef de salle percevront l’IFTS au taux de 5,5 au lieu de 4,63.
Les modalités d’attribution sont inchangées.

2- Attribution de l’Indemnité Forfaitaire pour Travaux supplémentaires (IFTS) aux officiers de garde en CIS : 
Les officiers dont l’indice brut est supérieur à 380, occupant l’emploi d’officier de garde et percevant l’indemnité de 
responsabilité associée à cet emploi d’officier de garde percevront l’IFTS au taux de 4,83 au lieu de 3,77.
Les modalités d’attribution sont inchangées.

Après avis du Comité Social Territorial,

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER la revalorisation de l’IFTS au taux de 5,5, des sapeurs-pompiers professionnels occupant les 
emplois de chef de salle opérationnelle et percevant l’indemnité de responsabilité associée ; 

D’APPROUVER la revalorisation de l’IFTS au taux de 4,83, des sapeurs-pompiers professionnels occupant 
l’emploi d’officier de garde et percevant l’indemnité de responsabilité associée ; 

DE DIRE que les dispositions présentées s’appliquent à partir du 1er mars 2025 ; 

DE DIRE que les crédits seront inscrits au budget de l’exercice correspondant.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 24-96

OBJET : Mise en œuvre d’une prime forfaitaire exceptionnelle versée aux sapeurs-pompiers professionnels (SPP) et 
d’une indemnité forfaitaire exceptionnelle versée aux Sapeurs-Pompiers Volontaires (SPV) mobilisés lors des jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024.
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-96, en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Philippe LAURERI,  

Exposé des motifs

Vu le décret n° 2024-762 du 8 juillet 2024 relatif aux indemnités pouvant être versées à titre exceptionnel aux sapeurs-pompiers 
professionnels et aux militaires servant dans les unités investies à titre permanent de missions de sécurité civile mobilisés lors 
des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 ;
Vu l’arrêté du 8 juillet 2024 fixant le montant de la prime forfaitaire exceptionnelle prévue par le décret n° 2024-762 du 8 juillet 
2024 relatif aux indemnités pouvant être versées à titre exceptionnel aux sapeurs-pompiers professionnels et aux militaires 
servant dans les unités investies à titre permanent de missions de sécurité civile mobilisés lors des jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 2024 ;
Vu l’arrêté du 8 juillet 2024 fixant le montant des indemnités pouvant être versées à titre exceptionnel aux sapeurs-pompiers 
volontaires pour leur mobilisation en vue de la sécurisation des évènements liés aux jeux Olympiques et Paralympiques de Paris
2024.

Les Services Départementaux et territoriaux d'Incendie et de Secours (SDIS) ont la possibilité de verser une prime 
forfaitaire exceptionnelle aux Sapeurs-Pompiers Professionnels (SPP) et une indemnité forfaitaire exceptionnelle aux Sapeurs-
Pompiers Volontaires (SPV) mobilisés entre le 23 juillet et le 12 août 2024 et entre le 27 août et le 9 septembre 2024 en vue de 
la sécurisation des évènements liés aux Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 (JOP).

Le montant de la prime forfaitaire exceptionnelle et l’indemnité forfaitaire exceptionnelle est fixé à 1 600 €.
Il s’agit d’un montant maximum, y compris en cas de durée de mobilisation supérieure à 10 jours. 
Cependant, ce montant est proratisé en fonction du nombre de jours de mobilisation si la durée de mobilisation en vue de 
sécuriser les événements liés aux JOP est inférieure à 10 jours.

Pour les SPP, la prime forfaitaire exceptionnelle est cumulable avec tout autre élément de rémunération, y compris 
l'Indemnité de Mobilisation Opérationnelle (IMO), à l'exception de toute prime ou indemnité ayant le même objet. S’agissant 
d’un élément de rémunération, les primes forfaitaires exceptionnelles sont soumises aux contributions sociales applicables et
prises en compte au titre du revenu imposable.

Après information du Comité Social Territorial,

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER la mise à en œuvre de la prime forfaitaire exceptionnelle versée aux sapeurs-pompiers 
professionnels mobilisés lors des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 ; 

DE FIXER son montant à 1 600€ bruts pour une durée de mobilisation d’au moins 10 jours et proratisé en cas 
de mobilisation inférieure à 10 jours ; 

D’APPROUVER la mise à en œuvre de l’indemnité forfaitaire exceptionnelle versée aux sapeurs-pompiers 
volontaires mobilisés lors des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 ; 

DE FIXER son montant à 1 600€ pour une durée de mobilisation d’au moins 10 jours et proratisé en cas de 
mobilisation inférieure à 10 jours ; 

D’APPROUVER la convention entre le Ministère de l’Intérieur et le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (SDIS) du Var relative à la prise en charge financière et le versement des primes et indemnités exceptionnelles des 
effectifs mobilisés dans le cadre de la sécurisation des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 ci-jointe ; 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer la convention ci-
jointe ainsi que tous les documents afférents.

Adopté à l’unanimité
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DELIBERATION N° 24-97

OBJET : Délibération autorisant la signature d’une convention type de projet de transition professionnelle portant mise 
en œuvre de la Période de Préparation au Reclassement (PPR).

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-97, en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Jean-Martin GUISIANO,  

Exposé des motifs

En complément de la procédure de reclassement prévue par le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 modifié, relatif au 
reclassement des fonctionnaires territoriaux inaptes à l’exercice de leurs fonctions, le fonctionnaire a droit à une Période de 
Préparation au Reclassement (PPR). 

Cette PPR est prévue à l’article L.826-2 du Code Général de la Fonction Publique :
« Le fonctionnaire reconnu inapte à l'exercice de ses fonctions a droit à une période de préparation au reclassement, avec 
maintien du traitement, pendant une durée maximale d'un an. Cette période est assimilée à une période de service effectif.
Par dérogation, le fonctionnaire à l'égard duquel une procédure tendant à reconnaître son inaptitude à l'exercice de ses 
fonctions a été engagée, a droit à la période de préparation au reclassement mentionnée au premier alinéa. » 

La PPR a pour objet : 
de préparer et, le cas échéant, de qualifier son bénéficiaire pour l'occupation de nouveaux emplois publics compatibles 
avec son état de santé, s'il y a lieu en dehors de sa collectivité ou son établissement public d'affectation,
d’accompagner la transition professionnelle du fonctionnaire vers le reclassement. 

Cette période peut être effectuée dans la collectivité d'affectation, ou une autre administration.
La période de préparation au reclassement peut comporter (dans l'administration d'affectation de l'agent ou dans toute 

administration ou établissement public mentionné à l'article L.2 du code général de la fonction publique) des périodes :
de formation,
d'observation,
de mise en situation sur un ou plusieurs postes.

La PPR repose sur l’établissement par convention d’un projet qui définit :
le contenu même de la préparation au reclassement, 
les modalités de mise en œuvre de la PPR,
la durée au-delà de laquelle l’intéressé présente sa demande de reclassement. 

La convention de projet est élaborée et signée par :
l’autorité territoriale de l’agent concerné par la PPR,
le président du centre de gestion (agents de catégorie A, B et C) ou celui du Centre National de la Fonction Publique 
Territoriale CNFPT (agents de catégorie A+),
l’agent, 
le cas échéant, l’administration d’accueil si l’agent effectue la période de préparation au reclassement en dehors de sa 
collectivité d’origine.

L’objectif est de formaliser l’accompagnement de l’agent dans la définition et la mise en œuvre de son projet de transition 
professionnelle et d’envisager, le cas échéant, des actions correctives.

Aussi, des avenants à la convention pourront être pris, par exemple, pour ajouter une période d’immersion ou une formation non 
prévue initialement. 

Conformément aux termes de l’article 2-1 du décret n° 85-1054 modifié, pendant la période de préparation au 
reclassement, le fonctionnaire est en position d’activité dans son corps ou cadre d’emplois d’origine et perçoit le traitement 
correspondant ainsi que l’indemnité de résidence et le supplément familial de traitement. 

Les éventuels coûts (frais de formation, bilan de compétence, bilan professionnel, frais de déplacement et, le cas échéant, 
frais de repas et d’hébergement dans le cadre des formations et des sessions d’observation/mise en situation prévues par la 
convention) sont pris en charge par l’administration employeur dans le respect de la réglementation en vigueur.
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Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER les termes de la convention de projet type de transition professionnelle portant mise en œuvre 
de la période de préparation au reclassement (PPR), telle que jointe en annexe ; 

DE DIRE que le modèle ci-annexé devra être adapté à la situation individuelle de l’agent concerné ; 

D’AUTORISER Monsieur le président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer les conventions 
portant mise en œuvre de la période de préparation au reclassement avec les agents qui en feront la demande et le Centre de Gestion du 
Var ou le CNFPT selon leur catégorie, ainsi que, le cas échéant, leurs avenants et documents afférents ; 

D'INSCRIRE au budget des exercices budgétaires concernés les dépenses prévues par les conventions susvisées et 
leurs éventuels avenants.  

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 24-98

OBJET : Organisation du suivi médical des personnels administratifs, techniques et spécialisés (PATS) du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-98, en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Martine ARENAS,  

Exposé des motifs

Les services des collectivités et des établissements publics doivent disposer d'un service de médecine préventive, soit en 
créant leur propre service, soit en adhérant aux services de santé au travail interentreprises ou assimilés, à un service commun à 
plusieurs collectivités ou au service créé par le centre de gestion.

Le Centre de Gestion du Var (CDG83) a créé un service de médecine préventive au titre de ses missions facultatives. Ce 
service est mis à la disposition des collectivités territoriales et de leurs établissements publics par le biais d’une convention 
fixant le taux unique à 0,35% de la masse salariale pour les collectivités et établissements publics affiliés et non affiliés.

Une équipe pluridisciplinaire animée par le médecin du travail coordonnateur, composée de médecins, d’infirmiers, d’un 
coordinateur administratif et d’assistants administratifs, met en œuvre les compétences médicales, techniques et 
organisationnelles du service.

Le CDG 83 assure exclusivement les missions du service de médecine préventive des agents du SDIS du Var relevant des 
filières administrative et technique. Au sein du SDIS, sont concernés les fonctionnaires titulaires ou stagiaires, les contractuels 
de droit public et les contractuels de droit privé.

Le service de médecine préventive du CDG 83 exerce les missions prévues par les dispositions législatives et 
réglementaires, à savoir la surveillance médicale des agents et les actions sur le milieu professionnel.

Considérant la qualité et le coût de cette solution de suivi médical des personnels administratifs et techniques spécialisés du 
SDIS,

Après avis du Comité Social Territorial,

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,
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DECIDE

D’APPROUVER le projet de convention entre le centre de gestion du Var (CDG83) et le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var relative au suivi de médecine préventive des personnels administratifs, 
techniques et spécialisés du SDIS par le service de médecine préventive du CDG83 ; 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à signer la convention figurant en annexe ; 

DE DIRE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice en cours.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 24-99

OBJET : Sorties d’actif - Réforme et aliénation de matériels logistiques et techniques acquis par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-99, en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Paul BOUDOUBE,  

Exposé des motifs

Divers matériels sont hors d’usage ou désaffectés par le SDIS et doivent donc être réformés.

La mise à la réforme d’un bien consiste à le sortir de l’actif pour sa valeur nette comptable.

Il peut s’agir de matériels détruits, périmés, volés, désaffectés ou Hors d’Usage, pour lesquels il devient impossible de 
trouver des pièces détachées (HS) ou Obsolètes (O) ou dont l’entretien ou la réparation sont devenus trop onéreux.

Les listes des matériels avec la précision de leur état, dont la sortie d’actif est envisagée, figurent en annexes de la
présente délibération : 

Annexe 1 « Tableaux de réforme Logistique Technique » ; 
Annexe 2 « Tableaux de réforme des Pavillons » 

Comme indiqué dans les annexes susvisées, les matériels seront, selon leur état, vendus, détruits ou conservés pour pièces 
détachées.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER la mise à la réforme des matériels figurant en annexes de la présente délibération et le 
principe de leur vente aux enchères publiques ou destruction, comme indiqué aux annexes précitées, conformément aux textes et 
règlements en vigueur ;

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer tous les actes 
nécessaires aux ventes et destructions susvisés ;

DE DIRE que la réforme définitive des matériels vétustes dont l’entretien ou la réparation sont devenus trop 
onéreux n’interviendra qu’à l’issue de leur remplacement effectif et qu’ils pourront, dans ce délai, continuer à être utilisés.

Adopté à l’unanimité

le projet de convention entre le centre de gestion du Var (CDG83) et le Service 
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 République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 25_03 

Séance du conseil d�administration : le 24 janvier 2025 

OBJET : Application de la fongibilité des crédits et fixation du niveau de virement autorisé entre 
chapitres au sein de chaque section budgétaire  

L'an deux mille vingt-cinq et le vingt-quatre janvier à dix heures et quarante-cinq minutes, le Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 
sise 24 allée de Vaugrenier � ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d�Administration du Service Départemental d�Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Thierry ALBERTINI, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, 
Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT. 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI 
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO 
Fernand BRUN, représenté par Jean-Michel DRAGONE 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 

Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, Louis REYNIER, René 
UGO. 

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Sonia LAUVARD 

Membres de droit : 
Présents : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absent excusé représenté par leur suppléant : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET 

Absent excusé :  

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent : 

Membres de droit avec voix consultative : 

31/01/2025
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Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN � Référente mixité et lutte contre les discriminations 
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l�Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT 
Commandant Ollivier LAMARQUE 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Hervé PENAUD représenté par le Lieutenant Jean BELLANTONI 
Lieutenant Jean-Pierre MELI représenté par l�Adjudant-chef Emilien PONS 

Absent excusé :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant-Chef François DE LA OSA 

LE CONSEIL D�ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 25_03 en date du 24 janvier 2025, présenté par Madame Laëtitia QUILICI, 3ème

Vice-Présidente du conseil d�administration du SDIS du Var, 

Exposé des motifs 

La mise en place du référentiel budgétaire et comptable M57 permet l�application de la fongibilité des 
crédits pour une exécution budgétaire plus réactive. Cette disposition autorise l�assemblée délibérante à déléguer 
au Président du conseil d�administration la possibilité de procéder à des virements de crédits de chapitre à 
chapitre au sein de la même section, à l�exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel et sans modifier 
le montant global des sections.  

Cette autorisation s�effectue dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles au sein de chacune 
des sections (Investissement et Fonctionnement) en application de l�article L.5217-10-6 du CGCT.  

Le Président informera le conseil d�administration de ces virements de crédits lors de sa plus proche 
séance. 

Considérant l�exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D�AUTORISER monsieur le Président du conseil d�administration à effectuer des virements 
de crédits entre chapitres au sein de chaque section (Investissement et Fonctionnement) à hauteur de 7,5% des 
dépenses réelles et de signer tout document s�y rapportant conformément à la réglementation, pour l�exercice 
2025. 

Adopté à l�unanimité 

Le Président 
du Conseil d�Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 25_04 

Séance du conseil d’administration : le 24 janvier 2025 

OBJET : Budget Primitif 2025 

L'an deux mille vingt-cinq et le vingt-quatre janvier à dix heures et quarante-cinq minutes, le Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 
sise 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :
Thierry ALBERTINI, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, 
Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT. 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI 
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO 
Fernand BRUN, représenté par Jean-Michel DRAGONE 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 

Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, Louis REYNIER, René 
UGO. 

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Sonia LAUVARD 

Membres de droit : 
Présents : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absent excusé représenté par leur suppléant : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET 

Absent excusé :  
Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent : 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé 
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Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT 
Commandant Ollivier LAMARQUE 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Hervé PENAUD représenté par le Lieutenant Jean BELLANTONI 
Lieutenant Jean-Pierre MELI représenté par l’Adjudant-chef Emilien PONS 

Absent excusé :  
Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant-Chef François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 25_04 en date du 24 janvier 2025, présenté par M. Philippe BARTHELEMY, 
2ème Vice-Président du conseil d’administration du SDIS du Var, 

Exposé des motifs 

Le projet de Budget Primitif de l’Etablissement pour l’exercice 2025 s’appuie sur le Débat d’Orientations 
Budgétaires (DOB) qui a eu lieu lors de la séance du Conseil d’Administration du 6 décembre 2024. 

Il est réparti comme suit :  

Budget Primitif 2025 Dépenses Recettes

Fonctionnement 131 360 000 131 360 000

Investissement 26 126 000 26 126 000

Total 157 486 000 157 486 000

Ce budget s’équilibre essentiellement comme suit : 

- En fonctionnement : par la contribution du Département pour 59M€ et celles des EPCI et 
commune à hauteur de 63M€. 

- En investissement : par les recettes issues principalement de l’amortissement des 
immobilisations (44,4%), de subventions (Département 18%, autres subventions 4,4%), de 
l’emprunt (20,8%), du FCTVA (5,6%) et autres (6,8%). 

Ce projet de budget primitif de l’Etablissement pour l’exercice 2025 est annexé à la présente délibération. 
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Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D’ADOPTER le projet de budget primitif de l’Etablissement pour l’exercice 2025, 
annexé à la présente délibération.

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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Du Var

Séance du Conseil inistration 

ANNEXE AU RAPPORT FINANCIER 
Pour Le Budget Primitif 2025
(Loi « NOTRé » du 07/08/2015)

Eléments financiers : (p.1 à 6)
Eléments de Ressources Humaines : (p.7 à 13)

tivité opérationnelle : (p.14 à 16)

Préambule :

Conformément à l le
Budget Primitif (BP) doit faire l en ce 
qui concernent les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, une présentation de la structure des 
dépenses et des effectifs (évolution prévisionnelle et exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 
avantages en nature et du temps de travail) ainsi que la structure de la dette.  

-3, créé par le Décret n°2016-841 du 24 juin 2016, définit le contenu du rapport et son annexe qui prévoit 
une présentation synthétique retraçant les informations financières essentielles. La présente annexe a pour objet de 
satisfaire à cette obligation. 

Service Départemental d'Incendie et de Secours

du Var
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1/ Contexte et priorités budgétaires :

1.1 Contexte National : 

, l de croissance à la mi-2025 +0.5% après 0% au quatrième trimestre 2024, tandis que
l sous-jacente autour de + 1.5 % en 2025.

gradation de 0,6 point de 

t à 7,6 % de la population active à la mi- 2025.

1.2 Eléments du contexte local :

Au 3ème trimestre 2024 (T3), en Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA)
moyenne à 446 430 et dans le Var à 83 370. Ce nombre augmente sur le trimestre de 0.3% et diminue de 0.1% sur un an
pour la région. Dans le Var ce nombre augmente de 0.7% sur le trimestre et baisse de 0.2% sur un an. n France 
métropolitaine, ce nombre augmente de 0.2 % ce trimestre (+0.9% sur un an).

   Données corrigées des variations saisonnières et des jours ouvrables (CVS-CJO)

Zone / Trimestre
Taux de chômage (%)

T3 2024 T3 2023
Var 7,2 7,4

Provence-Alpes-Côte d'Azur 7.9 8.1

Dans ce contexte de crise avec notamment les conflits internationaux et les incertitudes économiques, la maitrise des 
dépenses publiques reste un enjeu essentiel. Ces efforts impliquent une optimisation des coûts tout en conservant un 
pr .

Le Budget Primitif a été élaboré dans la continuité des orientations budgétaires du DOB 2025 en prenant en compte 
principalement les éléments suivants :

2. Priorités du budget :

nement dans ce contexte particulier ;
P niveau des moyens nécessaires aux missions du SDIS (centres de 
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3/ Evolution prévisionnelle des ressources et des charges :

évolution globale du budget 2025 est en hausse de 4%. Les sont stables, principalement avec 
une hausse pour les matériels , les programmes de construction ou réhabilitation des
bâtiments, ainsi que les outils informatiques. Ces hausses sont compensées par la clôture du projet du Pélicandrome et une 
forte baisse de la dette. Par ailleurs, les dépenses de fonctionnement progressent de 4% avec des charges générales (11%),
des charges de personnel à + 3% (+0 % si compte du complément de 3 apporté par le CD83 au BP 2024 lors 
du BS 2024), atténuées par la baisse des dépenses courantes (-5%) et financières (-25%). Ce niveau devrait permettre le
maintien de la capacité opérationnelle pour faire face aux risques qui restent la préoccupation première du SDIS dans le 
cadre réglementaire. Le fonctionnement est financé majoritairement par les contributions et participations (93%), faisant
face notamment aux charges de personnels de 75% du budget et à l utofinancement pour 9% (11.6 . Ce dernier
représente environ 44% des recettes complété par des subventions (22%), de l emprunt (21%), du 
FCTVA (6%), ainsi que des autres produits (7%).

  

* La variation entre BP 2024 et BP 2025 au chapitre 012 s'explique notamment pour le poste « vacations » réduit de 3 et ajusté au BS 2024. 

(**) CAF Brute est hors comptes 68/78 et retraitements au sens DGFIP.

te et se relèvent respectivement à 9.27 (+7%) et 7.47 (+20%). Le SDIS conserve une 
bonne capacité à couvrir sa dette avec un encours qui chute de -26 % par rapport à 2024 (cf. point n°6).
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4/ Principaux ratios :

(1) pop. = Population. (pop. DGF et INSEE (population municipale) : Source DGCL) - L'encours de dette au 31/12/N est retenu pour les calculs. Les calculs théoriques 
ant sur les BP pour les comparaisons peuvent prendre en compte les emprunts prévus.  Les évolutions entre 2025/2024 ont pour base de calcul les valeurs non 

arrondies, ainsi le rapport entre les valeurs affichées ne doit pas être appliqué pour retrouver les évolutions.  

Les ratios indiquent une rigidité importante des charges structurelles (77%) et de personnel (77%) avec néanmoins un
autofinancement courant (CAC < 1) stable et suffisant pour la couverture des dépenses. Cela permet de dégager 

une marge pour le financement des investissements, avec un taux endettement à 3.9% et une capacité de désendettement
inférieure à 1 année gne brute ce qui reste faible au regard des seuils légaux
de 10 et 12 ans).

Nota : Les ratios ci-dessus sont calculés avec la population DGF ou INSEE. En revanche les ratios en page IA du budget,
prennent en compte la population totale.

5/ Informations pluriannuelles :

- Programmes Individualisés : (bâtiments et outils ).

- Projets non individualisés ou en cours de programmation à caractère pluriannuel :

  * Plan de casernement ;
* Réhabilitation de la caserne de La Seyne Nord ;
* Clôture de la Réhabilitation du pélicandrome « BAN Hyères » ;

  * Renouvellement des matériels, véhicules, logiciels et gros entretien de Casernes ;
* Poursuite du projet « NexSIS » pour la modernisatio .
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6/ Extinction et structure de la dette : 

Le SDIS est dans une phase de désendettement avec cependant un nouvel emprunt de 1M 2021.

ENDETTEMENT (Encours)* 2024 2025
Evolution 

en % 
2025/2024

H1 : Encours de la dette1 au 31/12/N (sans nouvel emprunt) 6 852 627.02 5 049 850.12 -26%
H2 : Encours théorique de la dette2 au 1/1/N (avec nouvel emprunt prévu) 13 889 724.27 12 287 627.02 -12%

L hypothèse H1 prend en compte l encours réel au 31/12. L hypothèse H2 prend en compte l encours réel au 1/1 et l emprunt prévu annuellement au BP.

6.1 Extinction de la dette et Endettement (sans nouvel emprunt 2025) :

Extinction de la dette :

  Classification A1 emprunts : taux fixe

166



6

6.2 Structure de la dette (sans nouvel emprunt 2025) : 

6.3 Ligne de Trésorerie :   Le SDIS dispose ligne de trésorerie de .
Cette ligne a été renouvelée par délibération n°24-90 du 6/12/2024.
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SDIS 83

31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 31/12/2022 31/12/2023 01/11/2024
Projection

01/01/2025

Contractuels 2 7 4 6 10 20 21
Apprentis 1 1 3 3 3

PATS 202 198 197 205 209 207 200

dont agents en disponibilité, congé 2 4 4 4 2 3 3

SPP 938 916 908 939 948 964 976

dont agents  en disponibilité, 15 16 18 20 18 17 20

SPV 4 400 4 344 4 260 4 681 4 617 4 617 4 617

319 330 315 400 407 415 415

Total général 5 542 5 465 5 370 5 832 5 787 5 811 5 817

Famille grade Grade

Effectifs 
rémunérés      

(dont agents mis 
à disposition)

Effectifs non 
rémunérés 

(détachement, 
disponibilité, congé 
parental,exclusion)

Total

CGL 1 1 2
COLHC 3 3
COL 1 1
LCL 15 15
CDT 19 19
CNE 36 1 37
LTNHC 16 16
LTN1 51 1 52
LTN2 67 67
MED CLE 1 1
MED /PHAR HC 3 3
MED/PHAR CN 0 0
CADRE SANTE 1 1
INF HC 2 2
INF 2 2

218 3 221
ADJ/ADC 387 3 390
SGT/SCH 181 11 192

568 14 582
CCH 68 1 69
CPL 99 2 101
SAP 3 3

170 3 173
956 20 976

Officiers

Total Officier

Sous -officiers

Total Sous-officier

Sapeurs et Caporaux

Total Sapeur et Caporal
Total général

 - SPV : les SPP-SPV ne sont pas comptabilisés.

GROUPEMENT FONCTIONNEL CHARGÉ DES RESSOURCES HUMAINES, DE LA GPEAC, 
 DU VOLONTARIAT ET DE L'ENGAGEMENT CITOYEN

Budget Primitif 2025 - Eléments RH 

1.  Structure des effectifs 
a. Evolution des effectifs 2019 à 2025

23%

59%

18% Officiers

Sous-officiers

Sapeurs et
caporaux

Répartition par grade

9%

14%

77%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Répartition par catégorie

7
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Cadre d'emplois Grade

Effectifs 
rémunérés       

(dont agents mis 
à disposition) 

Effectifs non 
rémunérés 

(détachement, 
disponibilité, congé 

parental)

Total 

ATTHC 1 1
ATTP 2 2
ATT 8 8

11 0 11
RP1 4 4
RP2 2 2
RED 7 7

13 0 13
AAP1 44 44
AAP2 8 1 9
AA 15 15

67 1 68
91 1 92

Ingénieurs 
en chef

ING CHEF HC 0 0

0 0 0
INGP 4 4
ING 1 1

5 0 5
TP1 3 1 4
TP2 7 7
TECH 13 13

23 1 24
AMP 19 1 20
AM 28 28

47 1 48
ATP1 3 3
ATP2 7 7
AT 21 21

31 0 31
106 2 108
197 3 200

Cadre d'emplois Grade
Effectifs 

rémunérés       

Attachés ATT 1

Adjoints Administratifs AA 4

Ingénieurs ING 4

Techniciens TECH 4

Adjoints techniques AT 2

Médecins -Pharmaciens PHARM CN 1
Sapeurs et caporaux SAP 5

21Total Général

Agents mis à disposition du CDG : 
De plus, le Centre De Gestion (CDG) du Var propose un service de mise à disposition de personnels pour les besoins occasionnels. 
Le 01/01/2025,  aucun agent n'est mis à disposition par le Centre de Gestion.

5 sapeurs affectés au GF Conduite opérationnelle NexSIS

Adjoints techniques 

Total Adjoints techniques 
Total  filière technique
Total Général

FILIERE ADMINISTRATIVE 
1 attaché en CDD affecté au GF Administration générale et affaires juridiques sur un emploi permanent

1 adjoint administratif affectée au GF Finances et Commande publique
1 adjoint administratif affecté au GF Patrimoine
1 adjoint administratif affectée au GF Formation 
1 adjoint administratif affectée à la Sous Direction Santé 

FILIERE TECHNIQUE 
2 ingénieurs en CDD affectés au GF Systèmes d'information et de communication sur des emplois permanents
1 ingénieure en CDD affectée au GF Patrimoine sur un emploi permanent
1 ingénieure en Contrat de projet, affecté au GF Patrimoine 

1 adjoint technique affecté au GF LogistiqueTechnique
1 adjoint technique affectée au CIS Toulon Centre (cuisine)

FILIERE SAPEUR-POMPIER

4 techniciens en CDD affectés au GF Systèmes d'information et de communication sur des emplois permanents

1 pharmacienne en CDD affectée au GF Logistique Médicale sur un emploi permanent

Total Agents de maîtrise 

Total Rédacteurs territoriaux

Adjoints administratifs 

Total Adjoints administratifs 
Total  filière administrative 

FILIERE TECHNIQUE 

Total Ingénieurs en chef

Ingénieurs

Total Ingénieurs 

Techniciens 

Total Techniciens 

Agents de maîtrise 

Rédacteurs 

FILIERE ADMINISTRATIVE

Attachés 

Total Attachés territoriaux

46%

54%

Filière administrative

Filière technique

Répartition par filière

8%

18%

74%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Répartition par catégorie

8
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e. Détail effectif SPV à 01/11/2024

Grade Total
dont agents en 

suspension 

CDT 1
CNE 16 1
LTN 66 2
ADJ/ADC 599 20
SGT/SCH 828 47
CPL/CCH 1 082 86
SAP1/SAP2 1 815 253
EXP 25
MEDCOL 7
MEDLCL 6
MEDCDT 27
MEDCNE 24 1
MEDASP 1
MEDLTN 2
PHARCDT 0
PHARCNE 1
INFC 4
INFP 37 1
INF 74 2
VETCDT 2 2
VETCNE 0

Total général 4 617 415

f. Vétérance 

2020 2021 2022 2023 2024
Projection 

2025
474 469 451 433 500 600
25 27 27 28 35 45

396 445 488 477 550 650

2020 2021 2022 Payé en 2023 Payé en 2024
Projection 

2025
120 000 120 000 173 614 383 075 599 868 400 000
393 679 391 965 391 793 380 119 420 000 380 000

16 631 18 282 19 196 18 823 22 000 20 000
262 000 295 343 310 250 318 866 375 000 400 000

           792 310                     825 590                   894 854             1 100 883            1 416 868        1 200 000   

g. Compte Engagement Citoyen (CEC)

Année Nbre SPV actifs Montant total

2017 845 10 140
2018 710 8 520
2019 717 8 604
2020 572 6 864
2021 566 6 792
2022 555 6 660
2023 1 014 12 168

2024 (estimation) 1 100 13 200
2025 (estimation) 1 600 19 200

TOTAL
Montant PFR 

Apprentis : 
En septembre 2024, 1 nouveau contrat d'apprentissage a été signé pour la rentrée qui s'ajoutent aux 2 contrats en cours signés en 2023 :
- 1 apprentie au Sce Communication (du 04/09/2023 au 28/02/2025)
- 1 apprentie au Sce Prévention (du 08/09/2023 au 30/09/2025)
- 1 apprenti au Gpt Logistique Technique (du 02/09/2024 au 30/06/2026)

Nombre de vétérans

Nb allocations de vétérance payées
Nb allocations de fidélité payées
Nb allocations PFR/NPFR payées

Coût de la vétérance

Montant contribution publique
Montant allocations de vétérance 
Montant allocations de fidélité 

2% 4%

31%

63%

Officiers et Experts

Officiers SSSM

Sous-Officiers

Hommes du Rang

Répartition par catégorie

9

170



2. Mouvements déclarés sur l'année 2024

ARRIVEES DEPARTS

SPP officiers 6 12

SPP non-officiers 
(Titulaire et non titulaire)

46 19

PATS
(Titulaire et non titulaire)

8 7

Hors apprentis.

3. Dépenses de personnel
a. Evolution de la masse salariale 

31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 31/12/2022 31/12/2023 31/10/2024
Projection

01/01/2025
SPP 923 900 906 923 930 949 956

PATS 200 194 194 201 207 204 197
Total 1123 1094 1100 1124 1137 1153 1153

Hors agents contractuels et apprentis.

EVOLUTION DE LA MASSE SALARIALE (MS) SPP et PATS titulaires du SDIS de 2018 à 2025
       

Année MS SPP Variation MS PATS* Variation MS TOTAL Variation
2018 51 907 158         9 064 431                60 971 589        
2019 52 670 510         1,47% 8 918 621                -1,61% 61 589 131        1,01%
2020 53 870 262         2,28% 8 733 375                -2,08% 62 603 637        1,65%
2021 53 303 171         -1,05% 8 904 870                1,96% 62 208 041        -0,63%
2022 54 982 987         3,15% 9 325 387                4,72% 64 308 374        3,38%
2023 57 920 078         5,34% 9 899 291                6,15% 67 819 369        5,46%

2024 estimation 59 864 271        3,36% 10 209 726             3,14% 70 073 997       3,32%
2025 estimation 64 088 926        7,06% 11 725 998             14,85% 75 814 924       8,19%

Observations Observations

dont 1 réintégration suite à mise à disposition dont 1 mise à disposition

dont 1 réintégration suite à une disponibilité
et 6 SAP CDD

dont 2 départs en disponibilité 
2 radiations d'agent en disponibilité 

et 1 exclusion temporaire

dont 1 réintégration suite à une disponibilité
et 4 CDD

dont 1 départ en disponibilité

Effectifs rémunérés :

, après une diminution en 2020, est en légère augmentation depuis 4 ans en raison des recrutements réalisés : 
- 54 recrutements et 39 départs définitifs ont été enregistrés en 2022 
- 39 recrutements et 31 départs définitifs ont été enregistrés en 2023 
- 44 recrutements et 27 départs définitifs ont été enregistrésentre le 1er janvier et le 1er novembre 2024 auxquels il faut ajouter le recrutement de 6 SPP 
contractuels.

Depuis 2021, les promotions ont été réalisées suivant des lignes directrices de gestion définies par notre collectivité. Elles se résument de la manière suivante 84 
avancements de grade/nominations SPP en 2022, 72 en 2023 et 78 entre le 1er janvier et le 1er novembre 2024 . 

,  aprés une diminution en 2020 et 2021, est en légère augmentation durant 2 ans en raison des recrutements réalisés :  
- 14 recrutements et 9 départs définitifs ont été enregistrés en 2022
- 16 recrutements et 13 départs définitifs ont été enregistrés en 2023
une légère diminution de l'effectif PATS est constatée en 2024. 3 recrutements et 5 départs définitifs ont été enregistrés entre le 1er janvier et le 1er novembre 2024 
auxquels il faut ajouter le recrutement de 4 agents contractuels.

Depuis 2021, les promotions ont été réalisées suivant des lignes directrices de gestion définies par notre collectivité. Elles se résument de  la manière suivante 35 
avancements de grade/nominations en 2022, 14 en 2023 et 9 entre le 1er janvier et le 1er novembre 2024 sachant que des avancements de grade/nominations sont 
en cours. 

10
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Zoom sur les évolutions des effectifs et de la masse salariale SPP et PATS
de 2019 à 2025 (estimation)  (hors contractuels)

Evolution de certains éléments de paie 
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2019

·         GVT 1%  équivalent à une dépense de 620 000 euros environ

2020
·         Recrutement par voie de mutation de 11 SPP NO + 2 Officiers SPP
·         Recrutement de 3 PATS (2 par mutation)

·         La réévaluation de l'indeminté compensatoire CSG
·         Augmentation de la surcotisation CNFPT: taux à 1,75% au lieu de 1,45%
·         Augmentation de la prime de feu 25% au lieu de 19% (application au 1/08/2020)

2021 
·         Recrutement 29 SPP non-Officiers
·         Recrutement 6 Officiers SPP
·         Suppression surcotisation CNRACL

·         Fin du PPCR
·         Augmentation coût repas de 4,90: à 4,95 
·         CNFPT : surcot SPP taux : 1,76 et PATS 0,9
·         Augmentation du taux de cotisation accident du travail et maladie professionnelle (AT/MP) de 1,6 à 1,8
·         Taux Transport-mobilité actualisé de ST CYR / SANARY / LE BEAUSSET et BANDOL  à 0,55 depuis le 01/01/2018

2022 
·         Recrutement  49 SPP non-Officiers, 7 SPP officiers
·         Recrutement 15 PATS
·         Revalorisation des grilles de la catégorie B
·         Indemnité jour férié du 1er mai

·         Augmentation de la valeur du point au 01/07/2022 + 3,5%

·         Augmentation du nombre d'agents bénéficiants de la GIPA 
·         CNFPT Apprenti : Nouvelle cotisation taux : 0,05 %
·         CNFPT : reconduction de la surcotisation SPP taux : 1,76 et PATS 0,9
·         Baisse du taux de cotisation accident du travail et maladie professionnelle (AT/MP) de 1,8 à 1,79 %  au 01/01/2022

2023 

·         CNFPT Apprenti : augmentation du taux cotisation taux : 0,05 % à 0,1%
·         Revalorisation du minimum de traitement

·         Augmentation du taux de transport URSSAF de 0,55 à 0,80 % pour certaines communes  
·         Taux URSSAF AT non titulaire : 1,81 % 

·         Augmentation participation employeur sur les frais de transports collectifs de 50 à 75 % à compter du 1/09/2023.

·         Augmentation de l'indeminité résidence logement (IRL) : modification du montant plafonné à la suite de la revalorisation des grilles indiciaires caporal

·         Nouveau Taux de Transport-mobilité pour les communes Fréjus- St Raphaël et Roquebrune sur Argens  à 2% depuis le 01/07/2022

12
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2024

Prévision 2025

4.  Durée effective du travail

   4 régimes de travail :
·         Personnels SPP et PATS en service hors rang (SHR) : 1607 h/an
·         Personnels SPP et PATS en régime de garde de 12h (G12) (134 gardes de 12h /an) : 1607h/an
·         Personnels SPP en régime de garde de 24h (G24) régime dérogatoire : 2064h/an (86 gardes de 24h/an)

Répartition des effectifs par statut et par régime de travail  au 01/11/2024 :
SHR G12 G24 MIXTE TOTAL

SPP 203 433 214 97 947

PAT 201 - - - 201

PATS : les agents contractuels et apprentis ne sont pas comptabilisés. 1 148

·         Personnels SPP et PATS en régime de garde mixtes 24h et 12 h (MIXTE) régime dérogatoire : 1800h/an (50 gardes de 
24h/an + 50 gardes de 12h/an)

·       Paiement des IHTS SPP en fonction des besoins opérationnels 

SHR
21%

G12
46%

G24
23%

MIXTE
10%

RÉPARTITION DES SPP PAR RÉGIME DE TRAVAIL
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 25_05 

Séance du conseil d’administration : le 24 janvier 2025 

OBJET : Attribution de subventions de fonctionnement pour l’exercice 2025 – Conventions d’objet

L'an deux mille vingt-cinq et le vingt-quatre janvier à dix heures et quarante-cinq minutes, le Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 
sise 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :
Thierry ALBERTINI, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, 
Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT. 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI 
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO 
Fernand BRUN, représenté par Jean-Michel DRAGONE 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 

Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, Louis REYNIER, René 
UGO. 

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Sonia LAUVARD 

Membres de droit : 
Présents : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absent excusé représenté par leur suppléant : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET 

Absent excusé :  
Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent : 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 

31/01/2025
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Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT 
Commandant Ollivier LAMARQUE 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Hervé PENAUD représenté par le Lieutenant Jean BELLANTONI 
Lieutenant Jean-Pierre MELI représenté par l’Adjudant-chef Emilien PONS 

Absent excusé :  
Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant-Chef François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 25_05 en date du 24 janvier 2025, présenté par Madame Andrée SAMAT,  

Exposé des motifs 

Par délibération n° 24-06 du 30 janvier 2024, le Conseil d’Administration a attribué, au titre de l’exercice 
2024, des subventions de fonctionnement à cinq associations satisfaisant un intérêt public ou présentant pour le 
SDIS un caractère utile, afin de soutenir leurs actions, tant sur un plan départemental que national. 

Il est envisagé de renouveler ces aides, comme suit : 

ASSOCIATIONS ARTICLE 
MONTANT 

Alloué 2024 Demandé 2025 Proposé 2025 

Œuvre des Pupilles Orphelins des 
sapeurs-pompiers (ODP) 

Amicale des personnels de la 
DDSIS 

Association de Restauration du 
Centre d’Incendie et de Secours 
de Hyères (ARCIS) 

Union Départementale des 
Sapeurs-Pompiers du Var 
(UDSP83) 

Comité Départemental de 
Spéléologie du Var (CDS83) 

65748 

65748 

65748 

65748 

65748 

2 000 € 

48 000 € 

53 000 € 

78 000 € 

2 000 € 

2 500€ 

45 000€ 

53 000€ 

78 000 € 

4 000€ 

2 000 € 

45 000€ 

53 000 € 

75 000 € 

2 000 € 

TOTAL 183 000€  177 000 €
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Il est précisé que, conformément à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée et du décret n° 2001-495 
du 6 juin 2001, les attributions de subventions à l’Amicale des personnels de la D.D.S.I.S., à l’ARCIS et à 
l’UDSP83 dépassant le seuil de 23 000 €, sont conditionnées à la signature d’une convention avec chacune de 
ces associations, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D’ATTRIBUER une subvention de fonctionnement au titre de l’exercice 2025 à l’Œuvre des 
Pupilles Orphelins des sapeurs-pompiers (ODP), à l’Amicale des personnels de la D.D.S.I.S., à l’Association de 
Restauration du Centre d’Incendie et de Secours de Hyères (ARCIS), à l’Union Départementale des Sapeurs-
Pompiers du Var (UDSP83) et au Comité Départemental de Spéléologie du Var (CDS83) pour les montants 
respectifs indiqués ci-dessus ; 

D’APPROUVER les conventions annexées à la présente délibération, relatives à l’Amicale 
des personnels de la DDSIS, à l’ARCIS, à l’UDSP83 ; 

D’AUTORISER monsieur le Président à signer lesdites conventions ainsi que leurs éventuels 
avenants qui pourraient survenir ; 

DE DIRE que ces dépenses seront inscrites au budget de l’établissement pour l’exercice 2025 
en section de fonctionnement – Article 65748. 

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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dans les six mois
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 25_07 

Séance du conseil d�administration : le 24 janvier 2025 

OBJET : Logement de fonction par nécessité absolue de service à destination des agents occupant un 
emploi fonctionnel au sein du Service Départemental d�Incendie et de Secours (SDIS) du Var 

L'an deux mille vingt-cinq et le vingt-quatre janvier à dix heures et quarante-cinq minutes, le Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 
sise 24 allée de Vaugrenier � ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d�Administration du Service Départemental d�Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Thierry ALBERTINI, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, 
Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT. 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI 
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO 
Fernand BRUN, représenté par Jean-Michel DRAGONE 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 

Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, Louis REYNIER, René 
UGO. 

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Sonia LAUVARD 

Membres de droit : 
Présents : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absent excusé représenté par leur suppléant : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET 

Absent excusé :  
Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent : 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 

31/01/2025
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Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN � Référente mixité et lutte contre les discriminations 
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l�Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT 
Commandant Ollivier LAMARQUE 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Hervé PENAUD représenté par le Lieutenant Jean BELLANTONI 
Lieutenant Jean-Pierre MELI représenté par l�Adjudant-chef Emilien PONS 

Absent excusé :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant-Chef François DE LA OSA 

LE CONSEIL D�ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 25_07 en date du 24 janvier 2025, présenté par M. Hervé PHILIBERT, 

Exposé des motifs 

Références : 
- Code général des collectivités territoriales ; 
- Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), notamment les articles R2124-64 à D2124-
75-1 ;    
- Code général de la fonction publique (CGFP), notamment les articles L721-1 à L721-3 ;  
- Loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la Fonction Publique Territoriale et portant modification de 
certains articles du Code des Communes  
- Décret n° 90-850 modifié du 25 septembre 1990 portant dispositions communes à l'ensemble des sapeurs-
pompiers professionnels, notamment l�article 5 ;  
- Décret n° 2002-63 modifié du 14 janvier 2002 relatif à l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires 
des services déconcentrés notamment l�article 4 ; 
- Décret n° 2012-752 modifié du 9 mai 2012 portant réforme du régime de concessions de logement ;   
- Décret n° 2013-651 du 19 juillet 2013 modifiant le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme du 
régime des concessions de logement ; 
- Arrêté du 22 janvier 2013 relatif aux concessions de logement accordées par nécessité absolue de service et 
aux conventions d�occupation précaire avec astreinte pris pour l�application des articles R2124-72 et R4121-3-1 
du CGPPP ; 
- Question parlementaire Assemblée Nationale n°24134 publiée au JO le 16 avril 2013 et réponse publiée au JO 
du 22 octobre 2013, page 11107.  

Du fait de modifications législatives et réglementaires, les dispositions contenues dans la délibération n° 
01-41 du Conseil d�Administration du SDIS du Var en date du 19 décembre 2001 relative au « logement par 
nécessité absolue de service » ne sont plus applicables en l�état. 

Les emplois de Directeur Départemental et Directeur Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de 
Secours constituent des emplois fonctionnels pourvus par voie de détachement, au sens de l�article L. 412-6 du 
Code Général de la Fonction Publique (CGFP). La fonctionnalisation de ces emplois de direction implique 
potentiellement une obligation de mobilité et des contraintes fortes pour les agents concernés. 
Conformément à l�article L. 721-3 du CGFP, le conseil d�administration du SDIS du Var peut donc, par 
délibération, autoriser l�attribution d�un logement de fonction par nécessité absolue de service, aux agents 
territoriaux occupant un emploi fonctionnel.  
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Aussi, l�attribution d�un logement de fonction par nécessité absolue de service au sein du SDIS du Var 
pourrait être régie par les principes suivants :   

- Situation géographique du logement : dans le département du Var, dans les 30 kilomètres de la DDSIS 
sise 24, allée de Vaugrenier, ZAC Les Ferrières- 83490- LE MUY ; 

- Taille du logement : définie selon le nombre de pièces prévu par l�arrêté du 22 janvier 2013 sus 
référencé: 

NOMBRE DE PERSONNES OCCUPANTES NOMBRE DE PIÈCES 

1 ou 2 3 

3 4 

4 � 5 5 

6 � 7 6 

Au-delà de 7 Une pièce supplémentaire par personne à charge 
  

La concession de logement attribuée par nécessité absolue de service comporte la gratuité de la prestation 
du logement nu (si la superficie du logement n'excède pas 80 m², augmentée de 20 m² par personne à la charge 
du bénéficiaire). En cas de dépassement, le bénéficiaire doit prendre en charge la part résiduelle du loyer au 
prorata des surfaces. Il est précisé que cette superficie correspond à la surface habitable indiquée dans le bail de 
location et justifiée par le propriétaire.  

- Le SDIS du Var prend en charge le paiement du loyer et charges locatives courantes afférentes au 
logement (eau, électricité, chauffage, gaz), le paiement des frais d�agence éventuels et frais d�ouverture des 
compteurs des fluides ;

- L�agent bénéficiaire supporte l�ensemble des réparations locatives du logement ainsi que les impôts et 
taxes qui sont liés à l'occupation des locaux. Il est également tenu de souscrire une assurance contre les risques 
dont il doit répondre en qualité d'occupant ;  

- Le SDIS de la Var, en sa qualité de locataire et d'autorité d'emploi, peut refuser le bénéfice d'un bien 
immobilier au regard de ses caractéristiques/prestations disproportionnées par rapport à la situation personnelle 
de l'agent ou par rapport à la recherche générale et continue d'efficience de l�établissement ;  

- L�octroi d�un logement de fonction par nécessité absolue de service est incompatible avec le versement 
de l�indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires et de l�indemnité de logement.  

Considérant l�exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D�ABROGER la délibération n° 01-41 du Conseil d�Administration du SDIS du Var en date 
du 19 décembre 2001 relative au logement par nécessité absolue de service ; 

D�AUTORISER l�attribution et la prise en charge, par le SDIS du Var, d�un logement de 
fonction par nécessité absolue de service à titre gratuit, pour les agents détachés sur un emploi fonctionnel au 
sein du SDIS du Var ; 

DE FIXER le périmètre géographique du logement dans le département du Var, dans les 30 
kilomètres de la DDSIS sise 24, allée de Vaugrenier, ZAC Les Ferrières � 83490 - LE MUY ; 

DE FIXER la taille du logement selon le nombre de pièces, tel que le prévoit l�arrêté du 22 
janvier 2013 modifié relatif aux concessions de logement accordées par nécessité absolue de service et aux 
conventions d'occupation précaire avec astreinte pris pour l'application des articles R. 2124-72 et R. 4121-3-1 du 
code général de la propriété des personnes publiques ; 
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DE DIRE que le SDIS exercera un contrôle préalable de cohérence quant au choix de 
logement opéré par l�agent et pourra refuser le bénéfice d'un bien immobilier au regard de ses prestations 
disproportionnées par rapport à la situation personnelle de l'agent ou par rapport à la recherche générale et 
continue d'efficience de l�établissement ; 

D�AUTORISER la prise en charge directe par le SDIS du loyer et charges locatives courantes 
afférentes au logement (eau, électricité, chauffage, gaz), le paiement des frais d�agence éventuels et des frais 
d�ouverture des compteurs des fluides (ou le remboursement de ces frais à l�agent bénéficiaire d�un logement, 
sur présentation de justificatifs de dépenses) ; 

DE DIRE que l�agent bénéficiaire supportera l�ensemble des réparations locatives du logement 
ainsi que les impôts et taxes qui sont liés à l'occupation des locaux et qu�il sera tenu de souscrire une assurance 
contre les risques dont il doit répondre en qualité d'occupant ; 

D�AUTORISER monsieur le Président du conseil d�administration du SDIS du Var à signer 
l�arrêté individuel d�attribution du logement de fonction ; 

D�AUTORISER monsieur le Président du conseil d�administration du SDIS du Var du Var à 
émettre les titres de recette afférents auprès des agents bénéficiaires d�un logement de fonction par nécessité 
absolue de service, pour le remboursement éventuel des dépenses locatives afférentes au logement incombant à 
l�agent et qui auraient été acquittées, le cas échéant, par le SDIS ;

D�AUTORISER monsieur le Président du conseil d�administration du SDIS du Var à signer 
tout document relatif à la présente délibération ; 

DE DIRE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l�exercice correspondant. 

Adopté à l�unanimité 

Le Président 
du Conseil d�Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 25_11

: le 24 janvier 2025

OBJET : Convention de mise à disposition des moyens entre le de 
Secours (SDIS) du Var et la Base Aéronautique Navale (BAN) de Hyères

L'an deux mille vingt-cinq et le vingt-quatre janvier à dix heures et quarante-cinq minutes, le Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 
sise 24 allée de Vaugrenier ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Thierry ALBERTINI, Philippe BARTHELEMY, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas 
DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, Ludovic 
PONTONE, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
Fernand BRUN, représenté par Jean-Michel DRAGONE
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Paul BOUDOUBE, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT,
Philippe LEONELLI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI,
Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents :
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET

Absent excusé : 
Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
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Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Capitaine Hervé PENAUD représenté par le Lieutenant Jean BELLANTONI
Lieutenant Jean-Pierre MELI -chef Emilien PONS

Absent excusé : 

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :
Adjudant-Chef François DE LA OSA

Vu le projet de délibération n° 25_11 en date du 24 janvier 2025, présenté par M. Jean-Martin GUISIANO,

Exposé des motifs

- -Pierrefeu, 

ème aéroport de France.

La BAN de Hyères fêtera ses 100 ans le dimanche 1er juin 2025. A cette occasion, une grande 
manifestation aéronautique ouverte au public, à guichet fermé, va avoir lieu et 40 000 personnes sont attendues 
lors de cet évènement.

Dans ce cadre particulier de grande manifestation, la BAN de Hyères sollicite la mise à disposition de 
moyens humains et matériels du SDIS du Var afin de répondre à un besoin opérationnel concernant :

o la lutte contre les incendies de structures ;
o la lutte contre les feux
o les risques nautiques ;
o la gestion opérationnelle et le commandement.

SDIS du Var avec la BAN de Hyères, dans le cadre de la participation du SDIS du Var au dispositif de sécurité 
mis en place pour cet événement. 

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

le projet de convention relative à la mise à disposition des moyens du SDIS 
du Var au profit de la BAN de Hyères lors de la grande manifestation aéronautique du dimanche 1er juin 2025, 

;
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celle- isé dans le projet de convention.

Le Président 

#signature#

Dominique LAIN
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PRÉFET DU VAR 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES MOYENS DU SDIS DU VAR 
SOUS L’AUTORITE PREFECTORALE REPRESENTEE PAR M. LE PREFET 

Entre 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS), représenté par Monsieur Dominique LAIN, 

Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de secours du Var autorisé par 

délibération n° du Conseil d’Administration prise en séance du  ../../2025 

D.D.S.I.S

24 allée de Vaugrenier

ZAC Les Ferrières – CS 20050

83490 Le Muy

et, 

La Marine Nationale 

Base Aéronautique navale de Hyères 

Chemin du Palyvestre 

83400 HYERES 

ART 1. CONTEXTE 

La BAN de Hyères célèbrera le 1er juin 2025 ses 100 ans. Dans ce cadre, 40 000 personnes sont attendues lors 

de cette grande manifestation aérienne ouverte au public. 

Ainsi, il convient d’adapter les moyens de secours afin de répondre au mieux aux nécessités opérationnelles 

dans les domaines suivants : 

 La Lutte contre les incendies de structures,

 La lutte contre les feux d’espaces naturels,

 Le risque nautique,

 La gestion opérationnelle et le commandement

Pour cela la BAN de Hyères a sollicité le SDIS du Var. 
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ART 2. OBJET DE LA CONVENTION 

Le SDIS du Var est chargé de la mise en place du personnel et du matériel nécessaire en vue de participer au 

dispositif pour les missions définies à l’article 1 : 

à l’occasion de : la grande manifestation aérienne organisée sur la BAN 
qui se déroulera le : Dimanche 01 juin 2025 
de (heure de début à heure de fin) : 08h00 à 18h00 
adresse : BAN de Hyères 

ART 3. LES REGLES DE MISE A DISPOSITION 

À tout moment le SDIS du Var, par l’intermédiaire du CODIS (Centre Opérationnel Départemental d’Incendie 

et de Secours), peut retirer ses moyens en raison d’une nécessité absolue de service. 

Le SDIS dégage sa responsabilité pour tout incident pouvant survenir hors de la présence de ses moyens, étant 

entendu que le responsable de la manifestation sera prévenu du départ des éléments mis à sa disposition. 

L’organisateur sera seul juge de la nécessité ou non de poursuivre le déroulement des festivités. 

ART 4. RESPONSABILITE 

La présence de moyens du SDIS n’atténue en rien les responsabilités de l’organisateur conférées par les textes 

applicables aux statuts de l’organisateur et à ceux applicables à la manifestation. 

ART 5. FINANCES : 

Aucune contrepartie financière n’est demandée pour la mise à disposition des moyens du SDIS du Var. 

ART 6. PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet le jour de la manifestation soit le 1er juin 2025 à 08h00. 

Elle peut être dénoncée à tout moment, par l’une des parties pour non-respect des clauses ou en cas de force 

majeure, avec un préavis de 3 mois, sous réserve de notification par lettre recommandé avec accusé de 

réception à l’autre partie. 

Cette convention cessera dès lors que les services de sécurité de la BAN de Hyères auront la confirmation de 

la fin de la manifestation. 

ART 7. REGLEMENT DES DIFFERENDS 

En cas de litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, les parties s'efforceront de 

résoudre amiablement leurs différends. À défaut, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de 

Toulon, 5 rue Racine à Toulon (83000). 
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Fait à Toulon le .. /.. /.. en 3 exemplaires originaux : 

Monsieur le capitaine de vaisseau  

commandant l’aéronautique navale de Hyères 
Monsieur le Président du Conseil d’Administration 

du SDIS du Var 

Le capitaine de vaisseau Paul Zanassi Monsieur Dominique LAIN 

Monsieur le Préfet du Var 

Monsieur Philippe MAHE 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 25_12

Séance du conseil d’administration : le 24 janvier 2025 

OBJET : Convention de mise à disposition de personnels du Service Départemental d’Incendie et 
de Secours (SDIS) du Var pour la surveillance des baignades et activités nautiques durant la période 
estivale

L'an deux mille vingt-cinq et le vingt-quatre janvier à dix heures et quarante-cinq minutes, le Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 
sise 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :
Thierry ALBERTINI, Philippe BARTHELEMY, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas 
DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, Ludovic 
PONTONE, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT. 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI 
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO 
Fernand BRUN, représenté par Jean-Michel DRAGONE 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Paul BOUDOUBE, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, 
Philippe LEONELLI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, 
Louis REYNIER, René UGO. 

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Sonia LAUVARD 

Membres de droit : 
Présents : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absent excusé représenté par leur suppléant : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET 

Absent excusé : 
Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent : 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
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Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT 
Commandant Ollivier LAMARQUE 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Hervé PENAUD représenté par le Lieutenant Jean BELLANTONI 
Lieutenant Jean-Pierre MELI représenté par l’Adjudant-chef Emilien PONS 

Absent excusé : 

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant-Chef François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 25_12 en date du 24 janvier 2025, présenté par M. Thierry ALBERTINI, 

Exposé des motifs 

En vertu de ses pouvoirs de police administrative générale et de ses pouvoirs de police administrative 
spéciale (art. L.2213-23 du CGCT), le maire a notamment la responsabilité de prévenir, par des précautions 
convenables, les accidents liés à la pratique de la baignade et des activités nautiques, ainsi que de pourvoir 
d'urgence à toutes les mesures d'assistance et de secours. 

Ainsi, il incombe aux maires ou aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) 
compétents de délimiter des zones surveillées présentant une garantie suffisante pour la sécurité des baignades 
et activités nautiques et de déterminer des périodes de surveillance. Le SDIS du Var étant susceptible de mettre 
à disposition des personnels qualifiés et les communes / EPCI compétents ayant la charge d’organiser la police 
des baignades et activités nautiques, une convention « type » a été élaborée.  

Les dispositions financières de cette convention type prévoient que le demandeur indemnise le SDIS, (au 
titre du remboursement des frais engagés par le SDIS en vue de la réalisation de la prestation), pour chaque 
personnel mis à disposition, sur la base d’un taux horaire. L’application de ce taux a été choisie par mesure de 
simplification, son montant étant déterminé sur la base d’un calcul analytique prenant en compte plusieurs 
critères détaillés dans l’article 8 du projet de convention-type annexé, ci-dessous énumérés : 

1°) l’indemnisation des personnels ;  
2°) la formation, les manœuvres et les recyclages ; 
3°) les frais administratifs et de gestion ; 
4°) la participation à l'équipement individuel et collectif ; 
5°) la participation à la coordination (Référents SBAN, chefs de dispositifs, chefs de poste) ; 
6°) l’indice des prix à la consommation (IPC) « Ensemble des ménages France hors tabac ». 

Le taux applicable pour l’année 2025 est ainsi fixé à quatorze euros et cinquante-neuf centimes (14,59€).

Le taux horaire de remboursement est ensuite réajusté chaque année en fonction de l’IPC « Ensemble des ménages 
France hors tabac » (à savoir celui pris en compte dans la délibération annuelle prise par le CASDIS du Var 
relative au montant global des contributions des communes et EPCI pour l’exercice en cours), et de l’arrêté 
ministériel fixant le montant horaire de l’indemnité de base des sapeurs-pompiers volontaires (en vigueur au 1er

janvier de l’année concernée par la prestation). 

Les réajustements de ce taux pour les années postérieures à 2025 seront communiqués par le SDIS à la 
commune ou à l’EPCI concerné.  
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Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D’ABROGER les dispositions de la délibération n° 23-78 du 4 décembre 2023 relative au 
concours apporté aux communes et EPCI par le SDIS en matière, notamment, de surveillance de baignade et 
activités nautiques aménagées et à leur participation aux frais afférents ; 

D’APPROUVER la convention type portant mise à disposition de personnels du SDIS du Var 
au profit des communes ou des EPCI, pour assurer la surveillance des baignades et activités nautiques durant les 
périodes estivales, telle que figurant en annexe ; 

DE FIXER le taux horaire de remboursement des frais engagés par le SDIS en vue de la 
réalisation de la prestation, objet de la convention, pour chaque personnel mis à disposition à quatorze euros et 
cinquante-neuf centimes (14,59€) pour l’année 2025, réajustable chaque année en fonction de l’IPC 
« Ensemble des ménages France hors tabac » (à savoir celui pris en compte dans la délibération annuelle prise par 
le CASDIS du Var relative au montant global des contributions des communes et EPCI pour l’exercice en cours) 
et de l’arrêté ministériel fixant le montant horaire de l’indemnité de base des sapeurs-pompiers volontaires (en 
vigueur au 1er janvier de l’année concernée par la prestation) ; 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer 
les conventions afférentes avec les communes et les EPCI concernés et tout document relatif à l’application 
desdites conventions, sur la base de la convention-type ; 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à émettre 
des titres de recette afférents auprès des communes et des EPCI concernés. 

Adopté à l’unanimité 

M. Philippe BARTHELEMY, dont la commune est concernée par ce projet de délibération, ne participe pas au
vote.

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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Convention de mise à disposition de personnels du Service Départemental d’Incendie et 
de Secours (SDIS) du Var pour la surveillance des baignades et activités nautiques 

durant les périodes estivales

ENTRE

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du VAR, désigné ci-après « SDIS 83 », représenté par son 
Président, Monsieur Dominique LAIN, dûment habilité par délibération du Conseil d'Administration du SDIS du Var n° 
25_12 en date du 24 janvier 2025, 

Adresse : D.D.S.I.S. du Var - 24, allée de Vaugrenier, ZAC les Ferrières - CS 20050 - 83490 LE MUY

D'une part,

ET

La commune (ou l’EPCI) de ………………………désigné(e) ci-après « le demandeur », représenté(e) par son Maire 
(ou Président) en exercice, conformément à la délibération n°……………. du Conseil Municipal / Communautaire en 
date du ………………….. 

Adresse :

D'autre part, 

Collectivement désignées « les parties »

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-2-5°, L.2212-3, L.2213-23, L.1424-2 ;
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.723-2 et 723-4 ; 
Vu le code du travail ; 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet de la convention et nature des fonctions exercées par le personnel mis à disposition
La présente convention a pour objet la mise à disposition, par le SDIS 83, de sapeurs-pompiers professionnels ou 
volontaires pour assurer la surveillance des baignades et des activités nautiques aménagées par le demandeur, ainsi que 
les premiers secours aux victimes dans l’attente des équipes intervenant dans le cadre du secours d’urgence.

Cette convention doit être adressée au SDIS 83, signée par le demandeur, au minimum, deux mois avant la date de début 
de la surveillance envisagée, indiquée dans la présente.

Article 2 :  Durée
La durée de la convention est de 1 an à compter de sa signature par les parties.

Article 3 : Obligations du SDIS 83
Le SDIS 83 s’engage à mettre à disposition les effectifs par poste de secours exprimés par le demandeur dans l’annexe 
1 de la présente convention et à être couvert par une police d’assurance adaptée à ses personnels.
Toutefois, le demandeur autorise le SDIS 83 à adapter temporairement les effectifs (à la hausse ou à la baisse) en cas de 
conditions particulières (blessures, accident de trajet, absences, conditions météorologiques ou situation justifiant un 
ajustement temporaire d’effectifs, contexte opérationnel du SDIS 83 …) selon l’appréciation du Référent Technique 
Zonal, Territorial ou Départemental, en assurant un minimum de deux personnels par poste de secours. 

311



2/14

Dans ce dernier cas, le SDIS 83 lancera sans délai la recherche de personnels permettant de revenir à l’effectif nominal 
mentionné à l’annexe 1. 

Les variations d’effectifs seront prises en compte et régularisées financièrement en fin de saison sur présentation d’un
document récapitulatif.

Le SDIS 83 s’engage à ce que les personnels soient formés et disposent des qualifications requises pour assurer les 
missions définies à l’article 1 de la présente convention. 

Le service surveillance des baignades et activités nautiques (SBAN) du SDIS 83 pourra, en tant que de besoin, assister 
le demandeur dans les démarches administratives et opérationnelles qui lui incombent.

Article 4 : Obligations du demandeur
Le demandeur s'engage à mettre à disposition des installations, des postes de secours, de la signalisation, du balisage, 
des moyens d’alerte et du matériel conformes à la règlementation en vigueur, il s’engage notamment :

A prendre ou faire prendre les mesures administratives réglementaires pour mettre en conformité les installations 
avec les textes en vigueur (annexe 2…) ; 
A mettre en place la signalisation et le balisage obligatoire en matière de surveillance de la baignade ; 
A fournir des locaux adaptés et entretenus aux personnels mis à disposition ; 
A fournir les matériels réglementaires et nécessaires précisés en annexe 2 de la présente convention ainsi que 
les attestations d’assurance afférentes ; 
A assurer leur réparation dans les meilleurs délais en cas de défectuosité ; 
A assurer le renouvellement des produits consommables par la constitution d’un stock affecté aux postes de 
secours principaux ou aux centres de secours territorialement compétents (ratio d’un stock pour trois postes de 
secours maximum). 

Article 5 : Conditions d’emploi des agents mis à disposition   
Le SDIS 83 gère la sélection et l'emploi des personnels ainsi que le contrôle du dispositif pendant les périodes de 
surveillance.
Le travail des agents mis à disposition est organisé par le demandeur, dans les limites fixées par l’objet de la convention 
et dans le respect des clauses de mise à disposition de personnels au profit du demandeur (Article L1251- 21 du code 
du travail). 
Le SDIS 83 gère la situation administrative des agents mis à disposition, y compris en matière de rémunération, de 
congés et absences de toutes natures et d’assurances relatives aux risques statutaires avec faculté d’action récursoire. 
En cas de faute disciplinaire d’un agent mis à disposition constatée par le demandeur, seul le SDIS 83 est en mesure 
d’exercer son pouvoir disciplinaire. 

Article 6 : Mise à disposition des locaux et du matériel
La mise à disposition des personnels est subordonnée à la conformité des installations, des postes de secours, de la 
signalisation, du balisage et des moyens d’alerte du site de surveillance, aux textes en vigueur.
Un état des lieux contradictoire des locaux d’accueil sera réalisé avant la prise d’effet de la présente convention et au 
moment de la restitution des locaux par le SDIS 83, en présence des parties ou de leur représentant. Les états des lieux 
d’entrée et de sortie seront formalisés par un procès-verbal réalisé et signé par les parties, en leur présence et seront 
annexés à la présente.
Dans le cadre de l’organisation des sessions de prévention et/ou de formation auprès du public, comme par exemple les 
brevets de natation, les matériels mis à disposition par le demandeur ou les autres collectivités ou établissements publics 
participants, pourront être utilisés par le SDIS 83, sous réserve d’une information préalable et de l’obtention de 
l’autorisation écrite du demandeur (par courriel, courrier…). Ces matériels devront être assurés par le demandeur et/ou 
la collectivité ou établissement public participant.

Article 7 : Exclusions
Les personnels mis à disposition n’assureront pas la surveillance particulière des sentiers sous-marins et structures 
artificielles, ainsi que les zones masquées par ces mêmes structures, soumises à Autorisation d’Occupation Temporaire 
(radeau, bassin flottant…) et placées dans les zones soumises à une surveillance par le SDIS 83 dans le cadre de la 
présente convention.  
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Les personnels mis à disposition par le SDIS 83 n’assureront pas la surveillance particulière de groupes constitués (tels 
que par exemple les colonies de vacances, centres aérés, handiplage, …) et ils n’entreront en aucune manière dans le 
décompte des effectifs d’encadrement nécessaires à ces types d’activité.

Article 8 : Dispositions financières
Au titre du remboursement des rémunérations et indemnités des personnels mis à disposition, ainsi que de l’ensemble 
des frais engagés par le SDIS 83 en vue de la réalisation de la présente convention, le demandeur indemnisera le SDIS 
83, pour chaque personnel mis à disposition, sur la base d’un taux horaire de remboursement fixé par délibération de 
son Conseil d’Administration.
Il est précisé que l’application d’un taux horaire de remboursement a été choisie par mesure de simplification et dans 
un esprit de mutualisation et que son montant a été déterminé grâce à un calcul analytique sur la base de :

1°) l’indemnisation des personnels ;  
2°) la formation, les manœuvres et les recyclages ; 
3°) les frais administratifs et de gestion ; 
4°) la participation à l'équipement individuel et collectif ; 
5°) la participation à la coordination (Référents SBAN, chefs de dispositif, Chefs de poste) ; 
6°) l’indice des prix à la consommation (IPC) « Ensemble des ménages France hors tabac ».

Le taux horaire de remboursement sera réajusté chaque année en fonction de l’IPC « Ensemble des ménages France 
hors tabac » (à savoir celui pris en compte dans la délibération annuelle prise par le CASDIS du Var relative au montant 
global des contributions des communes et EPCI pour l’exercice concerné), et suivant l’arrêté ministériel fixant le 
montant horaire de l’indemnité de base des sapeurs-pompiers volontaires (en vigueur au 1er janvier de l’année concernée 
par la prestation).

Pour 2025, le taux horaire de remboursement est fixé à quatorze euros cinquante-neuf (14,59 Euros). Les réajustements 
de ce taux horaire de remboursement pour les années postérieures à 2025 seront communiqués par le SDIS au demandeur 
par courrier.  

Dans ce contexte, il est expressément convenu que tout manquement du demandeur à ses obligations telles que définies 
à l’article 4 ci-dessus, ayant pour conséquence l’impossibilité réglementaire d’ouvrir un poste de secours, entraînera le 
remboursement des frais de personnel dont la mise à disposition était prévue au regard des besoins exprimés par le 
demandeur dans l’annexe 1.

Article 9 : Modalités comptables
Sur la base des dispositions de l’article 8 ci-dessus, un montant prévisionnel de remboursement est calculé par le SDIS 
83 en annexe 1 bis de la convention, à partir des besoins exprimés par le demandeur dans l’annexe 1, compte tenu du 
nombre de postes de secours, de leur besoin en personnel, de leur durée quotidienne d’ouverture et du nombre de jours 
d’ouverture ; étant précisé qu’une heure par personnel et par jour est ajoutée, afin de prendre en compte la préparation 
et le maintien opérationnel des postes et des personnels.

Un décompte récapitulatif portant montant définitif du remboursement, calculé sur la base des heures réellement 
effectuées, est notifié au demandeur à la fin de chaque saison estivale à l’appui d’un avis des sommes à payer.

Les paiements sont effectués par mandat administratif auprès de Monsieur le Payeur Départemental du Var.

Article 10 : Responsabilité
Chaque partie est responsable, dans les conditions de droit commun, des dommages de toute nature, causés à l’autre 
partie dans le cadre de l’exécution de la présente convention.
Les parties reconnaissent avoir souscrit des polices d’assurance couvrant leur responsabilité civile et celles de leur 
personnel dans le cadre de la mise en œuvre de la présente convention.

Tout incident devra faire l’objet d’une remontée des circonstances par écrit, au plus tard dans les 3 jours suivants le 
sinistre, à l’autre partie.
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Article 11 : Modalités de résiliation
L’une des parties pourra résilier la présente convention, pour tout motif, par lettre recommandée avec accusé de 
réception adressée à l’autre partie, au moins un mois avant le début de la période de surveillance envisagée. A défaut, 
les parties seront engagées sur l’ensemble de la période.
En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties aux conditions fixées par la présente convention, l’une des parties 
pourra résilier la présente convention, par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, la résiliation 
prendra effet à compter de sa notification.

Article 12 : Litiges
Les parties s’efforceront de régler à l’amiable les différends liés à l'exécution de la présente convention. A défaut, les 
litiges seront portés devant le Tribunal Administratif de Toulon sis 5 rue Racine 83000 TOULON. 

Fait en 2 exemplaires originaux à         , le

Pour le demandeur :          Pour le SDIS 83 : 

Le Maire / Président     Le Président du Conseil d’Administration 
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Annexe 1 : 
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Annexe 1 bis : 
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Annexe 2

Matériels destinés à la surveillance des baignades

A la charge du demandeur

Matériels de sauvetage : 
Une embarcation par poste dans la mesure du possible ou mutualisation pour les postes situés à moins de 5 
minutes de navigation l’un de l’autre ;
Motorisation (25 à 40 CV suivant le plan d’eau) avec son carburant ou embarcation adaptée suivant disposition
particulière ;
Remorque pour embarcation (si nécessaire) ;
Protège hélice obligatoire ;
Trois Gilets de sauvetage par embarcation : deux gilets d’intervention gonflables automatiques 150 N, un gilet 
standard ;
Armement de sécurité par embarcation en fonction de la catégorie de navigation rangé dans un sac ; 
Un Rescue tube par poste. 

Matériels de secourisme et de ranimation par poste de secours :
1 Défibrillateur automatique externe (équipé d’une housse ou valise de protection aux embruns et au sable) par 
poste ou par zone de surveillance à condition qu’elle remplisse les conditions suivantes :
Maximum 3 postes de secours dans une zone couverte dans un délai maximal de 5 minutes ;
Et tous les postes de la zone sont accessibles par la plage.
Bloc d’oxygénothérapie (bouteille d’oxygène de 1 m3 avec son contrat de remplissage, inhalateur, insufflateurs 
adultes et enfants, masques de différentes tailles et masques inhalateurs hautes concentrations) ;
Aspirateur de mucosités avec sondes d’aspiration (1) ;
Compresses stériles 20 X 20 cm (100) ; 
Pansements compressifs « Chut » (2) ;
Pansements américains stériles (4) ;
Bandes de 7 cm (5) ;
Bandes de 20 cm (2) ; 
Sparadrap médical (1 boîte) ;
Pansements plastifiés 1 X 6 cm (1 boîte) ou spray équivalent ;
Flacon 125 cc vide avec bec (1) ;
Chlorhexidine mono-dose (50) ou produit équivalent ; 
Biafine crème (1 tube) ou produit équivalent ; 
Osmogel pommades (2 tubes) ou produits équivalents ; 
Dacryosérum (2 dosettes) ou produits équivalents ;
Onctose ou produit équivalent (1) ;
Bouteilles d’eau stérile 500 cc (2) ;
Talc (1 boite) ; 
Spray antalgique (1) ; 
Spray antiseptique (1) ; 
Aiguilles sous-cutanées (50) ;
Stéthoscope (1) ;
Tensiomètre (1) ;
Oxymètre de pouls (1) ; 
Attelles (avant-bras, bras, jambes) ;
Colliers cervicaux (Tailles enfant, S, M et L – 1 par taille) ;
Matelas coquille et pompe sauf disposition particulière ou plan dur type cuillère avec immobilisateur de tête 
avec sangles de maintien (1) ;
Pince à échardes (1) ;
Paire de ciseaux de taille moyenne (1) ;
Couverture de survie (2) ;
Sèche-cheveux (pour piqûre de vive) (1) ; 
Thermomètre frontal ou équivalent (1) ;
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Gants à usage unique (2 boîtes) ; 
Abaisse langue (10) ;
Boîte pour aiguilles (1), 
Sucre (1 boîte) ;
Bassines (2).  

Matériels de liaison et de transmission par poste de secours :
Emetteurs récepteurs portatifs « étanches » ou avec housses étanches (1 par sauveteur présent au poste) et 
chargeurs ;
Holsters (1 par émetteur récepteur) ;
Mégaphone avec sirène intégrée (1) ; 
Téléphone (1 par poste - 1 ligne fixe de secours en supplément au poste de commandement). 

Matériels divers par poste de secours :
Paire de jumelles (1) ;
Thermomètre extérieur et thermomètre étanche (1) ;
Balai (1), balai brosse (1), serpillières, éponges, produits d’entretien ;
Produits permettant la réalisation du protocole de décontamination ;
Sacs de récupération des déchets à risques infectieux ;
Collecteur d’aiguilles usagées (1).

Locaux et infrastructures :
Un local de minimum 15m2   avec toilettes intégrés ou à proximité réservés aux surveillants de baignades, eau 
potable, électricité, téléphone conforme aux textes règlementaire et code du travail ;
Protection solaire fixe ou démontable (1 par poste) ; 
Panneaux de limite de zone de surveillance ; 
Balisage ;
Mât de signalisation (1 par poste) ;
Drapeaux de signalisation conformes à la règlementation en vigueur ; 
Panneaux d’affichage (plan, arrêté municipal, conseils, températures) conformes à la règlementation en vigueur ; 
Fléchage du poste conforme à la règlementation en vigueur ;
Pancarte extérieure de dénomination conforme à la règlementation en vigueur ;
Equipement du poste (table ou bureau, sièges, armoire à pharmacie avec serrure de sécurité, lit de soin victime 
avec drap d’examen jetable, armoire fermée,) ;
Extincteur ;
Réchaud (1 par poste) ;
Vaisselle (verres, assiettes, couverts) ;
Réfrigérateur (1 par poste) ;
Micro-onde (1 par poste) ; 
Un équipement informatique pour les postes de commandement dans le cadre de la gestion fonctionnelle et 
opérationnelle du dispositif de surveillance de la commune (plannings, anticipation météo, lien mail avec les 
services de gestion de la commune, …), cet équipement n’est pas obligatoire mais fortement recommandé.

Matériel adapté au risque local en concertation avec le SDIS83 et le demandeur :
Filin + harnais ;
Planche de sauvetage ;
Kit brûlure ;
Plan dur type cuillère + matelas coquille ;
…,

A la charge du SDIS

Matériels de recherche (individuelle et collective) destinés à faciliter l’exploration des milieux aquatiques et 
subaquatiques autorisant une immersion prolongée des sauveteurs.
Habillements individuels nécessaires à la réalisation des missions et permettant l’identification du SDIS. 
Matériels de gestion administrative du poste.
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 25_13

Séance du conseil d’administration : le 24 janvier 2025 

OBJET : Règlement intérieur de la Commission Administrative et Technique du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (CATSIS) du Var 

L'an deux mille vingt-cinq et le vingt-quatre janvier à dix heures et quarante-cinq minutes, le Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 
sise 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :
Thierry ALBERTINI, Philippe BARTHELEMY, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas 
DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, Ludovic 
PONTONE, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT. 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI 
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO 
Fernand BRUN, représenté par Jean-Michel DRAGONE 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Paul BOUDOUBE, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, 
Philippe LEONELLI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, 
Louis REYNIER, René UGO. 

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Sonia LAUVARD 

Membres de droit : 
Présents : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absent excusé représenté par leur suppléant : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET 

Absent excusé : 
Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent : 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé 

31/01/2025
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Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT 
Commandant Ollivier LAMARQUE 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Capitaine Hervé PENAUD représenté par le Lieutenant Jean BELLANTONI 
Lieutenant Jean-Pierre MELI représenté par l’Adjudant-chef Emilien PONS 

Absent excusé : 

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant-Chef François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 25_13 en date du 24 janvier 2025, présenté par M. Ludovic PONTONE, 

Exposé des motifs 

Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment les articles L.1424-31 et R.1424-
18 fixent les règles générales d’organisation et de fonctionnement de la Commission Administrative et 
Technique des Services d’Incendie et de Secours (CATSIS). 

Cette instance consultative, présidée par le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de 
Secours, est consultée sur les questions d’ordre technique ou opérationnel. 

A ce jour il n’existe pas de règlement intérieur pour cette commission contrairement aux autres instances 
du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du Var. 

Le présent règlement intérieur a pour objet de fixer, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, les 
conditions de fonctionnement de la Commission Administrative et Technique des Services d’Incendie et de 
Secours (CATSIS) du SDIS du Var. 

Le règlement intérieur a été présenté pour avis en CST le 27/11/2024 et pour information au CCDSPV le 
18/01/2025. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D’APPROUVER le projet de règlement intérieur tel que proposé par le Président et 
annexé au présent rapport.  

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

inique LAIN

Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
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N° 
Lot

No_Parc Immatriculation Libellé Marque
Mise en 

Circulation
No Série Type

Lib 
Carburant

No 
Paierie

Prix Ht Euro Mode Acquisition
Mise Service au 

SDIS
Genre No Ordre Achat Année Achat Type

Prix 
de 

réserve 
Euro*

Observations

1 VSAV0019 527 AYS 83 RENAULT MASTER 30/03/2005 VF1FDCJH532548267 GO / 20 813,00 ACHAT 30/03/2005 VASP 2004-06651 2004 VSAV 200  Ex RAYOL CANADEL - Moteur HS - économiquement non réparable

2 VLU00215 197 BVN 83 RENAULT KANGOO 13/03/2009 VF1FW0BB540952876 GO / 11 766,00 ACHAT 13/03/2009 CTTE 2009-13571 2009 VLU  Ex Pool Départementale - injection HS - économiquement non réparable

3 VSAV0083 AP-217-ME RENAULT MASTER 31/03/2010 VF1FDC1H642191875 GO / 23 040,00 ACHAT 31/03/2010 VASP 2009-37311 2009 VSAV 500  Ex Toulon Centre - Vetuste - Sortie équilibre parc

4 VSAV0114 CN-666-PP RENAULT MASTER 05/12/2012 VF1MAF4FC47821547 GO / 63 969,00 ACHAT 05/12/2012 VASP 2013-01440 2012 VSAV 500  Ex GTC - Problème de démarrage - économiquement non réparable

5 VSAV0008 GT-507-RJ RENAULT MASTER 17/06/2004 VF1FDCJH530238118 GO / 20 813,00 ACHAT 17/06/2004 VASP 2004-00514 2004 VSAV 500  Ex Tourves - Vetuste - Sortie équilibre parc

6 VISS0001 FS-623-QH RENAULT MASTER 20/05/1997 VF3232B5215379764 GO / 30 490,00 ACHAT 20/05/1997 CTTE 1997-00013 1997 VISS 200  Ex Toulon Ouest - Moteur et train av HS - économiquement non réparable

7 VL000382 GW-901-GZ RENAULT KANGOO 13/09/2005 VF1KCR9GF34374483 GO / 10 620,00 ACHAT 13/09/2005 VP 2005-04737 2005 VL 200  Ex Bagnols en Foret - Moteur HS - économiquement non réparable

8 VLU00198 GZ-789-RP RENAULT KANGOO 15/02/2007 VF1FC1GGF37328742 GO / 12 689,00 ACHAT 05/02/2007 CTTE 2007-03379 2007 VLU 200  Ex Comps - Accidenté + Moteur HS - économiquement non réparable

9 VL000335 GV-158-YE RENAULT KANGOO 24/03/2003 VF7GJWJYB93000655 GO / 9 305,00 ACHAT 24/03/2003 VP 2003-00556 2003 VL 200 Ex Pourrières - problème démarrage et caisse déchirée - économiquement non réparable

10 VL000383 GF-810-RK RENAULT KANGOO 13/09/2005 VF1KCR9GF34374482 GO / 10 620,00 ACHAT 13/09/2005 VP 2005-04738 2005 VL 200 Ex Atelier SDIS - faisceau moteur hs - économiquement non réparable

11 VLI00003 ED-167-SG RENAULT TRAFIC 04/07/2016 VF13FL01254248720 GO / 31 797,00 ACHAT 04/07/2016 CTTE 2015-13845 2015 VLI 300 Ex St Maximin - moteur HS - économiquement non réparable

12 VL000322 GW-013-BF RENAULT KANGOO 28/11/2003 VF1KC0JAG29935382 GO / 9 883,00 ACHAT 28/11/2003 VP 2004-00062 2004 VL 200 Ex Gonfaron - culasse et pompe injection HS - économiquement non réparable

13 VL000537 FL-062-PB CITROEN C3 15/11/2019 VF7SXYHYPKT671706 GO 10 451,00 ACHAT 15/11/2019 VP 2018-09279 2018 VL / Ex Pecot - accidenté - Rachat epave assurance

14 VSAV0182 FH-865-FT RENAULT MASTER 25/06/2019 VF6MF000363081026 GO 63 139,00 ACHAT 25/06/2019 VASP 2018-09244 2018 VSAV 200 Ex St Rapahael - Moteru HS - économiquement non réparable

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2025

REFORME MATERIELS ROULANTS, TRACTES, FLOTTANTS - PROPOSITION au CASDIS du 24/01/2025

337



N° 
d'ordre

Libellé Marque Numéro de série
Date de mise 

en service

Prix d'achat 
TTC 

Euro*
Observations

1 PLASTIFIEUSE GBC 0811127563 2008 297,71 € Hors d'usage
2 DESTRUCTEUR DE PAPIER FELLOWES 100209GD019601819 2010 19,83 € Hors d'usage
3 PLASTIFIEUSE REXEL 2304042619 2009 297,71 € Hors d'usage
4 THERMOSOUDEUSE MAGNETA 421 1006449 2010 1 055,64 € Hors d'usage

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2025

REFORME MATERIEL BUREAUTIQUE - PROPOSITION au CASDIS du 24/01/2025

REFORME DE MATERIELS BUREAU "FOURNITURES"

Désignation
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N°
d'ordre

Libellé Marque Numéro de série
Prix d'achat 

TTC 
Euro*

Observations

N°
d'ordre

Libellé Marque Numéro de série
Prix d'achat 

TTC 
Euro*

Observations

Corde statique -  60 mètres

Corde statique - 30 mètres

Anneau cousu - 1,5m

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2025

REFORME MATERIELS EPI - PROPOSITION au CASDIS du 24/01/2025

REFORME DE MATERIELS "DETECTION"

Détecteur de gaz

REFORME DE MATERIELS "LSPCC"

Harnais - Triangle de sauvetage

Antichute à rappel automatique avec absorbeur d'énergie

Connecteur symétrique à vis

Descendeur

Poulie

Connecteur assymétrique automatique
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G12 0001
GS 12 0003
GS 12 0004

GS 12 00024
GS 12 0034
GS 12 0036
GS 12 0038
GS 12 0001

Gilets de sauvetage à déclenchement manuel

REFORME DE MATERIELS "EPI FdF"
Protection respiratoire 

REFORME DE MATERIELS "EIF"
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REFORME DE MATERIELS "Electro-secours"
Gants isolants basse tension
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N° 
Lot

Quantité Libellé Marque Numéro de série
Date de mise 

en service

Prix 
de 

réserve Euro 
TTC

Observations

1 HS
2 HS
3 HS
4 HS
5 HS
6 HS
7 HS
8 1 F236080 HS
9 1 F469262 HS

REFORME DES MATERIELS INCENDIE - ANNEE 2025

REFORME MATERIELS INCENDIE - PROPOSITION au CASDIS du 24/01/2025
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Séance du Conseil d’Administration : le 24 janvier 2025 

OBJET : Marchés à procédures adaptées 

RAPPORT INFORMATIF 

Exposé des motifs 

Conformément à l’article L1424-30 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la délibération n° 
22-51 en date du 18 novembre 2022, Monsieur Dominique LAIN, Président du conseil d’administration, est 
chargé « de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés de travaux, de fournitures et de services pouvant être passés selon une procédure adaptée ». 

Monsieur le Président rend compte de l’ensemble des décisions prises au cours de l’année 2024, en vertu 
de cette délégation, dans le tableau joint en annexe. 
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OBJET N°du marché TITULAIRE MONTANT

Maitrise d'œuvre pour la 
construction d'un CIS sur la 

commune de Carcès
2346_01

GPT 
CERVELLINI/AD2I/P
OLYSTRUCTURES/V

ENATHEC

Montant total TTC du forfait provisoire de rémunération:
171 360,00 €

Convoyage de véhicules 2024_01 F.A.S.T.
Montants totaux TTC du BCPU servant à l'analyse des offres:

A = 12 816,00 €
B = 16 320,00 €

Fourniture de papiers, enveloppes 
et pochettes 2410_01 CHARLEMAGNE

Montant total TTC du BCPU servant à l'analyse des offres: 25 753,12 €
Remise sur les grilles tarifaires publiques: 44%

Entretien des espaces verts
Lot n° 2: Taille de haies EST 2415_02 ESAT LE BERCAIL

Montant total TTC du BPU valant DQE servant à l'analyse des offres: 
16 871,09 €

Entretien des espaces verts
Lot n° 3: Elagage des arbres 
secteur NORD

2415_03 CLM 
ENVIRONNEMENT

Montant total TTC du BPU valant DQE  servant à l'analyse des offres: 
28 221,07 €

Entretien des espaces verts
Lot n° 4: Elagage des arbres 
secteur NORD EST

2415_04 CLM 
ENVIRONNEMENT

Montant total TTC du BPU valant DQE  servant à l'analyse des offres: 
28 221,07 €

Entretien des espaces verts
Lot n° 5: Elagage des arbres 
secteur SUD EST

2415_05 CLM 
ENVIRONNEMENT

Montant total TTC du BPU valant DQE  servant à l'analyse des offres: 
28 221,07 €

Entretien des espaces verts
Lot n° 6: Elagage des arbres 
secteur SUD OUEST

2415_06 CLM 
ENVIRONNEMENT

Montant total TTC du BPU valant DQE  servant à l'analyse des offres: 
28 221,07 €

Missions de prestations 
intellectuelles relatives aux travaux 
de construction du CIS de Carcès
Lot n° 1: Mission de contrôle 
technique

2420_01 COREEX
Montant TTC du prix global et forfaitaire: 11 184,00 €

Prestations supplémentaires: 480,00 € TTC la vacation à la demi-journée

Mission géotechnique relative aux 
travaux de construction du CIS de 
Carcès

2428_01 GEOTERRIA Montant maximum HT pour la durée du marché: 50 000 €

Rapport informatif n° 1
Passation des marchés à Procédure Adaptée suivant délégation faite au Président du CASDIS

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR

ANNÉE 2024

1/1
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